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Aidez-nous à exporter !
Les intervenants au
cours d’une rencontre
régionale organisée
jeudi à Ain M’lila (Oum
El Bouaghi) relative à la
culture de l’ail ont
souligné "la nécessité
de réduire les
importations d’ail et
accorder de
l’importance au produit
national". Les
agriculteurs ont
soulevé, à cette
occasion, des
préoccupations et des
contraintes entravant,
selon eux, le
développement de
cette filière comme
l’insuffisance du
soutien financier aux
agriculteurs, le
problème du stockage
et la commercialisation
des produits et
revendiqué également
l’ouverture de
l’exportation.
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ALGÉRIE - CUBA 
M. Djerad reçoit
l'Ambassadeur 
de la République 
de Cuba en Algérie 

Le Premier ministre, Abdelaziz Djerad, a reçu, jeudi
au siège du Palais du Gouvernement (Alger), l'Ambas-
sadeur de la République de Cuba en Algérie, Armando
Vergara Bueno, indique un communiqué des services
du Premier ministre.

"L’audience a été l’occasion d’évoquer les relations
historiques d’amitié et de solidarité qui lient l’Algérie et
Cuba, et de procéder à un échange de vues sur l’état et
les perspectives de la coopération bilatérale", précise la
même source.

BATNA 
Décès du moudjahid
Amar Guerfi 

Le moudjahid Amar Guerfi dit "Hamid" est décédé
vendredi après-midi dans la ville de Batna à l’âge de 86
ans, a-t-on appris des membres de sa famille.

Père de huit enfants, le défunt a mené plusieurs opé-
rations de Fidayine dans la ville de Batna avant de re-
joindre les rangs de l’Armée de libération nationale,
après la grève des huit jours en janvier 1957, alors qu’il
n'avait que 22 ans. Selon son fils Kamel, le défunt né, le
8 octobre 1935 au quartier "Le camp", au centre-ville de
Batna, avait été arrêté en septembre 1957 et incarcéré
dans la prison de Lambèse (Tazoult actuellement),
ajoutant que ce moudjahid avait été torturé à maintes
reprises notamment dans la caserne de Seriana, Skikda
et Constantine avant d’être libéré en octobre 1961.

Le moudjahid Amar Guerfi a consigné ses mémoires
dans un ouvrage intitulé "De la guérilla urbaine au ma-
quis de la wilaya-1, parcours d’un Fidayi gentlemen",
paru depuis quelques mois aux éditions Chihab dont il
était propriétaire et fondateur.

Le défunt sera inhumé demain (samedi) après la
prière du Dohr, au cimetière de Bouzourane de la ville
de Batna, ont indiqué ses proches.

SIDI BEL-ABBÈS 
Un mort et six blessés
dans deux accidents de
la circulation 

Une personne est morte et six autres ont été blessées
dans deux accidents de la circulation survenus jeudi à
Sidi Bel Abbès, a-t-on appris auprès de la Protection ci-
vile. Le premier accident s'est produit au niveau de la
route nationale (RN 95) au carrefour entre les com-
munes de Tessala et Sehala suite à une collision entre
deux véhicules utilitaires faisant un mort sur place et
quatre blessés à différents degrés de gravité, a-t-on in-
diqué à la cellule d’information et de communication
des services de la protection civile.  Le corps de la vic-
time a été déposé à la morgue du Centre hospitalo-uni-
versitaire (CHU) Abdelkader Hassani de Sidi Bel-Abbès
et les blessés ont été admis aux urgences de cet hôpital.
Le deuxième accident a eu lieu au niveau du chemin de
wilaya (CW 48) reliant les communes de Sidi Ali Be-
nyoub et Mezaourou suite à une collision entre deux vé-
hicules utilitaires faisant deux blessés transférés à la
polyclinique de Sidi Ali Benyoub.

Les services compétents ont ouvert une enquête sur
les circonstances des deux accidents.
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LÉGISLATIVES DU 12 JUIN 
Tirage de 1,2 milliard
de bulletins de vote
(Charfi) 

Le président de l'Autorité nationale indépendante
des élections (ANIE), Mohamed Charfi a fait état,
jeudi à Alger, du tirage de 1,2 milliard de bulletins de
vote, en préparation des législatives du 12 juin pro-
chain.

Lors d'une conférence de presse consacrée à l'éva-
luation de la première semaine de la campagne élec-
torale des législatives, M. Charfi a précisé que l'ANIE
a imprimé un milliard deux cent millions de bulle-
tins de vote.

L'impression de "cette grande quantité" de bulle-
tins a nécessité la mobilisation de compétences hu-
maines 24h/24 et de moyens matériels
"considérables" notamment le papier d'impression,
a-t-il relevé.

Le président de l'ANIE a indiqué que l'Autorité
avait reçu, à ce jour, 512 dossiers en vue de bénéficier
de l'aide financière pour le financement de la cam-
pagne électorale, soulignant que ces montants ne se-
ront pas versés en nature aux listes bénéficiaires
mais à travers le remboursement de leurs factures.

SCOUTS MUSULMANS
ALGÉRIENS 
Distinction des doyens 

Les doyens des Scouts musulmans algériens
(SMA) ont été honorés jeudi, à Alger, en recevant
le bouclier des Scouts, en reconnaissance de leurs
contributions à la marche du mouvement des
SMA.

A la même occasion, les lauréats de la première
édition du concours du prix du "Chahid Mohamed
Bouras", récemment organisé par les SMA, pour
préserver la mémoire des Scouts ont été distin-
gués.

Le concours a vu, lors de sa première édition,
la participation de 300 adhérents aux SMA à tra-
vers les différentes wilayas du pays et qui compre-
nait des articles et la production de vidéos traitant
des sujets relatifs au rôle et au parcours du mou-
vement des scouts.

Cette distinction est intervenue à l'occasion de
la célébration de la Journée nationale des SMA, en
présence de conseillers à la présidence de la Ré-
publique, ainsi que de responsables d'institutions

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
Le président 
du Conseil reçoit 
le Médiateur 
de la République 

Le président du Conseil constitutionnel, Kamel
Feniche a reçu, jeudi au siège du Conseil, le Média-
teur de la République, Brahim Merad qui lui a
rendu une visite de courtoisie. Le président du
Conseil constitutionnel a "félicité, à nouveau, le Mé-
diateur de la République et lui a présenté ses voeux
de succès dans ses nouvelles missions", indique un
communiqué du Conseil. Les deux responsables
ont passé en revue "les questions de l'heure à la
veille des prochaines élections législatives et les
moyens de coordonner leurs actions".

BOUIRA 
Un mort et trois
blessés dans 
une collision entre 
un bus et un véhicule
touristique 

Une personne a trouvé la mort et trois autres ont
été blessées dans un accident de la route survenu
mercredi à la sortie du tunnel autoroutier d'Ain
Chriki (Ouest de Bouira), selon un bilan des ser-
vices de la Protection civile.

L'accident s'est produit suite à une collision
entre un bus de transport de voyageurs et un véhi-
cule touristique.

Une vingtaine de voyageurs étaient à bord du bus
qui assure la desserte El-Taref et Oran.

"Le receveur du bus, âgé de 40 ans, est mort sur
le coup, tandis que le conducteur (32 ans), ainsi
qu'une femme de 51 ans, ont été blessés et évacués
à l'hôpital de Bouira", a expliqué à l'APS le chargé de
la communication de la Protection civile, le sous-
lieutenant Abdat Youcef.

"Une autre personne qui était dans le véhicule
touristique a aussi été blessée et évacuée au même
hôpital", a précisé le même responsable.

Une enquête a été ouverte par les services de la
gendarmerie nationale pour élucider les circons-
tances exactes de cet accident.
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Les formations politiques en lice pour les législatives du 12 juin prochain accordent de façon quasi unanime une importance capi-
tale au développement des zones d'ombre et la concrétisation de l'équité sociale en réunissant aux citoyens les conditions d'une
vie digne, notamment en matière d'accès au logement, à la santé, l'éducation et le transport, parmi tant de besoins qui doivent

être satisfaits dans l'ensemble du territoire national.
Le discours prôné par les partis,

listes et mouvement cadre ainsi
avec l'orientation des pouvoirs pu-
blics qui veillent à renforcer le dé-
veloppement dans les zones d'om-
bre au niveau national, ce qui per-
mettra inéluctablement à ce dos-
sier d'avoir un appui important
par les prétendants à prochaine
Assemblée populaire nationale
(APN).

Ainsi, les formations politiques
concourent toutes à "assurer une
vie digne au citoyen algérien", ju-
geant que le développement du
logement, du transport, de l'éner-
gie, l'enseignement et la santé dans
les zones enclavées et déshéritées
du pays sont des vecteurs pour la
création de la  richesse, et l'amé-
lioration partant de la croissance
dans ces régions.

Dans ce cadre, le Mouvement
Ennahda estime que les conditions
d'une vie décente pour les citoyens
sont le cœur de la politique sociale
adoptée, et que les citoyens sont
égaux en matière d'accès aux ri-
chesses du pays en dépit de la lo-
calisation du citoyen, son idéologie
ou son appartenance politique.

Le mouvement plaide ainsi pour
le développement des zones d'om-
bre à travers l'adoption d'une po-
litique sociale soucieuse des caté-
gories les plus démunies, outre la
révision de la politique de soutien
du pouvoir d'achat, l'élaboration
d'une politique nationale équitable
dans le domaine de la santé, et la
préservation de la gratuité des
soins et de l'enseignement.

Il appelle également à la mise
en place d'un plan national efficient
de lutte contre les fléaux sociaux
à travers l'implication des jeunes
et des catégories vulnérables dans
le développement. Le Mouvement

Ennahda propose, à cet égard, de
développer le Fonds de la Zakat
en tant qu'outil permettant d'as-
surer l'entraide sociale, et de for-
maliser l'opération de wakf qui
peut être un vecteur de dévelop-
pement des secteurs de l'ensei-
gnement, de la santé et de l'agri-
culture.

De son côté, le parti du Front
de libération nationale (FLN) mise
sur le renforcement du dévelop
pement durable dans les zones
d'ombre, les régions frontalières
et le grand Sud afin de concrétiser
la sécurité sociale et faire face aux
dangers extérieurs. Il préconise
aussi d'accorder un intérêt parti-
culier aux spécificités naturelles
et humaines, à la réalisation et au
développement des infrastructures
de manière à garantir les condi-
tions d'une vie décente et éliminer
les problèmes socioéconomiques
et sécuritaires dans les zones fron-

talières.Le FLN compte utiliser les
mécanismes idoines pour intégrer
les habitants des zones d'ombre
et des régions frontalières, en cap-
tant et en qualifiant les jeunes
pour leur permettre de construire
leur avenir en toute liberté.

La dignité du citoyen: responsa-
bilité de toutes les alliances 

politiques 

Pour sa part, la liste "El Hisn El
Matin" de la wilaya d'Ouled Djellal
considère que la dignité du citoyen
est la responsabilité de toutes les
alliances politiques, appelant à
permettre au citoyen d'accéder
aux conditions d'une vie décente
dans sa patrie, notamment pour
l'habitat ou le travail à travers un
salaire ou un revenu grâce à des
facilitations étudiées par l'Etat.

Cette liste ambitionne d'aider
les zones d'ombre dans la résolu-

tion des problèmes liés aux réseaux
d'énergie, d'eau ou d'assainisse-
ment, outre l'organisation de ses-
sions de fo rmation dans les régions
rurales à travers les unions pro-
fessionnelles ou de jeunes.

Convergeant dans le même
sens, la liste "El Wafaa Bil Aahd"
de la wilaya de Boumerdes, appelle
à assurer les conditions d'une vie
digne au citoyen algérien en iden-
tifiant les problèmes auxquels il
se heure pour lui permettre d'ac-
céder à ses droits socioécono-
miques.

Elle dit appuyer les efforts de
l'Etat pour la concrétisation des
programmes de développement
durable dans les régions fronta-
lières, et l'accompagnement des
mécanismes de développement et
de planification territoriale, no-
tamment dans les domaines de
l'habitat, de la santé et de l'ensei-
gnement.

Le parti Sawt-Echaab insiste,
lui, sur l'importance d'œuvrer pour
garantir une répartition équitable
des projets de développement dans
le Sud, les Hauts-plateaux et le
nord, la numérisation des collec-
tivités locales, la généralisation de
la décentralisation à travers toutes
les wilayas et dans tous les do-
maines, tout en veillant à prendre
en charge les préoccupations des
citoyens.

Pour cette formation politique,
il est important de conférer da-
vantage de prérogatives aux élus
du peuple pour contrôler l'action
de l'Exécutif au niveau local et na-
tional, et participer dans la déter-
mination des plans de développe-
ment par le biais d'amendements
profonds dans les lois relatives à
la commune et la wilaya.

Le Parti de la liberté et de la
justice (PLJ) a fait de la réalisation
de l'équité sociale un objectif fon-
damental qu'il œuvrera à concré-
tiser en veillant à assurer une ré-
partition équitable du revenu na-
tional entre les citoyens et entre
les différentes régions du pays. Ju-
geant donc impératif de permettre
aux citoyens de bénéficier de la
production et d'assurer une égalité
des chances en matière d'accès à
l'essor social, le PLJ entend œuvrer
pour réduire la pauvreté, encou-
rager l'investissement dans les ré-
gions enclavées et rurales, et ga-
rantir une répartition équitable
des opérations de développement.

Le PLJ compte user des moyens
législatifs et légaux pour assurer
la couverture sanitaire, l'enseigne-
ment, l'habitat, et le transport dans
les différentes régions marginali-
sées au Nord, dans les Hauts-pla-
teaux et au Sud. 

Assurer une vie digne aux citoyens et développer les zones
d'ombre au cœur des programmes des formations politiques

La réalisation de nouveaux hôpitaux et la réforme du
système de santé au centre des programmes électoraux

Les programmes de la majorité des partis
et listes d'indépendants en lice pour les
prochaines législatives insistent sur la réa-
lisation de nouveaux établissements hos-
pitaliers répondant au développement dé-
mographique du pays, la réforme du système
de santé, et la nécessaire coordination et
complémentarité entre les secteurs public
et privé.

Dans ce cadre, Pr. Farida Ilimi du parti
Front de libération nationale (FLN) a indiqué
que le programme de sa formation politique
prévoit la réalisation de nouveaux hôpitaux,
des polycliniques dans les zones enclavées,
la réforme du système de santé, et le déve-
loppement de la complémentarité entre les
secteurs public et privé.  

Le FLN entend réformer le système de
santé et valorisé ses personnes tous corps
confondus, tout en œuvrant à doter les tra-
vailleurs du secteur de la Santé de tous les
moyens, préserver la politique de gratuité
des soins en tant qu'acquis au profit du ci-
toyen.

Pour sa part, M. Djamel Maafa de la liste
indépendante "Alger blanche" a fait savoir
que le volet relatif à la santé dans son p ro-
gramme électoral insiste sur la réforme du
système de santé et la réalisation d'un com-
plexe sanitaire à Alger au vu de sa population
importante et son emplacement géogra-
phique. Il compte aussi, s'il parvient à dé-
crocher un siège, à renforcer la capitale de
structures de proximité et la réalisation de
complexes régionaux renfermant toutes les
spécialités, à l'image de ce qui se fait dans

nombre de pays dotés d'un système de santé
efficient. 

Pour le parti Tajamoue Amel El Jazair
(Taj), il est impératif de créer des pôles de
santé régionaux afin de garantir une cou-
verture globale, et relancer le principe du
médecin de famille étant "un maillon im-
portant" dans la chaîne de soin, selon la
candidate Dr Sourya Louz. Dr Louz a précisé
que son parti compte "intégrer le système
de sécurité sociale au système sanitaire,
l'objectif étant d'unifier la prise en charge
sanitaire du citoyen", soulignant par la
même occasion sur le nécessaire maintien
de la gratuité des soins au profit de catégories
ciblées, tout en redéfinissant et en plafonnant
les frais des soins.

S'agissant du programme du Rassem-
blement national démocratique (RND), M.
Larbi Safi a indiqué que le parti mobilisera
ses députés pour assoir la "décentralisation
de la décision en confiant aux directeurs
des hôpitaux la responsabilité d'amélio rer
l'organisation, la qualité des soins, l'hygiène
et l'accueil".

Il s'agit aussi d'officialiser et d'encadrer
le travail des opérateurs privés, notamment
en matière d'assurance maladie, tout en as-
sociant le citoyen en tant que partie prenante
dans le processus d'évaluation et de contrôle
de la qualité des soins, selon M. Safi.

De son côté, le représentant du mouve-
ment El-Bina, Kamel Karaba a précisé que
la politique du système de santé qu'adoptera
le parti si ses candidats remporteraient des
sièges au Parlement, reposera

principalement sur "un système public fort,
soutenu et complété par le secteur privé de
manière cohérente et harmonieuse" ainsi
que sur l'encouragement de l'investissement
dans ce dernier, loin de "l'exploitation com-
merciale ou des pratiques monopolistiques".

Cette même formation politique a mis
l'accent dans son programme sur le travail
sectoriel conjoint car étant "la base d'un
système national de santé efficace visant à
faire réussir les programmes nationaux et
régionaux", en sus de "l'encadrement" de
l'industrie pharmaceutique.

Pour sa part, la candidate de la liste in-
dépendante "El Djazair Amana", Soumaya
Aloui a estimé que le programme de sa liste
visait, dans son volet relatif à la santé, "la
révision de la gestion et le fonctionnement
des hôpitaux" qui, selon e

lle, est devenue nécessaire pour assurer
une couverture sanitaire globale, soulignant
la nécessité de "la contribution financière
des citoyens à la gestion de l'indépendance
des hôpitaux, ce qui se reflétera positivement
sur l'amélioration des prestations et du
statut social des médecins".

De son côté, la candidate de la liste "Ahrar
Dzair", Dr. Amina Abdelouahab a plaidé
pour l'encouragement de l'action de proxi-
mité, la création d'une réelle complémen-
tarité entre les secteurs public et privé et
de "véritables" avantages en vue d'encourager
les médecins du service civil en fonction
des besoins des wilayas, tout en assurant
une répartition équitable des unités de ma-
ternité selon la densité des populations, en

sus de la bonne prise en charge des per-
sonnes aux besoins spécifiques et de la mo-
bilisation des ressources matérielles et hu-
maines nécessaires au fonctionnement des
hôpitaux et à la réforme du système en adé-
quation avec la démographie de chaque ré-
gion.

Cette liste indépendante a par ailleurs
exprimé d'autres préoccupations relatives
aux effets des changements climatiques et
environnementaux et leur impact sur la
santé des citoyens, plaidant à ce propos
pour la révision de certaines lois liées à ce
système, notamment les cliniques privées,
et le développement des prestations en gé-
néral ain si que l'adoption d'une stratégie
relative au régime alimentaire sain et à l'ac-
tivité physique afin de promouvoir et pro-
téger la santé.

Entre autres préoccupations de la liste,
l'intervenante a évoqué la mise en place
d'une "agence nationale de gestion et d'éva-
luation" des différentes activités du secteur,
en tirant profit des compétences nationales
à l'étranger.

Le Parti de l'Alliance nationale républicain
(ANR) s'est contenté d'évoquer brièvement
le secteur de la santé, insistant sur "le ren-
forcement des capacités de contrôle sur les
établissements de santé publics et spécialisés
et l'encouragement du secteur privé, ainsi
que le soutien à la prise en charge des caté-
gories nécessiteuses, des personnes atteintes
de maladies chroniques, et des unités de
maternité". 

APS
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INSTITUTION DE LA JOURNÉE NATIONALE DES SMA
Le commandant général des SMA salue
la décision du Président Tebboune

"Il nous plait, alors que nous
célébrons la première édition
de cette Journée nationale, d'ex-
primer notre reconnaissance
et toute notre gratitude au Pré-
sident de la République pour
sa décision importante qui doit
être gravée en lettres d'or sur
les pages de la Mémoire des
SMA et la Mémoire nationale,
en instituant le 27 mai, coïnci-
dant avec la mort en martyr de
Mohamed Bouras, Journée na-
tionale des SMA", a indiqué M.
Hamzaoui dans une allocution
prononcée lors d'une cérémo-
nie tenue à l'Opéra d'Alger à
l'occasion de la célébration de
la Journée nationale des SMA,
en présence des conseillers du
président de la République et
d'autres responsables d'insti-
tutions nationales.

"Cette décision que les en-
fants du Chahid Mohamed Bou-
ras ont accueillis favorablement
dans les quatre coins du pays,
consacre la place de choix qu'oc-
cupent les SMA en tant qu'école
inculquant aux jeunes généra-
tions les valeurs authentiques
de nationalisme et de citoyen-
neté", a-t-il ajouté.

"Nous saluons cet égard ex-

primé par le Président Teb-
boune pour cette école de pa-
triotisme authentique et nous
réitérons notre serment pour
que cette école maintienne sa
ligne nationaliste indéfectible
engagée par le Chahid Moha-
med Bouras ainsi que son noble
message consistant à apprendre
aux jeunes générations à deve-
nior de bons citoyens", a-t-il
souligné.

Après avoir rappelé l'histoire
"brillante" des SMA depuis leur
création sous la direction du
Chahid Mohamed Bouras, le

commandant général a appelé
les enfants de cette école  à "pré-
server l'Algérie et les SMA".

Il a précisé que les SMA ont
adopté parmi leurs priorités
des axes majeurs durant cette
période, notamment en ce qui
a trait à l'implication des jeunes
et au renforcement des valeurs
de bénévolat et de solidarité
dans leurs esprits.

Evoquant le prochain ren-
dez-vous électoral, M. Ham-
zaoui a déclaré que "les Algé-
riens attendent une date im-
portante pour choisir leurs re-

présentants lors des législatives
du 12 juin", appelant tous les
électeurs à "faire réussir cette
étape majeure par la participa-
tion forte et effective à cette
échéance pour élire une As-
semblée populaire nationale
(APN) solide reflétant la véritabl
e volonté populaire dans la re-
présentativité et la législation".

A propos de la cause pales-
tinienne, le commandant gé-
néral des SMA a déclaré: "Nous
sommes toujours fiers de la po-
sition indéfectible de l'Algérie
envers cette cause, plusieurs
fois exprimée par le président
de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune qui a affirmé
que la Palestine est la mère des
causes et l'Algérie demeurera
aux côtés des Palestiniens dans
leur lutte et combat pour libérer
tous leurs territoires de l'occu-
pant sioniste usurpateur".

"L'Algérie en appelle aux ef-
forts de tous ses vaillants enfants
pour préserver les acquis réa-
lisés grâce aux sacrifices faits
durant plusieurs décennies
pour l'unité nationale, la sta-
bilité, la sécurité et le dévelop-
pement global", a conclu M.
Hamzaoui. 

MÉMOIRE NATIONALE
Signature de
conventions
entre les
directions des
moudjahidine 
et les SMA

Des conventions de partenariat portant
sur la préservation de la mémoire nationale
ont été signés jeudi à Ain Temouchent et
Tissemsilt entre les directions de wilayas
des moudjahidine et ayants droit et les
Scouts musulmans algériens à l'occasion
de la célébration de la Journée nationale
des SMA.

Une convention a été signée entre la di-
rection des moudjahidine et l’association
des anciens SMA à Ain Témouchent et une
autre entre la direction des moudjahidine
et le commissariat de wilaya des SMA à Tis-
semsilt. Ces accords, signés en présence
des autorités des deux wilayas, visent à as-
surer la transmission du legs historique et
culturel aux générations montantes par le
biais de différents médias, en plus de contri-
buer à promouvoir et à vulgariser le message
historique national et les valeurs des moud-
jahidine durant la glorieuse guerre de li-
bération nationale afin que les générations
montantes s'en imprègnent, selon les ini-
tiateurs.

Ils ont également pour objectifs de contri-
buer à la collecte de documents et d'objets
pour les musées et à l'enregistrement de
témoignages de moud jahidine pour l'écri-
ture de l'histoire nationale, en plus d'ac-
compagner les jeunes dans leurs études et
travaux de recherche et d'oeuvrer à l’éla-
boration d'un travail commun visant à in-
téresser les jeunes, les encadrer et les former
pour acquérir des compétences en vue de
contribuer à l’édification du pays.

Un plan d’action a été élaboré dans le
cadre de la convention signée à Tissemsilt
portant sur la programmation de journées
d’étude, de conférences et de rencontres
traitant des sujets ayant trait à l’histoire
du mouvement national et à la guerre de
libération nationale, l’organisation de visites
pédagogiques au profit des adhérents des
faoudjs (sections) scouts au musée de wilaya
du moudjahid et aux sites témoins de la
guerre de libération nationale et d'exposi-
tions et concours. La célébration de la Jour-
née nationale des Scouts musulmans algé-
riens a été marquée également à Ain Te-
mouchent par la projection d'une vidéo
mettant en exergue des campagnes de vo-
lontariat et de sensibilisation menées par
des faoudjs scouts dans les communs de la
wilaya dans le cadre de la lutte contre la
pandémie de la Covid-19. A Tissemsilt, un
recueillement à la mémoire des Chouhada
a été organisé à la place des martyrs "Laagab
Bergaa" au chef-lieu de wilaya. Le pro-
gramme élaboré à cette occasion a donné
lieu ég alement à une réception en hom-
mage aux adhérents du commissariat de
wilaya des SMA.

L’actualisation des formations des Ins-
tituts agricoles figurait au cœur des travaux
d'un atelier portant restitution et validation
des programmes actualisés de formation
initiale et du répertoire des formations
qualifiantes" tenu à Tizi-Ouzou, a-t-on ap-
pris, vendredi, des organisateurs. Organisé
le 26 et 27 mai derniers, l'atelier avait re-
groupé, au sein de l’Institut de technologie
moyen agricole spécialisé (ITMAS) de Bou-
khalfa (banlieue ouest de Tizi-Ouzou) des
formateurs d'instituts de différentes wilayas
du pays dont  Ain Temouchent, Djelfa,
Guelma,Timimoune et Alger, a indiqué à
l’APS le directeur de l’établissement hôte,
Hocine Meziani. A l'issue des travaux de
cet atelier, les participants avaient ainsi
proposé l'élaboration d'une fiche de for-
mation pour la formation initiale, continue
et qualifiante pour les niveaux d’adjoints
techniques agricoles (ATA), techniciens et
techniciens supérieurs (TS), devant être
formés par les instituts agricoles, à compter
de la prochaine session de formation.

Les fiches de formation devraient in-
clure, entre autres les conditions d’accès,
la durée de formation, le mode de formation
et les formateurs. Les participants ont éga-

lement défini les modules communs à tous
les niveaux de formation (ATA, techniciens
et TS), dont les cultures générales, le ma-
chinisme agricole, la zootechnie générale
et les travaux pratiques.

Les matières de spécialisations seront
quant à elle arrêtées par chaque institut,
selon sa spécialisation et la vocation de la
région qu’il couvre, a-t-on indiqué. Initié
par le ministère de l’Agriculture et du dé-
veloppement rural, l'atelier visait la mise
en place de solutions d’adaptation péda-
gogique des formations en fonction des
catégories à former ".

Présidé par le directeur de la formation
de la recherche et de la vulgarisation (DFRV)
Farid Harouadi et le sous-directeur de la
formation, Hamid Ould Youcef, l'atelier
visait également uniformiser les référentiels
de formation par métiers, la rédaction des
fiches descriptives des formations, l'éla-
boration d'un répertoire des formations
(actuelles et futures) proposées par les éta-
blissements de formation et l'élaboration
d’un système d’information pour l'actua-
lisation de ce répertoire, a précisé à l'APS
M. Ould Youcef.

Cet atelier se présentait comme conti-

nuité des trav aux de réflexion et de pro-
duction amorcés lors des séminaires pé-
dagogiques tenus à l’ITMAS de Guelma et
celui de Ain Temouchent, avec cette fois-
ci, l’implication de différents instituts tech-
niques des filières, a-t-il rappelé.

Des programmes de formation initiale
actualisés et enrichis par l’introduction
de nouveaux modules de formation tels
l’entrepreneuriat agricole, l’agriculture
biologique, la labellisation, le smart agri-
culture et les énergies renouvelables, ont
été proposés dans le cadre de cet atelier,
a-t-il fait savoir.

M. Ould Youcef a, par ailleurs, indiqué
que les établissements de formation du
secteur agricole dont le statut date de 1973)
seront transformés en instituts technolo-
giques spécialisés  en formation agricole
et assureront la formation de trois niveaux
(TS, Technicien et ATA). Ils assureront
également les activités de vulgarisation
agricole et de recherche appliquée dans
le domaine agricole en collaboration avec
les instituts techniques et de recherche du
secteur et des structures de l’enseignement
supérieur (écoles, universités), a fait savoir
M. Ould Youcef. 

Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme
et de la Ville, Mohamed Tarek Belaribi a
appelé les instances et services sous tutelle
(AADL, ENPI et OPGI) à s'acquitter de leurs
créances auprès de SONELGAZ pour faciliter
les raccordements à l'électricité et au gaz
des différents nouveaux projets de loge-
ments, indique un communiqué du minis-
tère de l'Habitat, publié sur sa page Face-
book.

Les instructions du ministre ont été don-
nées lors d'une réunion de coordination
tenue, jeudi, en présence du Secrétaire gé-
néral du ministère, du président directeur
général de la Société algérienne de distri-
bution d'électricité et de gaz (SADEG), des

directeurs centraux du ministère, des di-
recteurs généraux de l'Agence nationale
d'amélioration et de développement du lo-
gement (AADL) et de l'Entreprise nationale
de promotion immobilière (ENPI) ainsi que
des directeurs des Offices de promotion et
de gestion immobilière (OPGI) d'Hussein
Dey, de Bir Mourad Rais et de Dar El Beida,
précise la même source.

Lors de cette réunion, le ministre a ins-
truit les instances et les service s sous tutelle
(AADL, ENPI et OPGI) à l'effet de s'acquitter
de toutes leurs créances auprès de la SADEG
et d'élaborer un programme de distribution
annuelle des logements et de le remettre
d'avance à la SADEG pour que celle-ci puisse

réaliser les travaux de raccordement.
M. Belaribi a ordonné de nommer un

cadre au ministère chargé de coordonner
entre les entreprises de réalisation au niveau
national et la SADEG, présenter les rapports
mensuels d'avancement de la cadence de
réalisation et de raccordement, lever les ré-
serves et prioriser les logements à livrer
durant le deuxième et troisième semestre
de cette année pour entamer l'opération
d'alimentation en gaz et électricité.

Le ministre a écouté durant cette ren-
contre les préoccupations des entreprises
de réalisation sous tutelle (AADL, ENPI, les
OPGI d'Hussein Dey, Bir Mourad Rais et
Dar El Beida), concernant tous les projets

en cours de réalisation avec SONELGAZ.
Pour sa part, le Pdg de la SADEG a affirmé
que l'établissement qu'il préside est disposé
à coordonner et collaborer avec les services
du ministère du Commerce pour approvi-
sionner les cités en électricité et gaz pour
que "le citoyen ne soit pas tributaire pour
de simples formalités administratives".

A cette occasion, le ministre et le Pdg de
la SADEG ont convenu d'entamer les tra
vaux d'alimentation en électricité et gaz dès
la signature d'un document d'engagement
par l'entreprise de réalisation aussi bien
les OPGI que l'AADL et l'ENPI, le secteur
étant tenu de payer toutes les créances.

APS

Le Commandant général des Scouts musulmans algériens (SMA), Abderrahmane Hamzaoui a
salué jeudi à Alger la décision du Président de la République, Abdelmadjid Tebboune portant

institution du 27 mai Journée nationale des SMA.

AGRICULTURE
Vers l'actualisation des formations 

des Instituts agricoles

PROJETS DE LOGEMENT
M. Belaribi appelle les instances sous tutelle à s'acquitter 

des créances auprès de Sonelgaz
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MILIANA (AÏN DEFLA)
Hommage au fondateur des Scouts
musulmans algériens Mohamed Bouras

La commune de Miliana (Aïn Defla) a commémoré jeudi le 80ème anniversaire de la
mort du fondateur des Scouts musulmans algériens (SMA), le chahid Mohamed

Bouras, exécuté par les autorités coloniales en 1941, et dont la date de la disparition
a été décrétée Journée nationale des scouts par le président de la République.

Une gerbe de fleurs a été
déposée sur la stèle du cha-
hid et la Fatiha du saint Livre
récitée en présence des au-
torités locales, de la famille
révolutionnaire et de nombre
d’éléments des Scouts mu-
sulmans algériens (SMA).

Intervenant à l’occasion,
le conservateur des SMA de
Aïn Defla, Imad Bessekri, a
noté que Mohamed Bouras
fut un nationaliste hors pair
qui n’a pas hésité à donner
sa vie pour que le pays re-
couvre son indépendance et
sa liberté. Faisant état de
120.000 scouts à l’échelle na-
tionale et 3.000 autres au ni-
veau de la wilaya de Aïn Defla,
il a soutenu que cette orga-
nisation s’employait à mar-
cher dans le sillage de Mo-
hamed Bouras, s’inspirant
de sa démarche visant à an-
crer l’amour de la patrie. As-
similant le scoutisme à "une
école de patriotisme", le r
eprésentant de l’antenne lo-
cale de l’organisation natio-
nale des moudjahidines
(ONM), Abdellah Aâdjadje, a
indiqué lors de son inter-
vention à cette occasion, que
la commémoration des dates
se rapportant au combat du
peuple algérien pour le re-
couvrement de son indépen-
dance doit renseigner sur les
sacrifices consentis pour la
liberté.

"A l’instar d’Ali La Pointe,
Si M’hamed Raïs, Si M’ha-
med Bouguerra et bien d’au-
tres héros de la Révolution,

Mohamed Bouras a, par sa
bravoure et son courage,
donné du fil à retordre au
colonialisme, se sacrifiant
pour que le pays retrouve
son indépendance.

Observant que l’Algérie
est "une et indivisible", il a
invité les jeunes à s’inspirer
des sacrifices de leurs glo-
rieux aïeux et à faire preuve
de vigilance et de maturité
face aux conspirations se tra-
mant çà et là. De son côté,
Dr Fadhéla Alam, ensei-
gnante à la faculté d’histoire
de l’université Djillali Bou-
naâma de Khémis Miliana,
a mis en exergue le travail
colossal entrepris par Mo-
hamed Bouras dans l’unifi-
cation des différentes sec-
tions des SMA à l’échelle na-
tionale en vue de faire face
au colonisateur.

Né en février 1908 à Mi-

liana, dans le quartier Anas-
sers, dans une famille mo-
deste, Mohamed Bouras a
fréquenté la médersa Al Fa-
lah où il a appris l’arabe et
les bases théologiques de l’Is-
lam tout en poursuivan t des
études au collège français de
Miliana. A partir de 1926, il
quitte l’école pour entrer
dans la vie active. A 18 ans, il
quitte sa ville natale pour se
rendre à Alger où il fréquente
le cercle Ettaraki et devient
proche politiquement de
l’Association des Oulémas
musulmans et de son chef,
le cheikh Abdelhamid Ben
Badis. Décidé à consacrer sa
vie à l’éducation et à la for-
mation de la jeunesse algé-
rienne, il dépose, en 1935,
les statuts des Scouts musul-
mans algériens dont la pre-
mière section est constituée
à Alger avec comme nom "al-

falah". Une année plus tard,
et après avoir participé au
Congrès musulman, il de-
vient dirigeant de la jeunesse
de ce congrès. En juillet 1939,
toutes les sections Scouts
d’Algérie se constituent en
fédération sous la présidence
de Ben Badis. Devant le suc-
cès des scouts musulmans
dont le nombre d’adhérents
ne cesse de croître, les auto-
rités françaises voyaient dés-
ormais en Mohamed Bouras
un danger. Arrêté le 3 mai
1941 sous le motif d’espion-
nage au profit de l’Alle-
magne, Mohamed Bouras est
condamné à mort et exécuté
le 27 mai 1941 sur le terrain
militaire d’Hussein-Dey, lais-
sant derrière lui 5 enfants
en bas âge. Premier martyr
des SMA, Mohamed Bouras
est décoré à titre posthume
de la médaille El-Athir.

Vingt deux (22) admi-
nistrateurs de plage ont
bénéficié jeudi à Oran
d’une formation sur les
conditions permettant
une meilleure prise en
charge des estivants pour
la réussite de la saison
estivale 2021.

Organisée à l’Ecole
hôtelière d’Oran
(ESHRA), cette forma-
tion d'une journée, ani-
mée par des cadres lo-
caux de la direction du
tourisme, de l’artisanat
et du travail familial, de
la gendarmerie natio-
nale, de la sûreté natio-
nale, de la protection ci-
vile et de la santé, a été
mise à profit pour dé-
battre de questions liées
notamment à la conjonc-
ture marquée par la pan-
démie de la Covid-19.

L ' a m é n a g e m e n t
concernant les voies
d’accès, le parking avec
affichage des prix de sta-
tionnement, l'installa-
tion de sanitaires, dou-
chettes et cabines (ves-
tiaires) et autres équi-
pements, le respect des
cahiers des charges des
espaces loués (sola-
riums), les activités en
lien avec l'animation et
l’état des postes de sé-
curité y ont été abordés.
Dénommé "Monsieur
plage", l’administrateur
de la plage a un rôle très
important à jouer pour
renforcer la destination
de la wilaya d’Oran qui
est en pôle posit ion en
matière de tourisme bal-
néaire en Algérie, d'as-
surer une coordination
entre les différents ser-
vices impliqués dans le
plan d’action de la saison
estivale et de veiller à
tout manquement ou
dysfonctionnement en
matière d’hygiène et de
salubrité, a fait observer
le chef de service chargé
du suivi et du contrôle
des activités touristiques
à la direction du tou-
risme, de l’artisanat et
du travail familial, Mou-
rad Boudjenane, dans
une allocution d’ouver-
ture de cette première
session de formation. En
plus d'un bulletin quo-
tidien adressé aux P/APC
en cas de problèmes ren-
contrés sur la plage du-
rant la journée, un rap-
port hebdomadaire doit
être transmis à la direc-
tion du tourisme, dési-
gnée secrétariat général
de la commission de wi-
laya chargée du suivi du
déroulement de la saison
estivale, de même que
des rapports de synthèse
sur l’état des lieux, a sou-
ligné, pour sa part, le di-
recteur du tourisme, Be-

labbes kaim Benamar,
qui a rappelé l’arsenal
juridique relatif à la pro-
tection du littoral et la
réglementation et textes
de loi régissant pour l’ex-
ploitation des plages. M.
Boudjenane a, dans ce
sens, appelé à la sensi-
bilisation des associa-
tions pour s’impliquer
en terme d’information,
de communication et
d’orientation des esti-
vants au sujet des struc-
tures de santé, de détente
et de loisirs et d’anima
tion pour leur garantir
de meilleures conditions
de prise en charge et de
quiétude. Le chargé de
la communication de la
direction de wilaya de la
protection civile, le lieu-
tenant Abdelkader Bel-
lala, a, de son côté,
abordé le rôle de ce corps
d’intervention durant la
saison estivale, en appli-
cation de la stratégie des
pouvoirs publics au plan
opérationnel de la feuille
de route du ministère de
l’Intérieur et des Collec-
tivités locales, citant les
moyens humains et ma-
tériels mobilisés dont les
médecins, les surveil-
lants de baignade et les
miradors au niveau des
plages autorisées à la bai-
gnade.

Dr. Houria Messis de
la direction de la santé
et de la population de la
wilaya a rappelé, à l'oc-
casion, les mesures de
prévention contre la Co-
vid-19, mettant en garde
contre tout relâchement
pouvant conduire à une
augmentation des cas de
contaminations, eu
égard à l’affluence at-
tendue au niveau des
plages durant la saison
estivale.

Un appel a été lancé
par les administrateurs
de plages, à l’issue de
cette journée de forma-
tion, pour disposer d'ou-
tils appropriés pour une
meilleure supervision et
suivi des missions qui
leur incombent.

Vingt deux (22) ad-
ministrateurs de plage
ont bénéficié jeudi à
Oran d’une formation
sur les conditions per-
mettant une meilleure
prise en charge des es-
tivants pour la réussite
de la saison estivale
2021.

Organisée à l’Ecole
hôtelière d’Oran
(ESHRA), cette forma-
tion d'une journée, ani-
mée par des cadres lo-
caux de la direction du
tourisme, de l’artisanat
et du travail familial,
de la gendarmerie na-
tionale, de la sûreté na-
tionale, de la protection
civile et de la santé, a
été mise à profit pour
débattre de questions
liées notamment à la
conjoncture marquée
par la pandémie de la
Covid-19.

L ' a m é n a g e m e n t
concernant les voies
d’accès, le parking avec
affichage des prix de
stationnement, l'ins-
tallation de sanitaires,
douchettes et cabines
(vestiaires) et autres
équipements, le res-
pect des cahiers des
charges des espaces
loués (solariums), les
activités en lien avec
l'animation et l’état des
postes de sécurité y ont
été abordés. Dénommé
"Monsieur plage", l’ad-
ministrateur de la
plage a un rôle très im-
portant à jouer pour
renforcer la destina-
tion de la wilaya d’Oran
qui est en pôle posit
ion en matière de tou-
risme balnéaire en Al-
gérie, d'assurer une
coordination entre les
différents services im-
pliqués dans le plan
d’action de la saison
estivale et de veiller à
tout manquement ou
dysfonctionnement en
matière d’hygiène et
de salubrité, a fait ob-
server le chef de service
chargé du suivi et du
contrôle des activités
touristiques à la direc-
tion du tourisme, de
l’artisanat et du travail
familial, Mourad Boud-
jenane, dans une allo-
cution d’ouverture de
cette première session
de formation. En plus
d'un bulletin quotidien
adressé aux P/APC en
cas de problèmes ren-
contrés sur la plage du-
rant la journée, un rap-
port hebdomadaire
doit être transmis à la
direction du tourisme,

désignée secrétariat
général de la commis-
sion de wilaya chargée
du suivi du déroule-
ment de la saison esti-
vale, de même que des
rapports de synthèse
sur l’état des lieux, a
souligné, pour sa part,
le directeur du tou-
risme, Belabbes kaim
Benamar, qui a rappelé
l’arsenal juridique re-
latif à la protection du
littoral et la réglemen-
tation et textes de loi
régissant pour l’exploi-
tation des plages. M.
Boudjenane a, dans ce
sens, appelé à la sen-
sibilisation des asso-
ciations pour s’impli-
quer en terme d’infor-
mation, de communi-
cation et d’orientation
des estivants au sujet
des structures de santé,
de détente et de loisirs
et d’anima tion pour
leur garantir de meil-
leures conditions de
prise en charge et de
quiétude. Le chargé de
la communication de
la direction de wilaya
de la protection civile,
le lieutenant Abdelka-
der Bellala, a, de son
côté, abordé le rôle de
ce corps d’intervention
durant la saison esti-
vale, en application de
la stratégie des pou-
voirs publics au plan
opérationnel de la
feuille de route du mi-
nistère de l’Intérieur
et des Collectivités lo-
cales, citant les moyens
humains et matériels
mobilisés dont les mé-
decins, les surveillants
de baignade et les mi-
radors au niveau des
plages autorisées à la
baignade.

Dr. Houria Messis de
la direction de la santé
et de la population de
la wilaya a rappelé, à
l'occasion, les mesures
de prévention contre
la Covid-19, mettant en
garde contre tout relâ-
chement pouvant
conduire à une aug-
mentation des cas de
contaminations, eu
égard à l’affluence at-
tendue au niveau des
plages durant la saison
estivale.

Un appel a été lancé
par les administrateurs
de plages, à l’issue de
cette journée de for-
mation, pour disposer
d'outils appropriés
pour une meilleure su-
pervision et suivi des
missions qui leur in-
combent.

ORAN
Formation au profit 
de 22 administrateurs
de plage

L'étude du projet structurant de dé-
doublement et de modernisation du
tronçon routier de la route nationale
Une (RN-1) sur une distance de 260
km reliant les wilayas de Ghardaïa et
El Meneaa, est à "une phase très avan-
cée'', a-t-on appris des responsables
de la direction des Travaux publics
(DTP) de Ghardaïa.

Inscrite en 2015 avant d'être gelée
dans le cadre des mesures d'austérité
prises par les pouvoirs publics et d'un
coût de 260 millions dinars, l'étude
porte essentiellement sur le dédou-
blement en 2X2 extensible de la voie
de la RN-1 reliant le carrefour giratoire
entre la R-N-1et la R-N-49 sur une tren-
taine de kilomètres, Ghardaïa et la ville
d'El Meneaa sur 260 km, dont un tron-
çon de 72 km traversant la wilaya de
Ghardaïa et 188 km dans le territoire
de la nouvelle wilaya d'El Menea, a pré-
cisé le directeur du secteur, Ali Teggar.
L'étude préliminaire exposée par le
bureau d'étude SET-Oran (SETO) de-
vant les autorités locales des deux wi-
layas et les membres de la société civile
a privilégié une variante qui prend en
compte le préexistant (ouvrages d'art
déjà réalisés, l'é limination des points
inondables et les interruptions du trafic
routier sur le tronçon durant les crues
cycliques des oueds), a indiqué le res-
ponsable.

Elle prend en compte également les
grands projets structurants, à savoir
notamment le tracé de la voie ferrée
Ghardaïa/El Meneaa, les pipelines, les
réseaux de la fibre optique en favorisant

les mesures de sécurité routière selon
les normes universelles, a-t-il précisé.

Quatre (4) ouvrages d'art d'un coût
de plus de 1,7 milliards dinars ont été
réalisés durant les dernières années
sur les oueds de Metlili, Seb Seb, Ghe-
zellattes et Touil, qui traversent RN-1,
a fait savoir M. Teggar.

L'importance stratégique que revêt
cet axe routier, qui traverse les Ergs
orientale et occidentale et assure la
liaison entre le Nord et l'extrême

Sud ainsi que les pays subsahariens,
a été mise en exergue durant l'exposé
par Mohamed Serhani, président di-
recteur général (PDG) de bureau
d'étude SETO.

Pour le responsable du bureau
d'étude, cette infrastructure transsa-
harienne vise à désenclaver les zones
déshéritées, promouvoir les échanges
commerciaux entre l'Afrique du nord
et l'Afrique subsaharienne et réduire
la pauvreté.

"Le projet de dédoublement du tron-
çon de la RN-1, qui contribuera à l'op-
timisation des conditions de sécurité
routière et de transport entre  les deux
wilayas et à la promotion socio-éco-
nomique de la région, constitue éga-
lement un levier structurant pour la
dynamique de l'économie nationale et
de l'équilibre territoriale'', a souligné
M. Serhani. L'étude préliminaire pré-
sentée projette aussi d'apporter des
corrections aux virages dangereux, le
remplacement de tous les passages
submersibles par des passages semi-
submersibles, la construction de ponts

sur des grands oueds, la création
d'échangeurs et de passages supérieurs
ainsi que des routes d'évitement des
zones et localités urbanisées de Man-
soura, Ain

Lessig et Hassi Lefhal et l'élimination
des zones d'ensablement. Toutes les
contraintes des zones d'étude sont
prises en considération, notamment
les terrains agricoles, les zones d'acti-
vité, le réseau hydrographique, la fibre
optique à proximité du tracé et l'inter-
férence avec les pipelines, a expliqué
le responsable du bureau d'étude SETO.
Selon l'étude, le coût de réalisation de
cette route est estimé à plus de 34 mil-
liards dinars. Classée route express
une fois achevée, elle permettra de
fluidifier le trafic, de réduire nettement
la durée du trajet et le nombre d'acci-
dent. Le dédoublement de la RN-1 entre
Alger/El Menea sur 800 km est un
projet d'envergure et demeure incon-
testablement celui relatif à l'ouverture
de la nouvell e route express reliant le
Nord et le Sud, a-t-on souligné, préci-
sant que cette gigantesque voie de com-
munication routière constitue indé-
niablement un axe structurant.

A terme, le projet contribuera d'une
manière cruciale à l'essor économique
et touristique des régions du sud grâce,
entre autres, à l'accessibilité et aux re-
tombées positives générées par les ré-
seaux autoroutiers sur les usagers, en
termes de coût, de fluidité et de sécurité
dans la circulation des biens et des
personnes. 

APS

GHARDAÏA-EL MENEAA
L'étude de dédoublement de la RN-1 
à ''une étape très avancée'' (DTP)
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FORUM ÉCONOMIQUE ALGÉRO-LIBYEN 

Participation de 400 opérateurs des deux pays 

La cérémonie d'ouverture
de ce forum a été présidée par
le ministre des Affaires étran-
gères, Sabri Boukadoum, du
ministre du Commerce,
Kamel Rezig, ainsi que du
ministre libyen de l'Economie
et du Commerce, Mohamed
Al-Haweij. L'objectif de cet
évènement est de "renforcer la
coopération économique et
commerciale et trouver des
opportunités de partenariats
bilatéraux dans les différents
secteurs économiques entre
les deux pays", selon la direc-
tion de la promotion et de sou-
tien des échanges économique
du ministère des Affaires
étrangères qui a organisé ce
forum en collaboration avec
ministère du Commerce et la
Chambre algérienne de com-
merce et d'industrie (CACI).

Cet évènement enregistre
la participation de 150 opéra-

teurs libyens et 250 opérateurs
algériens, représentant diffé-
rents secteurs économiques,
en plus des représentants des
différentes chambres de com-
merce, d'industrie et d'agri-
culture et ceux des organisa-
tions patronales et autres
organismes gouvernemen-
taux dans le domaine écono-
mique. Le forum est organisé
sous forme de séances plé-
nières, d'ateliers et de rencon-
tres bilatérales (B to B) La pre-
mière séance plénière du
forum, prévue dans la mati-
née, sera consacrée, selon le
ministère du Commerce, aux
présentations des membres de
la délégation libyenne concer-
nant les besoins de leur pays
en matière d'investissements
dans le cadre de la reconstruc-
tion de la Libye, tandis que la
deuxième séance, program-
mée cet après-midi, permettra

d'exposer les aptitudes des
entreprises algériennes,
publiques et privées, en
matière de partenariat.

Parmi les principaux
domaines de coopération aux-
quels s'intéresse ce forum,
l'énergie, les produits agri-
coles et alimentaires, les
machines industrielles et agri-
coles, la santé, les produits
pharmaceutiques, les produits
électroniques et électroména-
gers, les travaux publics et les
matériaux de construction, le
papier, l'éducation, le tou-
risme, les bureaux d'études et
les services.

Une troisième séance plé-
nière est programmée
dimanche matin et verra la
suite des exposés sur les
opportunités de partenariats
bilatéraux, avant que le forum
ne soit clôturé à la mi-journée.
Parallèlement aux travaux du

forum, une exposition sur les
produits algériens (biens et
services) sera o rganisée au
niveau du Palais des
Expositions (SAFEX) des Pins
Maritimes (Alger) dimanche et
lundi.   ts et revendiqué égale-
ment l’ouverture de l’exporta-
tion.

Ont pris part à cette ren-
contre organisée par la direc-
tion locale des services agri-
coles (DSA) en collaboration
avec la Chambre d’agriculture
d’Oum El Bouaghi, le direc-
teur de la Régulation et du
développement de la produc-
tion agricole au ministère de
l’Agriculture et du
Développement rural,
Messaoud Bendridi, le prési-
dent du Conseil national inter-
professionnel des filières ail et
oignon, Boudjemaâ Hansali,
en plus de plusieurs acteurs de
la filière de l’ail.

Le Forum économique algéro-libyen a été ouvert samedi à Alger (hôtel Aurassi) 
avec la participation de près de 400 opérateurs des deux pays.

MICRO-ENTREPRISES 
L'Anade lance sa nouvelle
plateforme "Khadamate" 

L'Agence nationale d'appui et de développement
de l'entrepreneuriat (Anade) a lancé jeudi sa nouvelle
plateforme nommée "Khadamate" qui vise à rendre
l'information plus accessible aux jeunes promoteurs
désireux de se lancer dans l'entrepreneuriat à travers
le dispositif de cette agence, a indiqué son directeur
général, Mohamed Chérif Bouaoud.

Cette plateforme, développée en interne par les
cadres de l'Anade, comporte cinq espaces: l'un pour
les inscriptions en ligne, le second pour les accords
signés avec différents départements et organismes, un
troisième dédié à l'inscription des entreprises en diffi-
culté, un quatrième réservé aux entreprises qui ont
des produits exportables et enfin un cinquième
consacré à la collecte des préoccupations des jeunes
entrepreneurs, a précisé M. Bouaoud.

Le directeur général de l'Anade a souligné que cette
plateforme accessible sur le lien :
http://khadamate.anade.dz a été développé dans le
cadre de la modernisation et la numérisation des acti-
vités de l'agence afin de fournir aux jeunes entrepre-
neurs toutes les informations qui pourraient leur ser-
vir sans pour autant qu'ils aient à se déplacer vers
l'agence. Cette plateforme permet, en outre, à l'Anade
d'être plus proche des promoteurs sachant que "la
nouvelle stratégie de l'agence consiste à aller vers les
jeunes", en plus d'être un outil de collecte des infor-
mations concernant les entreprises en difficulté ou
encore celles qui veulent se lancer dans l'exportation
de leurs produits, a ajouté M. Bouaoud.

"Khadamate" a été créée pour répondre aux
attentes des promoteurs et suite aux doléances des
jeunes entrepreneurs qui se présentent au niveau des
antennes et agences de l'Anade que l'idée de dévelop-
per cette plateforme a émergé, a enchaîné le DG de
l'Anade.

30.000 demandes de création d'entreprises en 2021 
M. Bouadoud qui a annoncé, à l'occasion, que

30.000 demandes de création d'entreprises ont été
enregistrées par l'Anade depuis le début de l'année,
alors que 10.777 entreprises se sont inscrites comme
étant en difficulté à travers nos différentes agences au
cours de la même période.

Il n'a pas manqué de signaler le rôle important joué
par les petites entreprises locales dans la croissance
économique, notamment en assurant les produits de
large consommation depuis le début de la pandémie
du Covid-19. Le directeur général de l'Anade a fait
savoir, à l'occasion, que plusieurs micro -entrprises
créées dans le cadre du dispositif Anade ont réussi,
citant en exemple la société Casbah qui a déposée, der-
nièrement, un dossier au niveau de la Bourse d'Alger
pour y être cotée, ce qui a encouragé l'agence à lancer
un travail pour faciliter l'entrée en Bourse des PME.

D'autres entreprises sont parvenues à exporter
vers l'Europe, connue pour les exigences de ses mar-
chés, en plus d'exportations vers les pays de l'Afrique,
a indiqué M. Bouaoud qui a révélé qu'une opération
de recensement des entreprises qui exportent ou qui
veulent se lancer dans l'export a été entreprise.

Le ministre libyen du Commerce appelle à la création
d'une Zone franche entre l'Algérie et la Libye 

Le ministre libyen de l'Economie et du Commerce, Mohamed
Al-Hawij, a appelé samedi à Alger à la création d'une Zone
franche entre l'Algérie et la Libye et l'ouverture du passage fron-
talier Debdeb-Ghadamès pour renforcer les échanges commer-
ciaux entre les deux pays. Dans une allocution à l'ouverture des
travaux du Forum économique algéro-libyen, M. Al-Hawij a
appelé à l'ouverture du "passage douanier unifié, à composer une
équipe de travail pour renforcer les échanges commerciaux, et à
ouvrir des lignes commerciales, maritime et aérienne, entre
l'Algérie et la Libye". M. Al-Hawij a évoqué les "relations politiques
privilégiées entre les deux pays" et qui sont "un terrain fertile
pour le développement de la coopération dans le domaine éco-
nomique". 

Le ministre libyen a également estimé que le Forum ,qui s'est
ouvert à l'hôtel Aurassi sous la présidence du ministre des
Affaires étrangères, Sabri Boukadoum et du ministre du

Commerce, Kamel Rezig en présence de 400 opérateurs écono-
miques des deux pays, "ouvre la bonne voie" vers cette direction.
Il a appelé, dans ce cadre, les opérateurs des deux pays à relancer
la coopération dans le domaine du commerce et de l'investisse-
ment, et à tirer profit de cette rencontre pour sortir avec des déci-
sions servant les intérêts mutuels des deux pays. M. Al-Hawij a
préconisé la conclusion d'un accord entre la banque centrale
libyenne et son homologue algérienne pour faciliter les procé-
dures bancaires entre les deux parties, l'objectif étant d'encoura-
ger les échanges commerciaux et booster la coopération écono-
mique bilatérale. 

Les échanges commerciaux entre les deux pays devraient, si
ces recommandations sont concrétisées, atteindre près de 3 mil-
liards USD (contre 65 millions USD actuellement dont 59 mil-
lions USD représentant les exportations algériennes vers la
Libye).

COMMERCE 
Une stratégie nationale pour l'entrée 
effective à la ZLECAf 

L'Algérie s'attèle actuellement à l'éla-
boration d'une stratégie nationale adé-
quate devant être présentée dans les tous
prochains jours pour l'entrée effective à
Zone de libre-échange continentale afri-
caine (ZLECAf), a annoncé jeudi le minis-
tre du Commerce, Kamel Rezig.  Dans son

allocution à l'occasion d'une journée d'in-
formation au profit des opérateurs écono-
miques sur la ZLECAf, M. Rezig a indiqué
que "l'Algérie a bénéficié d'un appui tech-
nique fourni par la commission de l'ONU
à l'Afrique pour l'élaboration d'une straté-
gie nationale adéquate en vue d'un accès
concret à la ZLECAf tout en définissant les
opportunités et les défis prévus afin
d'adhérer à cette zone".

A cette occasion, le ministre a fait état
de la finalisation de la conception de cette
stratégie nationale adéquate pour un
accès effectif à la ZLECAf qui sera présen-
tée prochainement. Il a également appelé
les opérateurs économiques à doubler
leurs efforts dans l'objectif de bénéficier
des avantages accordés dans le cadre de la
ZLECAf qui devrait créer un marché de
3000 mds USD.

"Il est impératif d'œuvrer à décrocher
une part de ce marché eu égard à la posi-
tion stratégique de l'Algérie considérée
comme portail d'accès aux pays africains
dont les pays du voisinage (Mali, Niger,
Mauritanie, Libye et Tunisie), et ce à tra-
vers nombre de postes frontaliers à
l'image de Talab Larbi, Bouchabka, Oum
Teboul avec la Tunisie et de Mostapha Ben
Boulaid (Mauritanie), Deb Deb (Libye) et
de Tin Zaouatine et In Guezzam (Niger)
qui ont été rouverts", soutient M. Rezig.

Négociations autour de la ZLECAf: une
unité de gestion et de suivi créée

M. Rezig a annoncé la création au
niveau national de l'unité de gestion et de
suivi des négociations de la ZLECAf en vue
de "définir et d'unifier la position de
l'Algérie dans différentes négociations
liées à la zone". L'objectif de la création de
cette unité est de garantir le suivi effectif
des négociations de cette zone et de ren-
forcer la coopération et la coordination
entre les différentes administrations

concernées par la négociation sur cette
zone, a-t-il précisé.

La délégation algérienne ayant pris
part aux divers réunions des instances de
négociation depuis 2016 n'a ménagé
aucun effort pour défendre l'intérêt des
opérateurs économiques nationaux à l'ef-
fet de faciliter l'accès aux marchés afri-
cains et effectuer les échanges commercia
ux des biens et services, a rappelé le
ministre.

Concernant cette journée d'informa-
tion destinée aux opérateurs écono-
miques nationaux sur la ZLECAf, M.

Rezig a déclaré qu'elle vient en applica-
tion des orientations du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, sur
l'impératif d'approfondir la concertation
avec les différents acteurs économiques
en préparation de l'entrée de ZLECAf. Le
but de cette rencontre étant de faire
connaître aux opérateurs économiques
algériens l'accord fondateur de la ZLECAf
et de passer en revue les perspectives et les
opportunités qui leur sont accordées dans
de le cadre de cette zone et de les orienter
pour profiter des avantages proposés au
sein de cette zone à l'effet d'accéder le
marché africain et augmenter le volume
des exportations vers ces pays. Pour sa
part, le président du Conseil national éco-
nomique, social et environnemental
(CNESE), Réda Tir a indiqué que l'Afrique
compte 54 Etats et l'Algérie doit saisir l'oc-
casion de son adhésion à la ZLECAf pour
qu'elle soit fortement présente dans le
marché africain, rappelant les avantages
présentés dans les zones franches qui
seront créées dans les régions fronta-
lières, notamment en ce qui concerne les
facilitations douanières à même de per-
mettre aux opérateurs économiques de
développer leurs transa ctions dans divers
domaines.

APS

OUM EL BOUAGHI 
Réduire les importations d’ail 
et valoriser le produit national

Les intervenants au cours d’une rencontre
régionale organisée jeudi à Ain M’lila (Oum El
Bouaghi) relative à la culture de l’ail ont souligné
"la nécessité de réduire les importations d’ail et
accorder de l’importance au produit national".

Au cours de cette rencontre à laquelle ont pris
part des producteurs d’ail et des opérateurs éco-
nomiques des wilayas d’El Oued, Mila, Annaba,
Médéa, Skikda et Oum El Bouaghi, le directeur
chargé de la protection des végétaux et du
contrôle technique au ministère de l’Agriculture
et du Développement rural, Rabah Filali, a indi-
qué que le ministère de tutelle "œuvre à accom-
pagner cette filière et soutenir les différentes
opérations liées à son développement". "Le
ministère de l’Agriculture et du Développement
rural a pris des mesures et mis en place des
mécanismes pour permettre aux agriculteurs de
travailler à l’aise et leur assurer également des
facilitations s’agissant de la transformation et
l’exportation de l’ail", a ajouté M. Filali.

Cette rencontre régionale s’inscrit dans le
cadre de la con crétisation de la feuille de route
du ministère de l’Agriculture et du
Développement rural (2020-2024) portant sur
plusieurs axes comme la relance et la valorisa-
tion de la production agricole, l’accompagne-
ment des agriculteurs et la mise à leur disposi-
tion de tous les moyens nécessaires pour réaliser
une production dans de bonnes conditions, a-t-il
encore ajouté. Pour sa part, le directeur général

de l’Office national interprofessionnel des
légumes et des viandes (ONILEV), Mohamed
Kharroubi, a abordé dans son intervention les
"prémices de l’exportation de l’ail après la
concrétisation d’une autosuffisance en la
matière". Dans ce cadre, le même responsable
qui a indiqué que l’Algérie importait durant les
années précédentes 13.000 tonnes d’ail destinés à
la consommation et de l'ail de semence pour un
montant de 16 millions de dollars, a salué les
"efforts consentis par les agriculteurs et les opé-
rateurs activant dans cette filière pour la concré-
tisation de l’autosuffisance au profit du consom-
mateur algérien". Les agriculteurs ont soulevé, à
cette occasion, des préoccupations et des
contraintes entravant, selon eux, le développe-
ment de cette filière comme l’insuffisance du
soutien financier aux agriculteurs, le problème
du stockage et la commercialisation des produits
et revendiqué également l’ouverture de l’expor-
tation.

Ont pris part à cette rencontre organisée par
la direction locale des services agricoles (DSA) en
collaboration avec la Chambre d’agriculture
d’Oum El Bouaghi, le directeur de la Régulation
et du développement de la production agricole
au ministère de l’Agriculture et du
Développement rural, Messaoud Bendridi, le
président du Conseil national interprofessionnel
des filières ail et oignon, Boudjemaâ Hansali, en
plus de plusieurs acteurs de la filière de l’ail.
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PÉTROLE  
Plus forte hausse cette semaine, 
avec la demande américaine 

Le baril de Brent de la
mer du Nord pour livraison
en juillet, dont c'est le der-
nier jour de cotation à
Londres, a terminé à 69,63
dollars, en hausse de 17
cents ou +0,24% par rapport
à la clôture de la veille.

Sur la semaine, il a bondi
de 5,71%.

A New York, le baril de
WTI pour le même mois
s'est légèrement replié de 53
cents ou 0,79% à 66,32 dol-
lars.

Mais sur la semaine, il a
engrangé 4,81%.

Les cours des deux
contrats de référence navi-
guent proches de leurs plus
hauts annuels atteints début
mars, à 71,38 dollars pour le
Brent et 67,98 dollars pour le
WTI.

"Ces dernières semaines,
nous avons eu une forte
demande de carburants aux
Etats-Unis et un niveau
élevé d'activité des raffine-
ries alors que le week-end
de Memorial Day lance la
saison des déplacements de

l'été", a noté John Kilduff
d'Again Capital.

Cette demande de carbu-
rants devrait encore s'in ten-
sifier dans les semaines qui
viennent et intensifier l'acti-
vité des raffineries qui est
encore en-deça du niveau
habituel pour la saison à
87% au lieu de 90% et plus, a
indiqué l'analyste.

Jeffrey Halley, de Oanda,
ajoute à cela "le sentiment

général sur le marché que
l'Opep+ laissera ses aug-
mentations de production
inchangées" lors de sa réu-
nion de la semaine pro-
chaine.

Les vingt-trois pays
signataires de l'accord
Opep+, qui regroupe les
producteurs de
l'Organisation des pays
exportateurs de pétrole
(Opep) et dix alliés se

retrouvent mardi 1er juin
pour arrêter leur produc-
tion de brut des mois à venir.

M. Halley se dit égale-
ment confiant dans "l'ab-
sorption par les marchés
internationaux du pétrole
iranien", s'il venait à revenir,
"au fur et à mesure de la
reprise économique mon-
diale".

L'industrie pétrolière
iranienne est soumise à
embargo par les Etats-Unis
mais une amélioration des
relations entre Washington
et Téhéran pourrait
conduire à l'allègement de
ces sanctions et donc à l'ar-
rivée sur le marché d'un
volume important d'or noir.

Mais selon John Kilduff,
les investisseurs guettent
aussi les élections présiden-
tielles en Iran alors qu'un
candidat ultraconservateur
fait figure de favori "ce qui
pose question pour les pers-
pectives diplomatiques à
venir" et pourrait s'avérer
être un f acteur à la hausse
pour le cours du pétrole.

PLAN DE RELANCE 
POST-COVID DE L'UE 
L'Italie simplifie 
ses procédures 

Le gouvernement italien a adopté vendredi
un décret simplifiant les procédures adminis-
tratives, notamment pour les appels d'offres
publics, et organisant la gestion des fonds de
l'important plan de relance post-Covid financé
par l'Union européenne.

"Le Conseil des ministres a approuvé le
décret pour lancer rapidement les projets du
plan de relance", s'est félicité le ministre de
l'Administration publique, Renato Brunetta,
dans un communiqué.

"Nous divisons par deux les délais pour les
études environnementales, nous réduisons de
plus de la moitié les délais d'attente pour les
autorisations pour l'internet à haut débit afin de
fournir la fibre à toutes les familles (...) nous
accélérons les appels d'offre et la réalisation des
chantiers importants et stratégiques", a-t-il
énuméré, s'engageant à "garantir à tous les
citoyens moins de bureaucratie".

Le gouvernement avait approuvé in extremis
le 29 avril le plan de relance de 222,1 milliards
d'euros présenté par le Premier ministre Mario
Draghi.

Au chapitre des réformes, le plan promettait
notamment de s'attaquer aux lenteurs de la
bureaucratie et de la justice et de simplifier les
règles.

Mario Draghi, qui dirige une coalition hété-
roclite allant de la gauche à l'extrême droite,
avait mis tout son poids dans la balance pour
éviter un retard de ce plan financé par l'Union
européenne et censé relancer une économie
terrassée par la pandémie de coronavirus.

L'Italie est le principal bénéficiaire du plan
de relance européen de 750 milliards d'euros,
avec 191,5 milliards d'euros de prêts et subven-
tions.

A ce montant s'ajoute un fonds complémen-
taire de 30,6 milliards d'euros programmé par
l'Italie sur six ans, de 2021 à 2026.

Au-delà de 2026, le gouvernement a déjà pro-
grammé 26 milliards d'euros supplémentaires
pour des projets d'infrastructures, jusqu'en
2032, portant la totalité des fonds alloués à la
relance de l'économie à 248 milliards d'euros.

La plus grosse part du plan italien est consa-
crée à la "révolution verte et transition écolo-
gique", avec un montant de 68,6 milliards d'eu-
ros, prévoyant en particulier d'"importants
investissements dans les sources d'énergie
renouvelables" et surtout "la filière de l'hydro-
gène".

Autre priorité, la "numérisation, innovation,
compétitivité et culture" qui bénéficie d'un total
de 49,2 milliards d'euros pour notamment per-
mettre à toute la péninsule de bénéficier d'une
connexion internet de dernière génération, s
ans zones blanches.

La mission "infrastructures pour une mobi-
lité durable" sera dotée de 31,4 milliards d'eu-
ros, prévoyant en particulier la modernisation
des lignes régionales de chemin de fer et des
investissements dans les transports ferroviaires
à grande vitesse.

OUZBÉKISTAN 
200 millions de dollars
de banques asiatiques
pour lutter contre 
la COVID-19 

L'Ouzbékistan va obtenir 100 millions de
dollars américains de la Banque asiatique de
développement et 100 autres millions de dollars
de la Banque asiatique d'investissement pour
les infrastructures pour lutter contre la pandé-
mie de COVID-19, selon une résolution signée
par le président ouzbek Chavkat Mirzioïev,
jeudi.

Les fonds seront utilisés pour contrer les
infections par le coronavirus et renforcer l'in-
frastructure du système de santé du pays, selon
le document.  Le gouvernement ouzbek achè-
tera 1.000 nouvelles ambulances et des équipe-
ments spéciaux, reconstruira et équipera 475
établissements de santé, et élargira également
l'échelle des tests de dépistage du coronavirus,
précise le document. 

APS

Les cours du pétrole ont affiché cette semaine leur plus forte hausse depuis mi-avril
dans un contexte d'optimisme pour la demande américaine de brut avant le week-end
prolongé du Memorial Day qui lance la saison des déplacements d'été.

ETATS-UNIS 
Boeing doit fournir plus d'info au régulateur
sur les problèmes de production du 787 

L'avionneur américain
Boeing a affirmé vendredi
être en train de transmettre
plus d'informations au
régulateur américain de
l'aviation au sujet des pro-
blèmes de production qui
ont affecté le long-courrier
787 Dreamliner, dont les
livraisons ont, selon le Wall
Street Journal, été de nou-
veau interrompues.

"Nous travaillons pour
fournir à la FAA des infor-
mations complémentaires
concernant l'analyse et la
documentation associées au
travail de vérification sur les
787 non livrés", indique
Boeing dans une déclaration
transmise vendredi aux
agences de presse Le

constructeur précise qu'"il
n'y a aucun effet sur (la)
flotte en service".

Ce commentaire de
Boeing survient après la
publication vendredi d'un
article du Wall Street
Journal rapportant que le
constructeur a de nouveau
interrompu les livraisons de
ses 787 Dreamliners.

Des défauts de fabrica-
tion découverts sur cet
appareil l'été dernier
avaient poussé l'avionneur à
en suspendre les livraisons
entre novembre et mars
dernier.

La FAA avait indiqué en
mars son intention d'exami-
ner elle-même certains des
787 Dreamline r de Boeing

avant leur livraison aux
clients, une tâche normale-
ment dévolue à des
employés de Boeing.

Selon le quotidien améri-
cain, la FAA a demandé des
informations complémen-
taires sur les solutions
apportées par Boeing aux
problèmes de production.

Cette annonce survient
au lendemain de l'annonce
d'une amende d'au moins 17
millions de dollars infligé
par la FAA à Boeing, en rai-
son de problèmes de pro-
duction sur les 737 MAX et
les 737 NG entre 2015 et 2019,
quelques mois seulement
après une autre amende de
6,6 millions de dollars en
février pour divers manque-

ments à la sécurité.
Le fabricant américain

d'avions a par ailleurs
affirmé à la mi-mai avoir
recommencé à livrer des 737
MAX à ses clients après avoir
réglé un problème élec-
trique qui avait conduit à
l'immobilisation de certains
exemplaires début avril.

Le 737 MAX avait été
autorisé à voler de nouveau
fin 2020 par les autorités
américaines après avoir été
immobilisé au sol pendant
vingt mois après deux acci-
dents mortels.

La FAA, décriée pour son
inaction durant la crise
ayant suivi ces deux acci-
dents, a depuis renforcé sa
supervision.

BOURSE DE NEWYORK 
Fin de semaine en légère hausse 

La Bourse de New York a conclu la
semaine en légère hausse vendredi
dans un marché observant de près l'ac-
célération de l'inflation américaine et
se préparant à un long week-end aux
Etats-Unis.

Le Dow Jones est monté de 0,19% à
34.529,45 points, le Nasdaq a grappillé
0,09% à 13.748,74 points et l'indice
élargi S&P 500 a glané 0,08% à 4.204,11
points, se rapprochant de son record.

Les grands indices ont terminé la
dernière séance de mai dans le vert,
mais se sont tassés peu avant la clôture.

Sur l'ensemble du mois, le Dow
Jones s'est apprécié de 1,93% et le S&P
500 de 0,55%, tandis que le Nasdaq a
baissé de 1,53%.

A l'instar des principaux marchés
financiers américains, Wall Street sera
fermée lundi à l'occasion de Memorial
Day et rouvrira mardi matin.

Avant l'ouverture de vendredi, les
investisseurs ont pris connaissance
d'une hausse des prix à la consomma-
tion de 3,6% aux Etats-Unis en avril en
rythme annuel, selon l'indice PCE du

département du Commerce.
Sans les prix volatils de l'énergie et

de l'alimentation, l'inflation est de
3,1%, soit son rythme le plus élevé
depuis 1992. Cette accélération suscite
des interrogations s ur le marché, d'au-
tant que l'indice PCE sert de référence
à la Réserve fédérale (Fed) et peut lui
permettre d'ajuster ses décisions.

"Toute la question est de savoir à
quel moment le marché va juger que la
Fed est sur le point de durcir sa poli-
tique monétaire", explique Peter
Hanks, stratégiste pour IG.

L'expert pense que la Fed pourrait
envoyer des signaux sur une révision à
la hausse de ses taux directeurs ou un
ralentissement de son programme de
rachat d'actifs à l'occasion de sa réu-
nion des 15 et 16 juin ou de sa confé-
rence annuelle à Jackson Hole
(Wyoming) fin août.

Plusieurs entreprises cotées ont par
ailleurs publié leurs résultats jeudi
soir, dont l'éditeur de logiciels
Salesforce (+5,43%) et le spécialiste des
produits de beauté Ulta Beauty

(+5,18%), qui ont tous deux facilement
dépassé les attentes du marché.

Parmi les autres valeurs du jour,
Boeing a reculé de 1,47%.

Le constructeur a de nouveau inter-
rompu les livraisons de son long-cour-
rier 787 Dreamliner le temps de trans-
mettre au régulateur de l'aviation aux
Etats-Unis, la FAA, des informations
complémentaires à la suite de pro-
blèmes de production.

Après s'être envolée de près de 30%
en début de séance, la chaîne de ciné-
mas AMC s'est essoufflée et a fini en
baisse de 1,51%. Elle a néanmoins
grimpé de 116% sur la semaine et b
ondi de 1.132% depuis janvier.

Malgré la santé financière chance-
lante de l'entreprise, l'action AMC est,
au même titre que celle du distributeur
de jeux vidéo GameStop (-12,64%), pri-
sée par une armée de boursicoteurs,
très actifs sur un forum du site Reddit.

Sur le marché obligataire, le taux à
10 ans sur les bons du Trésor améri-
cain était en baisse, à 1,58%, contre
1,61% la veille au soir.



KHENCHELA 
Le cadavre de l'ancien joueur international
Nabil Kassimi retrouvé dans la forêt 
d'Ain Mimoune 

Les éléments de la
Gendarmerie nationale ont
retrouvé le cadavre de Nabil
Kassimi, ancien joueur de
l'USM Khenchela et ancien
attaquant international, en
bordure de route dans la forêt
de Ain Mimoune, présentant
des traces de coups, portés par
un objet contondant sur plu-
sieurs parties du corps, a-t-on
indiqué de même source.

Le cadavre de l'ancien
joueur a été transporté, a-t-on
ajouté, par les éléments de la
Protection civile à la morgue
de l'établissement public hos-
pitalier (EPH) Ahmed Ben
Bella du chef-lieu de wilaya.

Selon la même source, la
personne suspectée d'avoir
perpétré ce crime, dont a été

victime l'ancien joueur inter-
national vendredi soir à une
heure tardive, a été appréhen-

dée "en un temps record'' par
les éléments de la
Gendarmerie nationale et

transférée au siège de la bri-
gade territoriale de
Khenchela, pour les besoins
de l'enquête, et ce, avant de
transmettre son dossier aux
autorités judiciaires compé-
tentes.

Mort à l'âge de 70 ans, Nabil
Kassimi était l'un des joueurs
les plus en vue du football
dans la wilaya de Khenchela,
notamment au cours des
années 1970, durant lesquelles
il avait contribué à l'ascension
du club de football local en
division I, lors du champion-
nat national de la saison 1974-
1975. Cet ancien joueur inter-
national avait également
endossé le maillot de l'équipe
nationale de football durant la
même période.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
4 décès et 402 blessés
ces dernières 48 heurs 

Quatre (4) personnes sont décédées et 402
autres ont été blessées dans des accidents de la cir-
culation survenus durant ces dernières 48 heures à
travers plusieurs wilayas du pays, indique samedi la
Protection civile dans un communiqué.

La même source ajoute que les secours de la
Protection civile de la wilaya de Souk Ahras sont
intervenus pour le repêchage d’un adolescent
décédé par noyade dans une mare d’eau sis au lieu
dit "Machetat El Souinia", dans la commune de
Safel El Ouidan, relevant de la daïra de Bir
Bouhouch. Les secours de la Protection civile ont
procédé également, durant la période allant du 27
au 29 mai et arrêté ce samedi à 8 heures, à l’extinc-
tion de huit (8) incendies urbains, industriels et
divers à travers les wilayas d’Alger, Blida, Saida,
Tizi-Ouzou, El Menia, Tipaza, Constantine et
Ouargla, souligne le même communiqué, ajoutant
que l’intervention rapide a permis de circonscrire
les incendies et éviter leur propagation vers d’au-
tres structures et habitations.

Dans le cadre de ses activités de lutte contre la
propagation du coronavirus, les unités de la
Protecti on civile ont effectué, durant les dernières
48 heures, 113 opérations de sensibilisation à tra-
vers 23 wilayas (81 communes), portant sur la pan-
démie Covid-19, rappelant aux citoyens la nécessité
du respect du confinement ainsi que les règles de la
distanciation sociale. Les mêmes unités ont égale-
ment effectué 81 opérations de désinfection géné-
rale à travers 15 wilayas (48 communes). Ces opéra-
tions ont touchés l’ensemble des infrastructures et
édifices publics et privés, quartiers et ruelles, pré-
cise le communiqué.

Par ailleurs, la DGPC a mobilisé pour les deux
opérations 442 agents de la Protection Civile, tous
grades confondus, ainsi que 86 ambulances et 39
engins d’incendie, note le communiqué.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 
Sûreté nationale:
arrestation de l'auteur
de tracts subversifs 
en ligne 

Les services de Sûreté nationale, ont traité la
semaine dernière, des affaires qualitatives liées
essentiellement à l'instigation via des applications
et les réseaux sociaux, à travers la diffusion d'intox
à même de "porter atteinte à l'intérêt national, inci-
ter au rassemblement ou porter atteinte à l'ordre et
à la sécurité publics".

"Les résultats de l'enquête réalisée dans le cadre
d'une affaire traitée par les services de Sûreté de la
wilaya de Tissemsilt, en coordination avec l'Office
central de lutte contre la criminalité liée aux tech-
nologies de l'information et de la communication
(OCLCTIC) à la Direction de la police judiciaire, ont
permis l'identification et l'arrestation d'un suspect
(33 ans-sans profession) résidant à Tissemsilt, qui
avait ouvert plusieurs comptes via les plateformes
numériques, notamment pour la propagande et la
publication de tracts liés à l'organisation terroriste
Rachad, entre autres documents subversifs", a indi-
qué jeudi un communiqué des services de Sûreté
nationale.

Dans le cadre de l'enquête et sur orientation du
Procureur de la République près le tribunal de
Bordj Bou Naama (Tissemsilt), "il s'est avéré que le
suspect a reçu plusieurs ordres de versement via
son compte courant postal (CCP) par des activistes
hirakistes résidant à Alger ou à l'étranger, en
contrepartie de la publication de contenus subver-
sifs via l'espace cybernétique durant la période
allant du 1e février 2020 au 15 mai 2021, d'un coût
global de 336.700,00 DA répartis comme suit: 
-Premier versement une somme de 61.500,00 DA.
-Deuxième versement une somme de 160.200,00
DA.
-Troisième versement une somme de 115.000,00
DA.

Après finalisation de l'enquête, le suspect a été
présenté devant le tribunal de Bordj Bou Naama
territorialement compétent où un mandat de dépôt
a été prononcé à son encontre pour le délit de "dif-
fusion et de propagande d'informations falla-
cieuses et tendancieuses visant à porter atteinte à la
sécurité et à l'ordre public", réception de fonds de
l'intérieur et de l'extérieur du pays de sources sus-
pectes pour mener des actes visant à porter atteinte
à la sécurité et à la stabilité de l'Etat et de ses institu-
tions, outre l'incitation à l'attroupement non
armé".

Les éléments de la brigade territoriale de la Gendarmerie nationale de Tamza (wilaya de
Khenchela) ont retrouvé vendredi soir le cadavre de l'ancien joueur international, Nabil
Kassimi, dans la forêt d'Ain Mimoune, dans la commune de Tamza, a-t-on appris samedi
auprès de ce corps de sécurité.

Le Gouvernement a entendu, mer-
credi, lors d'une réunion présidée par
le Premier ministre, Abdelaziz Djerad,
une communication présentée par le
ministre des Ressources en eau rela-
tive à cinq (5) projets de marchés de gré
à gré avec des entreprises publiques,
relatifs à l'épuration des eaux usées et
la sécurisation de l'alimentation en eau
potable (AEP) pour plusieurs wilayas

dont la capitale, a indiqué mercredi un
communiqué des services du Premier
ministre. 

Il s'agit de "cinq (5) projets de mar-
chés de gré à gré simple avec des entre-
prises publiques pour complément de
travaux et la réalisation de projets dans
le cadre de l'épuration des eaux usées
et la sécurisation de l'alimentation en
eau potable pour certaines wilayas",

selon le communiqué. Ce programme
d’investissement, qui s’ajoute à la réa-
lisation de 100 forages complémen-
taires, vise à sécuriser l'alimentation
en eau potable des wilayas d'Oum El
Bouaghi, Batna, Blida, Tlemcen, Tizi
Ouzou, Alger, Sidi Bel Abbes,
Constantine, Boumerdes, Khenchela,
Tipasa, Mila et Naama, a précisé la
même source.

ALIMENTATION EN EAU POTABLE (AEP) 
Attribution de 5 marchés de gré à gré 
pour sécuriser plusieurs wilayas 

SAISON ESTIVALE 
Ain Temouchent: fermeture de la plage 
"El Mordjane" à titre conservatoire 
pour protéger les estivants (wali) 

Les autorités de wilaya
d'Ain Témouchent ont
décidé de la fermeture à titre
conservatoire de la plage "El
Mordjane" située dans la
commune de Ouled
Boudjemaa lors de la pro-
chaine saison estivale pour
protéger les estivants, a
annoncé mercredi le wali,
M’hamed Moumen.

En présidant les travaux
du conseil de l’exécutif, M.

Moumen a expliqué que
la fermeture de la plage "El
Mordjane" durant la pro-
chaine saison estivale a été
décidée pour protéger les
estivants contre le risque

d’affaissement de la plaine
adjacente, déclarant "la pro-
tection des estivants est
nécessaire.

Pour cela, il a été décidé
de fermer cette plage à titre
préventif tout en prenant
toutes les mesures pour
empêcher la baignade".

Le wali a indiqué que des
mesures pratiques sont
entrepris pour protéger
cette plage et sa protection
contre le danger d'effondre-
ment du plateau adjacent, ce
qui nécessite des techniques
spéciales, ajoutant qu'il est
possible d'ouvrir la plage au
milieu de la saison estivale,

si les travaux seront achevés.
Pour la saison estivale qui

s'ouvrira prochainement, il
est p révu l'accueil des esti-
vants dans 17 plages autori-
sées à la baignade sur les 25
que compte la wilaya, qui
dispose d'une capacité d'ac-
cueil de plus de 1500 lits
répartis entre 32 établisse-
ments hôteliers, en plus de 9
camps d'été relevant de plu-
sieurs secteurs qui offre
2.460 lits, selon le directeur
du tourisme et de l'artisanat
de la wilaya, Hamouda
Maameri.

Le wali d'Ain
Temouchent a donné, à l'oc-

casion, des directives à tous
les secteurs liés à la prépara-
tion de la saison estivale, en
vue d'intensifier les efforts
portant sur le nettoyage des
plages, l'aménagement de
diverses installations et l’im-
plication des associations
versées dans le tourisme, la
culture, l'artisanat et les
sports dans l'animation de la
saison estivale.

A rappeler que la wilaya
d'Ain Temouchent a été clas-
sée troisième au niveau
national du point de vue
affluence sur les plages en
2019, avant la déclaration de
la pandémie du Covid-19.
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AÏN DEFLA 
Plus de 12 quintaux de viande blanche
impropres à la consommation saisis 

Les services de sécurité de Aïn Defla
ont saisi récemment une quantité de
plus de 12 quintaux de viande blanche
impropres à la consommation, arrêtant
un individu qui envisageait de l’écouler
sur le marché, a-t-on appris vendredi
de la cellule de communication et des
relations publiques de la sûreté de
wilaya.

Ayant eu vent d’informations faisant
état d’un individu de 32 ans s’adonnant
à la vente illicite de la viande blanche
après qu’il eut transformé un local loué
en abattoir clandestin à hauteur de la
cité Khiat du chef-lieu de wilaya, les ser-
vices de la première sûreté urbaine de

Aïn Defla, en coordination avec les ser-
vices de la direction du commerce de la
wilaya, ont mis au point un plan minu-
tieux visant sa neutralisation, a-t-on
indiqué. Après avoir identifié l’individu
en question, les policiers l’ont surveillé
de très près, l’arrêtant en début de
semaine au centre-ville de Aïn Defla, a-
t-on fait savoir.

Acculé, l’individu a reconnu s’adon-
ner à cette activité blâmable, a-t-on sou-
ligné, signalant qu’après analyse, les
services vétérinaires ont déclaré que
cette quantité de viande était impropre
à la consommation. "Fonctionnant dans
des conditions non conformes aux

règles sanitaires, cet établissement
s'apprêtait à commercialiser des
viandes impropres à la consommation
humaine et représentant un risque
avéré pour la santé publique", a-t-on
noté, observant que la viande saisie a été
immédiatement évacuée vers la
décharge publique communale pour y
être incinérée.

Les procédures judiciaires ont été
accomplies à l’encontre du mis en cause
dans l’attente de sa présentation devant
les instances judiciaires compétentes
de Aïn Defla, a-t-on indiqué de même
source.

APS
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NAUFRAGE AU NIGERIA 
Une trentaine de corps repêchés 

Les survivants et les autorités
locales, cités par des médias,
affirment que seuls 20 passa-
gers ont été retrouvés vivants
mercredi lors des opérations de
sauvetage, le nombre de morts
pourrait donc s'élever à 160.

"Cinq corps ont été retrouvés
hier (mercredi), et 31 autres
aujourd'hui, l'opération conti-
nue, plus de corps devraient
ainsi être découverts", a déclaré
Abubakar Shehu, un responsa-
ble local qui supervise les opéra-
tions depuis la rive du fleuve,
cité par des médias.

Durant la saison des pluies,
les chavirements de bateaux
sont fréquents sur les fleuves et
rivières du Nigeria, où les
navires sont souvent surchargés
et mal entretenus.

Le naufrage de mercredi est
cependant l'un des plus meur-
triers de ces dernières années.

Ce bateau en bois et en mauvais
état transportait plus du double
de passagers autorisés, selon les
autorités. Il s'est cassé en deux
une heure après s on départ
d'une ville de l'Etat du Niger
(Centre) à destination de Wara,

dans l'Etat de Kebbi (Nord-
Ouest). "Quand le bateau s'est
cassé en deux, je me suis
demandé si les gens allaient
couler", a déclaré Usman Umar,
l'un des rares passagers à avoir
survécu au naufrage. "Nous les

survivants, nous ne sommes pas
plus de vingt", a-t-il ajouté.
Mercredi, le président
Muhammadu Buhari, quali-
fiant cet accident d'"épouvanta-
ble", a présenté ses condo-
léances aux familles, sans don-
ner dans son communiqué de
bilan officiel de la catastrophe.

Le navire transportait aussi
une cargaison de sacs de sable
extraits d'une mine d'or voisine,
avait affirmé le responsable
administratif du département
de Ngaski, dans l'Etat de Kebbi,
Abdullahi Buhari Wara.

Début mai, un bateau sur-
chargé avait chaviré dans l'Etat
du Niger, faisant 30 noyés.

Le navire, qui transportait
une centaine de personnes,
s'était brisé en deux après avoir
heurté une souche pendant une
tempête alors qu'il revenait d'un
marché.

FRANCE 
Une policière
municipale
grièvement blessée
près de Nantes 

Une policière municipale a été agressée
au couteau vendredi matin à La Chapelle-
sur-Erdre, près de Nantes (ouest de la
France), et le suspect est en fuite, a indiqué
vendredi la gendarmerie.

Selon une source proche du dossier, son
"pronostic vital est engagé". "Je peux vous
confirmer l'agression au couteau de la poli-
cière", selon la même source. L'auteur des
faits aurait pris la fuite à pied, de source
proche du dossier. Les écoles aux alentours
ont été sécurisées, selon la gendarmerie. "Les
enfants sont confinés dans les écoles et col-
lèges de la ville", a confirmé un responsable
municipal. 80 gendarmes, dont l'antenne du
Groupe d'intervention de la gendarmerie
(GIGN) de Nantes, ont été déployés pour
retrouver l'auteur des faits, ainsi que deux
hélicoptères, trois équipes cynophiles et un
escadron de gendarmes mobiles.

La section de recherches de la gendarme-
rie de Nantes est chargée de l'enquête.

"Evitez le secteur et respectez strictement
les consignes des gendarmes", a prévenu sur
Twitter la gendarmerie.

SRI LANKA  
Navire en feu: les
plages sri-lankaises
menacées par des
tonnes de plastique 

Des tonnes de plastique provenant d'un
porte-conteneurs en feu au large de Colombo
menacent les plages sri-lankaises de la pire pol-
lution de leur histoire, a estimé samedi un haut
responsable environnemental.

Les autorité ont interdit la pêche dans une
zone de 80 km de long autour du MV X-Press
Pearl, porte-conteneurs immatriculé à
Singapour en feu depuis neuf jours au large de
Colombo, qui menace de se briser et de provo-
quer une catastrophe environnementale en
déversant des centaines de tonnes de fioul dans
l'Océan indien.

Mais, alors qu'une opération internationale
est en cours pour tenter d'éviter cette marée
noire, les plages proches croulent déjà sous une
autre pollution: des millions de granulés plas-
tiques provenant de la cargaison du navire.
Selon les autorités, le navire transportait notam-
ment 28 conteneurs pleins de ces granulés de
polyéthylène, destinés à l'industrie de l'embal-
lage, dont huit sont tombés à l'eau.

Et nettoyer les plages polluées par ces tonnes
de granulés mélangés à du pétrole brûlé et
autres débris rejetés par la mer en provenance
du nav ire est un travail de titan.

"C'est probablement la pollution de plages la
plus importante dans notre histoire", a déclaré la
présidente de l'Autorité de protection de l'envi-
ronnement marin (MEPA), Dharshani
Lahandapura, citée par des médias. Outre la pol-
lution sur ces plages touristiques, cela pose éga-
lement une menace sérieuse pour les eaux peu
profondes de cette région connue notamment
pour ses crabes et ses crevettes géantes.Les
scientifiques sont également en train d'évaluer
l'impact sur les mangroves, les lagons et la vie
marine de la région. L'incendie a fragilisé la
structure du navire de 186 mètres de long qui
pourrait se briser et se vider de son pétrole, a
indiqué l'Autorité de protection de l'environne-
ment marin (MEPA) du Sri Lanka.

Le navire, dont la structure de 186 mètres de
long a été fragilisée par l'incendie, transporte, en
plus du combustible présent dans son réservoir,
278 tonnes de fioul de soute et 50 tonnes de
gazole marin.

Située à 40 kilomètres au nord de la capitale,
Negombo, région de pêche, est menacée par une
potentielle marée noire et sa plage, haut lieu du
tourisme du pays, est désormais interdite au
public. Si l'incendie semble enfin maîtrisé, il
reste beaucoup à faire pour sécuriser le navire.

"Il y a encore de la fumée et on peut voir
quelques flammes par intermitence, mais le
navire est maintenant stable", a déclaré samedi
le porte-parole de la Marine sri-lankaise, le capi-
taine Indika de Silva; cité par des médias.

APS

CANADA 
Découverte des restes de 215 enfants 
d'un ancien pensionnat autochtone 

Les restes de 215 enfants ont été décou-
verts sur le site d'un ancien internat autoch-
tone en Colombie-britannique, dans l'ouest
du Canada, ont rapporté des médias locaux.

Cette découverte, dont la nature a été
confirmée avec l'aide d'experts, a été quali-
fiée de "perte impensable qui n'a jamais été
documentée" par la chef de la Première
Nation Tk'emlups, Rosanne Casimir, citée
par des médias. "Compte tenu de la taille du
pensionnat, avec jusqu'à 500 élèves inscrits,

nous comprenons que cette perte confir-
mée touche les communautés des
Premières Nations de la Colombie-
Britannique et d'ailleurs", a-t-elle précisé.

Dans sa première réaction, l'Autorité
sanitaire des Premières Nations a affirmé
qu'il s'agit d'une nouvelle "extrêmement
douloureuse" qui aura un impact significatif
sur la communauté de Tk’emlups et sur les
communautés desservies par ce pension-
nat. Le Premier ministre de la Colombie-

Britannique, John Horgan, a déclaré "avoir
eu le cœur brisé" après cette découverte qu'il
a qualifiée de "tragédie d’ampleur inimagi-
nable". Il a à cet égard rendu hommage "à la
Première Nation Tk’emlups a lors qu’elle
traverse ce deuil lié à un sombre chapitre de
l’histoire du Canada". 

La Commission canadienne pour la
vérité et la réconciliation avait recensé au
moins 51 enfants décédés dans ce pension-
nat entre les années 1914 et 1963.

Les sauveteurs nigérians ont sorti jeudi une trentaine de corps du fleuve Niger, 
dans le nord-ouest du Nigeria, où un bateau a chaviré la veille, avec à son bord plus 
de 180 passagers dont la plupart sont portés disparus et présumés morts noyés.

ETATS-UNIS  
Naufrage d'un bateau d'immigrés cubains: 
2 morts et 10 disparus 

Deux personnes sont mortes
dans le naufrage d'un bateau
transportant des immigrés
cubains survenu au large de la
Floride, et les garde-côtes amé-
ricains continuaient vendredi
les recherches pour localiser dix
disparus, ont indiqué les autori-
tés.

"Les garde-côtes ont sauvé
huit personnes et récupéré
deux corps dans l'eau vers
13H00 jeudi, à 18 miles (29 kilo-

mètres) de Key West", île du Sud
de la Floride, ont déclaré jeudi
soir les autorités américaines
sur Twitter.

De "nombreuses forces
aériennes et maritimes" sont
"dédiées à la recherche" de dix
personnes disparues en mer,
ont annoncé les garde-côtes
vendredi matin.

Les survivants du naufrage,
qui ont reçu des soins une fois
secourus, ont rapporté avoir

quitté le port de la ville de Mariel
à Cuba le dimanche et avoir cha-
viré mercredi soir, d'après un
communiqué des autorités
maritimes.

Un seul des deux corps a été
identifié pour le moment, selon
les informations du New York
Times.

Situé à seulement 170 km de
La Havane, l'archipel des Keys
est sur la route des immigrés
cubains qui tentent de rejoindre

les Etats-Unis par la mer.
L'aggravation de la crise écono-
mique à Cuba a conduit à une
augmentation de l'immigration
illégale, souvent dans des
bateaux de fortune.

Sur les huit derniers mois,
les garde-côtes américains ont
ainsi intercepté 298 immigrés
cubains, contre seulement 49
lors de l'année fiscale 2020 (qui
débute le 1er octobre), rappelle
le Miami Herald.

GABON 
Deux braconniers arrêtés avec six pointes d'ivoire
dans le sud 

Deux braconniers ont été arrêtés avec
six pointes d'ivoire à Makabana dans la
province gabonaise de la Nyanga (sud), a
indiqué vendredi de source policière.

Les suspects, tous de nationalité gabo-
naise, ont été interpellés à Makabana où
ils s'apprêtaient à embarquer pour

Libreville, la capitale. Informés par des
habitants locaux de leur présence inhabi-
tuelle, les agents de police judiciaire ont
ouvert une enquête qui a abouti à leur
arrestation.  Ces individus ont été appré-
hendés avec un sac de voyage dans lequel
ils ont dissimulé l'ivoire et les organes

dérobés, risquant jusqu'à 10 ans de prison.
A cause du braconnage des pointes

d'ivoire, les éléphants sont menacés d'ex-
tinction dans de nombreux endroits au
Gabon. La population des éléphants en
Afrique centrale a baissé de plus de 60%
ces dix dernières années.

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
Eruption d'un second volcan proche du Nyiragongo 

Un second volcan, proche du
volcan Nyiragongo dans l'est de
la République démocratique du
Congo (RDC), est entré en érup-
tion samedi matin, a annoncé le
porte-parole du gouvernement
congolais Patrick Muyaya. 

"Il y a aujourd'hui éruption
du volcan Murara, situé dans un
lieu non habité du parc de
Virunga.

Nous suivons de très près
cette nouvelle évolution", a
déclaré M. Muyaya, cité par

l'AFP. Le Murara est petit volcan,
souvent considéré comme un
cratère secondaire du volcan
Nyamuragira, l'un des deux
grands volcans avec le
Nyiragongo à la forte activité
volcanique. Il est situé à environ
25 kilomètres au nord de la ville
de Goma, et ses coulées de lave
se déversent toujours dans la
partie nord du parc national des
Virungas, épargnant générale-
ment les zones habitées. La
région de Goma est une zone

d'intense activité volcanique,
avec six volcans, dont le
Nyiragongo et le Nyamuragira
qui culminent respectivement à
3.470 et 3.058 mètres. 

Le Nyiragongo, dont les cou-
lées de lave menacent elles
directement la ville de Goma,
capitale de la province du Nord-
Kivu construite directement à
ses pieds sur les rives du lac
Kivu, ét ait entré en éruption
sans aucun signe précurseur
samedi dernier. Deux

immenses coulées de lave
s'étaient échappées des flancs
du volcan, dont l'une est venue
s'immobiliser dans les fau-
bourgs Nord-Est de Goma.

Au moins 34 personnes ont
trouvé la mort, entre 900 et
2.500 habitations détruites.

Jeudi, face au risque de nou-
velle éruption, voire d'appari-
tion de lave dans la ville ou sous
les eaux du lac, les autorités ont
ordonné l'évacuation de la cité
pour au moins deux semaines.



La campagne électorale pour le
compte des législatives du 12 juin
prochain se poursuit sur fond de
contraintes induites par la pandé-
mie du Coronavirus, imposant des
mesures préventives que les forma-
tions politiques en lice ne se sou-
cient pas toujours d'appliquer
scrupuleusement.Ceci, au moment
où certaines d'entre elles ignorent
tout bonnement cette donne, au
mépris de la préservation de la
santé publique, a-t-on constaté.

Lors de la présentation de son
programme électoral, à l'entame de
la campagne électorale, la prési-
dente de Tajamou Amal El-Djazair"
(TAJ), Fatma-Zohra Zerouati, a

réuni au siège du parti à Alger la
presse et des militants, en omet-
tant, toutefois, d'imposer les
mesures préventives en vigueur.

Interpellé sur cet état de fait, le
chargé de communication du
Tajamou, Merouane Belmadani,
concède "la difficulté" de faire
valoir ledit protocole lors de telles
manifestations: "En salles, nous
pouvons l'exiger et encore! certains
trouveront à y redire. 

Mais, à l'extérieur, même au
plus fort de l'épidémie, beaucoup
n'acceptent pas ces restrictions et
c'est pire à prése nt avec la baisse
des cas de contaminations!", argu-
mente-t-il. Devant animer un mee-

ting populaire dans la salle omni-
sports de Ain Benian (Alger), le pré-
sident de "Djabhat Ennidhal",
Abdellah Haddad, semblait avoir
pris plus au sérieux la pandémie
encore sévissant : gel hydroalcoo-
lique et bavettes protectrices dispo-
sés à l'entrée et largement distri-
bués aux présents, qui n'ont toute-
fois pas réussi à meubler la moitié
de la superficie de cet espace.
N'empêche, en dépit de la disponi-
bilité des places, l'assistance a pré-
féré s'agglutiner dans un même
périmètre plutôt que de recourir à
la distanciation physique. C'est éga-
lement le cas du président du Front
El Moustakbal, Belaid Abdelaziz,
dont le rassemblement animé à
Mostaganem a été marqué par le
respect de l'obligation du port du
masque pour la majorité des pré-
sents, alors que celui de la distan-
ciation physique l'a été moins.

Lors de la manifestation, ani-
mée le même jour à Tissemssilt,
par le président de Djabhat El-
Dajazir El-Djadida, Djamel Ben
Abdesslem, ces précautions n'ont
été qu'en partie imposées, tandis
que lors du meeting du Secrétaire
général du RND, Tayeb Zitouni à
El-Kala, les citoyens étaient collés
les uns aux autres. 

Le protocole de l'ANIE 
"malmené"....

En revanche, il a été constaté l'ab-
sence quasi totale des règle s du pro-
tocole sanitaire lors du meeting du
président du Mouvement de la
Société pour la Paix, Abderrezak
Mokri à Beni Abbés, lequel s'est
déroulé dans une salle trop étroite
pour la nombreuse assistance. Après
une semaine de la vie de cette cam-
pagne électorale, les exemples
d'"infractions" au protocole sanitaire
imposé par l’Autorité nationale indé-
pendante des élections (ANIE), se
font ainsi de plus en plus nombreux,
à travers le territoire national, et ce,
en dépit des assurances des forma-
tions politiques de s'y plier.   

Ainsi, le président du Mouvement
d'El-Islah, Filali Ghouini, soutient,
dans une déclaration à l'APS, "que
son parti accorde un grand intérêt au
respect des mesures préventives
dans toutes les wilayas, dont les mili-
tants ont été instruits à cet effet, et ce,
dans le souci de préserver la santé
publique ".Tout en faisant savoir que
le carnet de campagne de ce parti se
décline sous forme de rassemble-
ments en salles notamment, il a
relevé "la difficulté de maîtriser les
foules" lors des sorties de proximité.
Un avis qui n'est pas partagé par la

direction du parti d'El-Bina El-
Watani qui, par la voix de son Chargé
de communication, M. Salah, consi-
dère "plus sécurisant pour les
citoyens de tenir des rencontres de
proximité en plein air qu'en espaces
clos, le nombre des sy mpathisants et
militants de cette formation poli-
tique se comptant par centaines".Et
de faire savoir qu'"une somme a été
dégagée du budget du parti pour
l'achat des gels désinfectants et
autres bavettes pour les citoyens",
assurant de "la présence" d'un repré-
sentant de l'ANIE dans certains mee-
tings : "Tant qu'il n'y a pas d'incidents
à signaler, il n'est pas évident de
confirmer si c'est le cas pour cha-
cune de nos activités", souligne-t-il,
tout en se félicitant que "tout se soit
bien déroulé jusque-là".Lors de la
conférence-bilan, animée jeudi der-
nier, par le président de l'ANIE,
Mohamedi Charfi, ce dernier a
exprimé son "satisfécit" quant au
déroulement de la 1ére semaine de la
campagne électorale, arguant de
"l'absence de signalements et de
dépassements" de la charte d'éthique
y afférente et faisant état, s'agissant
du respect du protocole sanitaire, de
"quelques avertissements verbaux
pour, essentiellement, non-respect
de la distanciation physique". 
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258 NOUVEAUX CAS, 187
GUÉRISONS ET 5 DÉCÈS

LÉGISLATIVES DU 12 JUIN 
Le protocole sanitaire, peu ou prou respecté

durant la campagne électorale 

Deux cent cinquante-huit (258) nouveaux cas confirmés de
Coronavirus (Covid-19), 187 guérisons et 5 décès ont été enregis-
trés ces dernières 24 heures en Algérie, a indiqué samedi le minis-
tère de la Santé, de la Population et de la Réforme hospitalière dans
un communiqué.

VACCINATION - COVID-19 
Affluence des citoyens sur les centres de vaccination 

dans les polycliniques d'Alger 
Les polycliniques d'Alger connaissent une

affluence des citoyens désirant se faire vacci-
ner contre la Covid-19, en sus des inscrits sur
la plateforme numérique dédiée à cet effet, a
constaté l'APS.

Au niveau de la polyclinique "Khalef
Abdelaziz" des Annassers relevant de
l'Etablissement public de santé de proximité
(EPSP) de Kouba, l'opération d'accueil des
citoyens concernés par le calendrier vaccinal
relatif à la lutte contre l'épidémie de la Covid-
19 se poursuit, d'autant que le service dédié à
cet effet connaît l'accueil, au quotidien, des
inscrits sur la plateforme numérique lancée
par le ministère de tutelle qui accompagne
cette opération.

La priorité a été donnée aux personnes
âgées et aux personnes souffrant de maladies
chroniques, a précisé à l'APS, un membre du
staff médical de la polyclinique.

Selon la même source, à partir de la
semaine prochaine, la vaccination des per-
sonnes non inscrites sur la plateforme numé-
rique sera entamée sur recommandations du
ministère de tutelle, sachant que les rendez-
vous leur seront fixés progressivement, de
manière à permettre une meilleure maîtrise
de l'opération.

Au niveau de la polyclinique de Kouba,
jouxtant la gare urbaine Ben Omar et en dépit
de l'absence d'un espace dédié à la vaccina-
tion des personnes désireux de se faire vacci-
ner contre l'épidémie de la Covid-19, ceci n'a
pas empêché les nombreux citoyens, selon le
personnel exerçant à la polyclinique, de se
rapprocher de cette structure de santé en vue
d'obtenir le vaccin, avant qu'ils soient orientés
par les responsables des lieux, vers les polycli-
niques assurant cette prestation.

Idem pour le centre de santé Boudjemaa

Moghni dans la commune d'Hussein Dey,
jouxtant l'hôpital Nafissa Hamoud (ex-
Parnet), les travailleurs dans ce centre, affir-
ment recevoir quotidiennement des dizaines
de demandes de citoyens désirant se faire vac-
ciner, notamment les personnes âgées, avant
qu'ils soient orientés vers la polyclinique les
Sources ou El Afia pour bénéficier du vaccin.

Les responsables de ce centre estiment
que ces demandes découlent de "la prise de
conscience dont fait preuve désormais le
citoyen, en vue de faire face à cette pathologie
et dénote son souci de veiller à son intégrité et
à celle d'autrui, appelant toutefois, à "la
nécessité de maintenir les gestes à même de
contribuer à la lutte contre cette épidémie".

La polyclinique des Sources r elevant de
l'Etablissement public de santé de proximité
Bouchenafa Mohamed de Sidi M'hamed
connaît aussi une affluence importante des
citoyens désirant se faire vacciner, dont cer-
tains approchés par l'APS se sont dits contents
du "déroulement de l'opération".

"Nous avons reçu toutes les facilités possi-
bles lors de l'enregistrement à l'effet d'obtenir
un rendez-vous de vaccination", ont-ils
affirmé.

Mme Anissa venue accompagner sa mère
de 75 ans a affirmé s'être approchée du service
consacré à la vaccination depuis deux jours et
n'avoir rencontré aucune difficulté pour la
vacciner aujourd'hui.

Les médecins et agents paramédicaux
concernés par la gestion de ce service ont
assuré que "le service fonctionne normale-
ment", soulignant la hausse de la demande et
l'affluence des citoyens pour le vaccin.

L'opération de vaccination se poursuit gra-
duellement jusqu'à atteindre l'immunité col-
lective contre la pandémie, à laquelle aspire

tous le personnel du secteur de la santé en
Algérie, ont-ils ajouté.

Covid-19: ouverture de six nouveaux centres
de vaccination à Alger la semaine en cours

Le directeur de l'Etablissement public de
santé de proximité Bouchenafa Mohamed de
Sidi M'hamed, Redouane Fahah a annoncé
que son établissement qui couvre les daïras
de Sidi M'hamed et Bir Mou rad Raïs (9 com-
munes) a réussi depuis le début de l'opération
de vaccination à adopter un rythme raisonna-
ble en fonction des lots de vaccins disponi-
bles. Six nouveaux centres de vaccination ont
été ouverts au niveau des polycliniques rele-
vant dudit établissement assurant plus de
15.000 vaccins "AstraZeneca", a-t-il ajouté.

Ces nouvelles structures relèvent des poly-
cliniques d'El Madania, des Sources et Ahmed
Aroua de Sidi Yahia commune de Hydra, et
des cliniques de Birkhadem, Aïn Naadja (cité
720 logements), et Saoula.

L'ouverture de ces centres intervient en
application des instructions du Premier
ministre, Abdelaziz Djerad portant intensifi-
cation la campagne de vaccination contre la
pandémie, a-t-il fait savoir.

Le responsable a précisé que depuis le
début de l'opération de vaccination en
Algérie, près de 9000 citoyens ont été vacci-
nés au niveau de l'établissement, y compris
ceux qui s'étaient inscrits sur la plateforme
numérique dédiée à cet effet, outre les
citoyens qui se sont rapprochés des cliniques
et polycliniques relevant du territoire de com-
pétence de l'établissement et qui ont été reçus
et vaccinés "le plus normalement".

Les inscrits sur la plateforme seront
contactés jusqu'à la finalisation de l'opération
de vaccination de toutes les personnes

concernées avec la mobilisatio n de tous les
moyens nécessaires à cet effet, a-t-il affirmé,
soulignant qu'au niveau de la polyclinique
des Annassers, par exemple, une équipe
médicale composée de 12 membres parmi les
médecins généralistes et le personnel para-
médical a été mobilisée, avec le gel des congés
des responsables pour la période actuelle,
afin de mener à bien l'opération de vaccina-
tion, notamment après avoir assuré les lots de
vaccins. 

L'on relève une "atténuation" du senti-
ment de peur et des appréhensions qui préva-
laient, au tout début de l'opération de vaccina-
tion en Algérie, chez les différentes catégories
de citoyens, a indiqué M. Fahah, qui a tenu à
souligner qu'aucun effet indésirable n'a été
enregistré après l'administration du vaccin
dont 9000 citoyens ont bénéficié jusqu'à pré-
sent au niveau de son établissement. Il est à
noter que le Premier ministre, Abdelaziz
Djerad, avait instruit au courant de cette
semaine, le ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospitalière à l'ef-
fet d'intensifier, dès lundi (dernier) la cam-
pagne de vaccination contre la Covid-19 à tra-
vers le territoire national.

"A cet effet, tout en insistant sur le main-
tien du cadre réglementaire et logistique mis
en place à la faveur de l'Arrêté ministériel n2
du 25 janvier 2021, M. Djerad a rappelé la
nécessité de respecte r les critères et les prio-
rités arrêtés en matière de vaccination par le
Comité scientifique de suivi de la pandémie
de la Covid-19 et l'autorité sanitaire habilitée",
soulignant "qu'un effort supplémentaire
devra être mis en œuvre en direction des
wilayas qui connaissent une augmentation
des cas de contamination".

APS
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P A N D E M I E  D E  C O R O N A V I R U S
BILAN DANS LE MONDE 

La pandémie a fait 3 524 960 morts 

Plus de 169.379.970 cas
d'infection ont été officielle-
ment diagnostiqués depuis le
début de l'épidémie. La grande
majorité des malades guéris-
sent, mais une part encore mal
évaluée conserve des symp-
tômes pendant des semaines,
voire des mois. Sur la journée
de vendredi, 12.237 nouveaux
décès et 524.350 nouveaux cas
ont été recensés dans le
monde. Les pays qui ont enre-
gistré le plus de nouveaux décès dans leurs
derniers bilans sont l'Inde avec 3.617 nou-
veaux morts, le Brésil (2.371) et les Etats-
Unis (774). Les Etats-Unis sont le pays le
plus touché tant en nombre de morts que
de cas, avec 593.962 décès pour 33.240.431
cas recensés, selon le comptage de l'uni-
versité Johns Hopkins. Après les Etats-

Unis, les pays les plus touchés sont le Brésil
avec 459.045 morts et 16.391.930 cas, l'Inde
avec 322.512 morts (27.729.247 cas), le
Mexique avec 223.072 morts (2.408.778
cas), et le Royaume-Uni avec 127.768 morts
(4.477.705 cas). Parmi les pays les plus
durement touchés, la Hongrie est celui qui
déplore le plus grand nombre de morts par
rapport à sa population, avec 307 décès

pour 100.000 habitants, suivi
par la République tchèque
(281), la Bosnie (281), la
Macédoine du Nord (259) et la
Bulgarie (254). L'Europe totali-
sait samedi à 10H00 GMT
1.132.066 décès pour 52.789.845
cas, l'Amérique latine et les
Caraïbes 1.029.095 décès
(32.645.451 cas), les Etats-Unis
et le Canada 619.373 décès
(34.611.504 cas), l'Asie 471.636
décès (35.919.970 cas), le

Moyen-Orient 141.895 décès (8.551.270 cas),
l'Afrique 129.793 décès (4.813.387 cas), et
l'Océanie 1.102 décès (48.552 cas).

Ce bilan a été réalisé à partir de données
collectées par les médias auprès des auto-
rités nationales compétentes et des infor-
mations de l'Organisation mondiale de la
santé (OMS).

FRANCE 
28% des salariés
contaminés pensent
l'avoir été dans le
cadre de leur travail 

28% des salariés contaminés par le Covid-19
pensent l'avoir été dans le cadre de leur travail,
selon une vaste étude de la Dares réalisée début
2021 et publiée vendredi.

Selon cette enquête, réalisée du 27 janvier au 7
mars auprès de 17.216 personnes en emploi - prin-
cipalement des salariés - de 20 à 62 ans, 18% des
travailleurs indiquent avoir été contaminés par le
Covid-19 depuis le début de la crise sanitaire.

Interrogées sur l'origine de leur contamina-
tion, 28% répondent qu'elle s'est "très probable-
ment" produite dans le cadre du travail, y compris
pendant les trajets et 21% disent que "c'est possi-
ble". Les autres estiment que leur contamination
n'est pas liée à leur travail (31%) ou ne le savent pas
(19%). Les professions les plus touchées par le
Covid-19 sont aussi celles qui tendent le plus à
attribuer cette contamination à leur travail: les
professions de santé et celles de la sécurité (armée,
police et pompiers, mais aussi agents de gardien-
nage et de sécurité).

Des métiers socio-éducatifs sont également
concernés: professionnels de l'action socia le et de
l'orientation, professionnels de l'action culturelle,
sportive et surveillants, enseignants.

Plus du tiers des caissiers et employés de libre
service attribuent leur contamination à leur tra-
vail. C'est aussi le cas des techniciens des banques
et assurance, essentiellement des chargés de clien-
tèle qui sont pourtant nombreux (deux sur trois) à
pratiquer régulièrement le télétravail mais reçoi-
vent aussi des clients en agence. Logiquement, la
contamination liée au travail est plus fréquente en
cas de contacts avec d'autres personnes, y compris
durant les trajets en transport.

Elle est également associée à certaines condi-
tions de travail qui semblent rendre plus difficile le
respect des gestes barrière.

Pour les salariés qui travaillent au moins une
partie du temps en présentiel, la distanciation phy-
sique est le geste barrière le plus difficile à respec-
ter.

VIETNAM  
Découverte d’un
nouveau variant 

Le Vietnam a découvert un nouveau variant du
virus du Covid-19, qui se transmet rapidement
dans l'air, et est une combinaison des variants
indien et britannique, ont rapporté samedi les
médias d'Etat.

Cette nouvelle a été annoncée alors que le pays
fait face à une nouvelle vague de contaminations
sur plus de la moitié de son territoire, y compris les
zones industrielles et les grandes villes, dont
Hanoï et Ho Chi Minh Ville. Le Vietnam avait été
jusqu'à récemment très peu touché par le virus.

La majorité des 6.700 cas et 47 morts déclarés
ont été enregistrés depuis avril.

"Nous avons découvert un variant hybride com-
binant le virus indien et le britannique", a déclaré
samedi le ministre de la Santé, Nguyen Thanh
Long, lors d'une réunion nationale sur la pandé-
mie. "La caractéristique principale de ce virus est
qu'il se transmet rapidement dans l'air. La concen-
tration de virus dans la gorge et la salive augmente
rapidement, et il se répand très vite dans l'environ-
nement proche", a-t-il expliqué. Il n'a pas précisé
le nombre de cas attribuables à ce nouveau variant,
dont les caractéristiques seront prochaineme nt
publiées, a-t-il déclaré, pour l'ajouter à la carte des
variants dans le monde. On comptait avant cette
annonce sept variants différents au Vietnam, selon
le ministère de la Santé. Le Vietnam avait été
applaudi l'an dernier pour sa réponse vigoureuse
au virus, avec des quarantaines de masse et un sys-
tème strict de traçage et d'isolement. Mais l'ac-
tuelle vague d'infections inquiète la population, et
les autorités ont réagi en limitant fortement les
mouvements et l'activité.

Cafés, restaurants, salons de coiffure ou de
massage mais aussi sites touristiques ou religieux
ont été fermés dans plusieurs régions du pays. Le
Vietnam, qui compte 97 millions d'habitants, a
pour l'instant vacciné un peu plus d'un million de
personnes, mais cherche à augmenter la cadence
de la vaccination, et les autorités espèrent arriver à
une immunité collective d'ici la fin de l'année.

APS

La pandémie du nouveau coronavirus a fait 3.524.960 morts dans le monde depuis 
que le bureau de l'OMS en Chine a fait état de l'apparition de la maladie fin décembre 2019,
selon un bilan établi à partir de sources officielles samedi.

ORIGINE DU COVID 
Biden exige un rapport, hausse 

le ton face à Pékin 
Le président des Etats-Unis Joe

Biden a appelé mercredi les services de
renseignement américains à "redoubler
d'efforts" pour expliquer l'origine du
Covid-19, déplorant une nouvelle fois le
manque de coopération et de transpa-
rence de Pékin. Longtemps balayée
d'un revers de main par la plupart des
experts, la théorie d'un accident de
laboratoire à Wuhan, en Chine, est reve-
nue en force ces dernières semaines
dans le débat américain.

Et les appels en faveur d'investiga-
tions plus approfondies se multiplient
au sein de la communauté scientifique.

Les travaux du gouvernement améri-
cain, qui se concentrent sur deux hypo-
thèses - originale animale ou fuite d'un
laboratoire - n'ont pas permis à ce jour
d'aboutir.

"J'ai demandé aux services de rensei-
gnement de redoubler d'efforts pour
rassembler et analyser les éléments qui
pourraient nous rapprocher d'une
conclusion définitive", a souligné le
locataire de la Maison Blanche, préci-
sant qu'il attendait des conclusions d'ici
90 jours.

Il souhaite également que soit dres-
sée une liste de "questions spécifiques"

qui devraient être posées à la Chine.
Concrètement, comment entend- il

faire bouger les lignes sur ce dossier
figé depuis des mois ? Abordera-t-il
directement la question avec son homo-
logue chinois Xi Jinping? Quels moyens
de pression est-il prêt à utiliser?
Assaillie de questions lors du point de
presse quotidien de la Maison Blanche,
Karine Jean-Pierre, porte-parole de
l'exécutif américain, est restée évasive,
s'en tenant au rappel de l'échéance de
90 jours.

"La Chine doit faire plus", a-t-elle
martelé.

Plusieurs enquêtes ont été lancées en  Allemagne contre
des structures proposant des tests Covid-19 rapides,  soupçon-
nés de gonfler le nombre de dépistages réalisés pour obtenir
des  remboursements non mérités de la part de l'Etat.

Le parquet de Bochum (nord-ouest) a perquisitionné ven-
dredi des locaux et  logements privés liées à une entreprise
proposant de tels tests  antigéniques, selon une porte-parole
citée par le quotidien Suddeutsche  Zeitung. La parquet de
Lübeck (nord) a également ouvert une enquête pour "fraude"
liée à la "réalisation et la facturation de tests rapides", selon
l'hebdomadaire WirtschaftsWoche, et l'autorité sanitaire de
Cologne a  visité vendredi un centre pour un contrôle inopiné.

Ces tests sont gratuits depuis plusieurs semaines pour les
habitants en  vertu d'une règlementation fédérale visant à
multiplier les  dépistages.Celle-ci prévoit un remboursement
de jusqu'à 18 euros par test,  mais plusieurs médias allemands
ont pointé ces derniers jours l'absence et  l'impossibilité de
contrôles. Les centres ne doivent en effet fournir ni les noms
des personnes testées,  ni d' autres documents, comme des
factures pour l'achat d'ustensiles. "Il suffit qu'ils transmettent
le nombre de tests, sans aucun  justificatif, et ils reçoivent le
virement d'argent peu de temps après",  selon une enquête
commune des télévisions publiques NDR et WDR, avec le
quotidien Suddeutsche Zeitung, qui a lancé l'affaire.

BRÉSIL 
Près de 50.000 cas d'infection en 24 heures 

Le Brésil a enregistré 49.768
cas supplémentaires d'infec-
tion au nouveau coronavirus
ces dernières 24 heures, por-
tant leur nombre total à
16.391.930, a annoncé vendredi
le ministère de la Santé.  Au
cours de la même période, 2.371
personnes ont succombé à la

COVID-19, portant le bilan de
l'épidémie à 459.045 morts.

Ce pays d'Amérique du Sud
connaît cette année une
deuxième vague d'infections,
entraînant un effondrement
du système de santé dans de
nombreuses régions, la plu-
part des Etats n'étant pas en

mesure de faire face au nom-
bre de patients atteints. Le
Brésil enregistre actuellement
un taux de 7.800 infections et
de 218 décès pour 100.000 habi-
tants, avec une moyenne de
60.140 infections et 1.819 décès
par jour sur les sept derniers
jours, selon le Conseil national

des secrétaires à la Santé
(CONASS).  En date de jeudi, le
Brésil avait vacciné 65,5 mil-
lions de personnes contre le
nouveau coronavirus, soit 43,9
millions avec la première dose
et 21,6 millions avec les deux
doses, selon un consortium de
médias.

CANADA 
Québec : déconfinement entamé 

avec réouverture des terrasses 
Huit mois après la fermeture des restaurants en raison de la

pandémie, les Québécois ont pu profiter, vendredi, de la joie de se
retrouver en terrasse avec la levée de nombreuses restrictions
anti-Covid. Mais le redémarrage a été plutôt lent puisque la plu-
part des terrasses étaient vides en matinée en raison du temps
froid, ont rapporté des médias . Cependant, quelques rares per-
sonnes ont bravé le froid pour prendre place autour d'une table.
La réouverture des terrasses de restaurants se fait pour le moment
à 50% de leur capacité et de manière restreinte puisque seules les
tables de deux personnes sont acceptées. Ce vendredi marque éga-
lement l'allégement d'autres mesures sanitaires au Québec: le
couvre-feu instauré depuis janvier, mesure inédite au Canada à

l'échelle d'une province depuis l'épidémie de grippe espagnole, a
été levé. 

En outre, les déplacements entre régions à l'intérieur de la pro-
vince sont de nouveau autorisés, et les stades extérieurs et les
grandes salles de spectacles pourront accueillir jusqu'à 2.500 per-
sonnes en plusieurs zones de 250 personnes. Ces mesures ont été
annoncées grâce notamment au succès de la campagne de vacci-
nation: à ce jour, plus de 58% de la population a reçu une première
dose de vaccin, selon des données de l'institut national de la santé
publique du Québec (INSPQ). Le Québec, qui compte environ 8
millions d'habitants, enregistrait vendredi quelque 369.000 cas de
coronavirus et 11.100 morts. 

ALLEMAGNE
Enquêtes pour fraude aux tests fictifs



Aux environs de 6 mois peut
commencer la poussée dentaire
chez bébé, avec, à la clé, des dou-
leurs difficiles à soulager. Voici
quelques remèdes naturels à es-
sayer pour réduire les douleurs
liées à la poussée dentaire chez
bébé.
Plusieurs symptômes sont ca-
ractéristiques de la poussée den-
taire : gencives rouges et
gonflées, joues rouges égale-
ment, irritabilité, fatigue, selles
liquides... Parfois, bébé peut
aussi présenter une fièvre mo-
dérée. Mais surtout, il bave,
porte à la bouche tout ce qui se
présente à lui pour mâchouiller.
Ces symptômes sont plus ou
moins importants selon les en-

fants évidemment. Alors en cas
de poussée dentaire, n'hésitez
pas à tester ces remèdes de
grand-mère qui devraient le
soulager.

LE BÂTON DE GUIMAUVE FACI-
LITE LA PERCÉE
Donnez à votre enfant un bâton
de racine de guimauve d'environ
10 cm en guise d'anneau de den-
tition : il va le sucer, le mâchouil-
ler et cela va lui faire grand bien
! La racine de guimauve agit sur
trois plans : elle calme l'irrita-
tion, freine l'inflammation et fa-
cilite la percée dentaire. « Cette
racine renferme une forte pro-
portion de mucilage, substance
végétale contenant des pectines

qui ont pour effet de diminuer le
phénomène inflammatoire et,
par conséquent, la douleur. Ces
pectines relâchent également
les tissus, favorisant ainsi la sor-
tie des petites dents », explique
le Dr Henri Puget, auteur de «
L'encyclopédie des remèdes de
grand-mères ».

LE COUSSINET MAISON
CONTRE LE MAL
Vous pouvez concevoir un cous-
sinet de clous de girofle, connus
pour calmer les douleurs den-
taires. « Prenez un mouchoir en
tissu, déposez au centre 3 ou 4
clous de girofle séchés et nouez
bien avec un petit ruban. Laissez
votre enfant mâcher ce coussi-

net comme un anneau de denti-
tion aussi longtemps qu'il en a
envie, c'est très efficace », dit Mé-
lanie Wenzel, auteur de « La
santé par les plantes ». Rempla-
cez le coussinet quand il a été
sucé encore et encore.

LA RACINE DE VIOLETTE APAI-
SANTE
Votre enfant n'apprécie pas trop
pas le goût du clou de girofle ?
Vous pouvez lui donner une ra-
cine de violette à mordiller di-
rectement. Selon Mélanie
Wenzel, le goût est plus neutre,
et l'action comparable.

UNE TISANE ANTI DOULEUR
Pour calmer les douleurs den-

taires mais aussi tous les autres
petits bobos, l'herbaliste Natha-
lie Grosrey-Lajonc propose cette
infusion :

La recette :

• Faites préparer un mélange à
parts égales de fleurs de lavande
officinale et de fleurs de camo-
mille matricaire.

• Faites infuser 3 à 5 minutes
maximum 1 petite cuillerée à
café de ce mélange dans un bi-
beron d'eau. Sucrez légèrement
avec du sucre complet.

• Faites boire à votre bébé tout au
long de la journée.

A quel âge ont lieu les poussées
dentaires ?

Les dents commencent à se for-
mer dans la gencive de bébé dès la
phase embryonnaire avec le déve-
loppement de ce qu’on appelle les
bourgeons dentaires dans les os de
la mâchoire. C’est en revanche seu-
lement plusieurs mois après la
naissance (même s’il arrive qu’un
bébé naisse avec une dent !) que les
dents vont faire leur apparition
dans la cavité buccale. Il n’existe
pas de règle universelle quant au
moment exact auquel sort la pre-
mière dent mais on considère
qu’elle fait généralement son appa-
rition vers l’âge de 6 mois, parfois
un peu avant, parfois un peu après.
Mais la poussée dentaire com-
mence bien avant la sortie effective
de la dent lorsque les gencives com-
mencent à travailler avant de se
percer.

Dans quel ordre poussent les
dents ?

Les dents qui apparaissent en
premier sont le plus souvent les
deux incisives du bas. Suivent en-
suite les deux incisives du haut qui
apparaissent entre 6 et 12 mois.
Pour son premier anniversaire,
bébé a donc en règle générale 4
dents. Les incisives latérales font
leur apparition entre 9 et 13 mois,
puis les premières molaires entre
13 et 18 mois. Puis viennent entre 16
et 22 mois les canines et enfin les
secondes molaires entre 24 et 30
mois. A l’âge de deux ans et demi,
autour de l’entrée à l’école, l’enfant
a donc 20 dents de lait, ou dents
“primaires”.

Quels sont les symptômes d’une
poussée dentaire ?

Si chez certains bébés l’arrivée

des dents passe presque inaperçue,
elle est un moment difficile à passer
pour une immense majorité d’en-
tre eux. Les petits maux et douleurs
passagères ne sont pas rares. Parmi
les symptômes les plus fréquents
on peut notamment citer :

Les joues rouges
Les gencives gonflées
Une fièvre légère qui n’excède

pas 38°
Une salivation importante (bébé

bave beaucoup !)
Un sommeil difficile
Un rejet du biberon, un manque

d’appétit
Des selles un peu molles qui

peuvent provoquer une irritation
du siège parfois douloureuse

Des pleurs plus fréquents, bébé
semble inconfortable.

Attention toutefois, il n’est pas
rare que l’on ait tendance à mettre
n’importe quel symptôme sur le

prétexte de “bébé fait ses dents”.
Une explication facile qui peut  ef-
fectivement être la bonne mais peut
aussi cacher une rhinopharyngite
ou même une otite. Une consulta-
tion s’impose donc en cas de doute
ou si les symptômes persistent.

Poussées dentaires : comment
les soulager ?

Difficile pour les parents de voir
leur bébé a mal aux dent et souffre.
Nous, adultes, savons à quel point
les douleurs dentaires sont péni-
bles... et elles le sont tout autant
pour un bébé qui dispose en plus de
peu de moyens pour exprimer sa
douleur et surtout pour se soulager.
Il est donc important d’être attentif
à son comportement et ses symp-
tômes pour l’aider au mieux à pas-
ser ce cap délicat. Il existe
heureusement tout un arsenal de
solutions à disposition des parents.

Le jouet à mordre : Les anneaux

de dentition ou les jouets en plas-
tique auront une action mécanique
qui peut réellement soulager bébé.
Le simple fait de mordre apporte
déjà du réconfort. L’idéal est de pla-
cer cet anneau au frais pour action
analgésique et décongestionnante.
Autre possibilité, celle de placer sur
la joue de bébé une petite poche
adaptée que l’on conserve au réfri-
gérateur.

Le gel gingival : Pranarom, Dolo-
dent, Pediakid, Néobulle, de nom-
breuses marques proposent des
huiles et des gels pour soulager les
douleurs liées aux poussées den-
taires. Ces produits ont un effet cal-
mant et parfois légèrement
anesthésiant, mais c’est surtout
l’action de masser doucement la
gencive qui apporte un soulage-
ment.

L’homéopathie : Camilia (Cha-
momilla vulgaris 9CH, Phytolacca
decandra 5CH, Rheum 5CH), des

laboratoires Boiron, est un incon-
tournable à avoir toujours chez soi.

Le paracétamol : Si bébé est très
douloureux ou présente une légère
fièvre, il ne faut pas hésiter à lui
donner une dose de doliprane à
adapter bien sûr à son poids. Atten-
tion à respecter six heures entre les
prises.

Les câlins: Voilà une solution
simple et économique ! Lorsqu’il a
mal, bébé a besoin de réconfort
alors n’hésitez pas à mettre l’accent
sur le portage et les câlins pour le
rassurer.

On évite en revanche :  de frotter
la gencive avec du sucre ou du pain
pour tenter de faire sortir la dent
plus vite, de donner trop régulière-
ment des biscuits en pensant que
cela soulage bébé car le risque est
surtout de provoquer des caries, de
lui mettre un collier d’ambre dont
les bénéfices ne sont pas prouvées
et avec lequel il existe un vrai risque
d’étouffement.

Dents de lait : on commence à
brosser dès les premières dents !

L’entretien des dents de l’enfant
commence dès la première dent.
On ne parle pas encore de brossage
pendant 3 minutes 3 fois par jour
mais il convient de nettoyer les
dents à l’eau, on peut ajouter un
peu de dentifrice à partir de six
mois, avec une petite brosse adap-
tée au moins une fois par jour,
matin et soir c’est encore mieux.
Les bactéries cariogènes qui se dé-
veloppent dans la bouche et s’atta-
quent aux dents de lait peuvent
avoir un impact sur les dents défi-
nitives. Cela permet aussi de faire
comprendre à bébé que ce geste fait
partie de la routine quotidienne des
soins et concourt à lui donner de
bonnes habitudes.
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POUSSÉES DENTAIRES DE BÉBÉ :
ON LES SOULAGE

NATURELLEMENT !

SOULAGER LES POUSSÉES DENTAIRES
NATURELLEMENT

Les premières dents de bébé apparaissent entre 4 et 7 mois. Pour soulager les percées dentaires
douloureuses, toutes nos solutions 100% naturelles.

Mon bébé
n'a toujours

pas de
dents!

Les mois passent et tou-
jours pas de dents dans la
bouche de votre bébé…
Faut-il patienter ou prendre
rendez-vous avec un den-
tiste ? Les conseils de l’or-
thodontiste Fabienne Gay.

DENTS DE LAIT: LEUR APPA-
RITION EST VARIABLE
Pourquoi les petits des voi-
sins ont-ils déjà des dents à
6 mois et pas le mien ? «
Pas d’affolement, rassure
l’orthodontiste Fabienne
Gay. L’apparition des pre-
mières dents varie beau-
coup d’un enfant à l’autre ».
Même si, à 2 ans, rien n’est
encore visible, un enfant en
bonne santé aura ses dents.
Leur absence, très excep-
tionnelle, est généralement
liée à des malformations.
Ne craignez pas non plus
qu’elles soient incluses
dans l’os, cela ne s’observe
que pour les dents défini-
tives.

DENTS DE LAIT: SURTOUT
PAS DE RADIO
Et si l’on faisait une radio
panoramique des mâ-
choires pour voir si les bour-
geons des dents sont bien
là ?
« Irréalisable, prévient Fa-
bienne Gay. Un bébé est in-
capable de se tenir
immobile le temps que l’ap-
pareil radiographique fasse
le tour de sa tête. Même à 2
ans, cela lui est très diffi-
cile. Ce type d’examen ne
peut commencer à se prati-
quer qu’à partir de 4 ou 5
ans, lorsque l’enfant com-
prend l’importance de se
tenir immobile. » Et à cet
âge-là, les premières dents
sont déjà sorties !
Malgré ce que vous venez
de lire, l’anxiété vous ronge
? Parlez-en à votre pédiatre.
Il vous orientera éventuelle-
ment vers un pédodontiste:
un dentiste spécialisé dans
les dents des enfants. Mais
celui-ci ne pourra que
constater que tout va bien
et qu’il faut encore patien-
ter !

DENTS DE LAIT:
À QUEL ÂGE?
Incisives centrales
Éruption à 6-10 mois. Chute
à 6-8 ans.

Incisives latérales
Éruption à 8-12 mois. Chute
à 7-9 ans.

Canines
Éruption à 16-20 mois.
Chute à 9-12 ans.

Premières molaires
Éruption à 12-16 mois.
Chute à 9-11 ans.

Deuxièmes molaires
Éruption à 20-30 mois.
Chute à 10-12 ans.

… À deux ans près !

L'homéopathie pour soulager les
poussées dentaires de bébé
Philippe Goëb, médecin
aromathérapeute explique "en
pratique, c’est l’homéopathie qui
m’a vraiment rendu le plus de
service pour calmer les
désagréments des poussées
dentaires des bébés". Il conseille
donc deux remèdes, selon les cas :
- "Si bébé est très irritable, qu'il
bave, veut être porté et ses selles
sont molles presque diarrhéiques
: c’est Chamomilla 30CH, 2
granules toutes les demi heures"
explique le médecin.
- "Si bébé a la joue rouge, la
gencive enflammée,
particulièrement douloureuse,
qu'il cherche à mordre sur la zone
douloureuse. Ici ce n’est pas
l’irritabilité qui est au premier
plan, mais l’inflammation. Je
prescris donc Belladonna 30CH, 2
granules toutes les demi heures".
Merci au Dr Philippe Goëb,
médecin aromathérapeute, pour
ses précieux conseils.

Dents de bébé : zoom sur
l'anneau de dentition
Il existe différents types
d'anneaux de dentition pour bébé.
Ils sont souvent souples et remplis
d'un gel liquide, qui refroidi et se
durcit lorsqu'on le met au
réfrigérateur. L'effet froid est
appréciable pour son côté

calmant et anesthésiant.
Si votre bébé ne s'en sert pas,
sachez qu'il existe également des
tétines réfrigérantes qui agissent
aussi très bien.
A noter : de nombreuses marques
existent et certaines ont supprimé
le Bisphénol A de leurs produits.

Dents de bébé : soulagez avec un
gel gingival
L'idée, c'est de masser doucement
les gencives de bébé avec votre
petit doigt, plusieurs fois par jour.
L'idéal est d'appliquer en même
temps un gel gingival que vous

trouverez en pharmacie.
Demandez l'avis de votre
pharmacien.
Il en existe également des plus
"naturels" composés de plantes
médicinales et d'huiles
essentielles, notamment le gel à la
sauge chez Weleda par exemple.

POUCE OU TÉTINE, QUELLES DIFFÉRENCES ?
Entre le pouce et la tétine, la bataille fait

rage depuis des années. Le premier déforme
les dents et retarderait le développement du
langage, la seconde serait plus physiologique.
Les arguments pour vous faire une idée...

CÔTÉ POUCE
Il est plus naturel
C'est le bébé qui choisit de le mettre dans sa

bouche et non les parents qui le lui imposent.
Sucer son pouce correspond au début de la
découverte naturelle de son corps. Enfin, Il est
à portée de main et reste propre. A la diffé-
rence de la tétine qui traîne un peu partout et
peut devenir un véritable nid à microbes.

Il ne nuit pas au langage
Dès l'âge de six mois, la communication

orale se met en place. Or, avoir en perma-
nence un objet à téter dans la bouche em-
pêche d'émettre correctement des sons.
L'avantage du pouce est qu'il peut être pris,
abandonné et repris selon les besoins.

Il abîme les dents
En raison de sa rigidité, le pouce reste plus

déformant. Mais la tétine, si elle est constam-
ment en bouche, peut faire plus de dégâts.
L'un et l'autre ont des effets délétères sur la
denture et la bouche de l'enfant. Le problème
n'est pas que le bébé suce son pouce ou sa té-
tine, mais qu'il tête longtemps. Plus la succion

est tardive, plus les conséquences sont impor-
tantes. Pour éviter le pire, il faut faire en sorte
que le petit suceur arrête de téter avant l'âge
de 3 ans.

Il ne peut pas être jeté !
Au moment du sevrage, il est à l'évidence

plus facile de se débarrasser d'une tétine,
voire de plusieurs ! Pour le pouce, il faudra
faire preuve de persuasion, quitte à mettre un
sparadrap autour pour en changer le goût.

CÔTÉ TÉTINE
Elle préviendrait le développement des al-

lergies
En nettoyant la tétine avec leur salive, les

parents transmettent des « bonnes » bactéries
qui vont stimuler la flore microbienne buc-
cale de l'enfant. Son système immunitaire de-
vient alors plus résistant. Mais cette
affirmation reste une hypothèse qui va à l'en-
contre des conseils précédents : ne pas lécher
la cuillère de son bébé pour ne pas lui trans-
mettre ses germes.

C'est une aide pour les prématurés
Lorsque le bébé prématuré est alimenté

par sonde ou par perfusion, la tétine permet
de ne pas perdre le rythme de la succion et
ainsi de pouvoir passer plus facilement à l'al-
laitement maternel le moment venu.

Elle n'est pas physiologique
En 1992, une étude publiée par l'American

Academy of Pediatric Dentistry montrait déjà
qu'il n'y a pas de différence notable sur les dé-
formations dentaires entre les utilisateurs
d''une tétine normale et d'une tétine dite «
physiologique » ou encore « orthodontique »,
comme certains fabricants le laissent croire.

Elle déclenche plus d'otites
Une étude hollandaise a montré que le

risque d'otites moyennes récurrentes est 90 %
plus élevé chez les utilisateurs de sucettes. En
cause, l'augmentation du reflux des sécré-
tions du nez et du pharynx dans l'oreille qui
faciliterait l'entrée de microbes. De surcroît,
les modifications de la mâchoire provoquées
par la tétine entraîneraient des dysfonction-
nements de la trompe d'Eustache (organe qui
relie les oreilles à l'arrière du nez).

COMMENT AIDER BÉBÉ À ARRÊTER?
Rien ne peut se faire sans l'adhésion de

l'enfant. Il faut éviter de le brusquer et l'aider
dans sa démarche. Suggérer de ne pas sortir
la tétine de son lit ou de sa chambre. Ranger
le doudou qui donne envie de téter. Parler en
amont du jour où il pourra arrêter de sucer
pouce ou tétine et qu'il deviendra grand. Pro-
poser de fêter l'événement, avec un cadeau à
l'appui.

L’arrivée des premières dents de bébé est une grande étape mais la poussée dentaire peut toutefois provo-
quer des petites douleurs. Quand poussent les premières dents ? Comment soulager bébé ? Découvrez nos

explications et conseils.

POUSSÉE DENTAIRE
ÂGE, DURÉE, CONSEILS



Aux environs de 6 mois peut
commencer la poussée dentaire
chez bébé, avec, à la clé, des dou-
leurs difficiles à soulager. Voici
quelques remèdes naturels à es-
sayer pour réduire les douleurs
liées à la poussée dentaire chez
bébé.
Plusieurs symptômes sont ca-
ractéristiques de la poussée den-
taire : gencives rouges et
gonflées, joues rouges égale-
ment, irritabilité, fatigue, selles
liquides... Parfois, bébé peut
aussi présenter une fièvre mo-
dérée. Mais surtout, il bave,
porte à la bouche tout ce qui se
présente à lui pour mâchouiller.
Ces symptômes sont plus ou
moins importants selon les en-

fants évidemment. Alors en cas
de poussée dentaire, n'hésitez
pas à tester ces remèdes de
grand-mère qui devraient le
soulager.

LE BÂTON DE GUIMAUVE FACI-
LITE LA PERCÉE
Donnez à votre enfant un bâton
de racine de guimauve d'environ
10 cm en guise d'anneau de den-
tition : il va le sucer, le mâchouil-
ler et cela va lui faire grand bien
! La racine de guimauve agit sur
trois plans : elle calme l'irrita-
tion, freine l'inflammation et fa-
cilite la percée dentaire. « Cette
racine renferme une forte pro-
portion de mucilage, substance
végétale contenant des pectines

qui ont pour effet de diminuer le
phénomène inflammatoire et,
par conséquent, la douleur. Ces
pectines relâchent également
les tissus, favorisant ainsi la sor-
tie des petites dents », explique
le Dr Henri Puget, auteur de «
L'encyclopédie des remèdes de
grand-mères ».

LE COUSSINET MAISON
CONTRE LE MAL
Vous pouvez concevoir un cous-
sinet de clous de girofle, connus
pour calmer les douleurs den-
taires. « Prenez un mouchoir en
tissu, déposez au centre 3 ou 4
clous de girofle séchés et nouez
bien avec un petit ruban. Laissez
votre enfant mâcher ce coussi-

net comme un anneau de denti-
tion aussi longtemps qu'il en a
envie, c'est très efficace », dit Mé-
lanie Wenzel, auteur de « La
santé par les plantes ». Rempla-
cez le coussinet quand il a été
sucé encore et encore.

LA RACINE DE VIOLETTE APAI-
SANTE
Votre enfant n'apprécie pas trop
pas le goût du clou de girofle ?
Vous pouvez lui donner une ra-
cine de violette à mordiller di-
rectement. Selon Mélanie
Wenzel, le goût est plus neutre,
et l'action comparable.

UNE TISANE ANTI DOULEUR
Pour calmer les douleurs den-

taires mais aussi tous les autres
petits bobos, l'herbaliste Natha-
lie Grosrey-Lajonc propose cette
infusion :

La recette :

• Faites préparer un mélange à
parts égales de fleurs de lavande
officinale et de fleurs de camo-
mille matricaire.

• Faites infuser 3 à 5 minutes
maximum 1 petite cuillerée à
café de ce mélange dans un bi-
beron d'eau. Sucrez légèrement
avec du sucre complet.

• Faites boire à votre bébé tout au
long de la journée.

A quel âge ont lieu les poussées
dentaires ?

Les dents commencent à se for-
mer dans la gencive de bébé dès la
phase embryonnaire avec le déve-
loppement de ce qu’on appelle les
bourgeons dentaires dans les os de
la mâchoire. C’est en revanche seu-
lement plusieurs mois après la
naissance (même s’il arrive qu’un
bébé naisse avec une dent !) que les
dents vont faire leur apparition
dans la cavité buccale. Il n’existe
pas de règle universelle quant au
moment exact auquel sort la pre-
mière dent mais on considère
qu’elle fait généralement son appa-
rition vers l’âge de 6 mois, parfois
un peu avant, parfois un peu après.
Mais la poussée dentaire com-
mence bien avant la sortie effective
de la dent lorsque les gencives com-
mencent à travailler avant de se
percer.

Dans quel ordre poussent les
dents ?

Les dents qui apparaissent en
premier sont le plus souvent les
deux incisives du bas. Suivent en-
suite les deux incisives du haut qui
apparaissent entre 6 et 12 mois.
Pour son premier anniversaire,
bébé a donc en règle générale 4
dents. Les incisives latérales font
leur apparition entre 9 et 13 mois,
puis les premières molaires entre
13 et 18 mois. Puis viennent entre 16
et 22 mois les canines et enfin les
secondes molaires entre 24 et 30
mois. A l’âge de deux ans et demi,
autour de l’entrée à l’école, l’enfant
a donc 20 dents de lait, ou dents
“primaires”.

Quels sont les symptômes d’une
poussée dentaire ?

Si chez certains bébés l’arrivée

des dents passe presque inaperçue,
elle est un moment difficile à passer
pour une immense majorité d’en-
tre eux. Les petits maux et douleurs
passagères ne sont pas rares. Parmi
les symptômes les plus fréquents
on peut notamment citer :

Les joues rouges
Les gencives gonflées
Une fièvre légère qui n’excède

pas 38°
Une salivation importante (bébé

bave beaucoup !)
Un sommeil difficile
Un rejet du biberon, un manque

d’appétit
Des selles un peu molles qui

peuvent provoquer une irritation
du siège parfois douloureuse

Des pleurs plus fréquents, bébé
semble inconfortable.

Attention toutefois, il n’est pas
rare que l’on ait tendance à mettre
n’importe quel symptôme sur le

prétexte de “bébé fait ses dents”.
Une explication facile qui peut  ef-
fectivement être la bonne mais peut
aussi cacher une rhinopharyngite
ou même une otite. Une consulta-
tion s’impose donc en cas de doute
ou si les symptômes persistent.

Poussées dentaires : comment
les soulager ?

Difficile pour les parents de voir
leur bébé a mal aux dent et souffre.
Nous, adultes, savons à quel point
les douleurs dentaires sont péni-
bles... et elles le sont tout autant
pour un bébé qui dispose en plus de
peu de moyens pour exprimer sa
douleur et surtout pour se soulager.
Il est donc important d’être attentif
à son comportement et ses symp-
tômes pour l’aider au mieux à pas-
ser ce cap délicat. Il existe
heureusement tout un arsenal de
solutions à disposition des parents.

Le jouet à mordre : Les anneaux

de dentition ou les jouets en plas-
tique auront une action mécanique
qui peut réellement soulager bébé.
Le simple fait de mordre apporte
déjà du réconfort. L’idéal est de pla-
cer cet anneau au frais pour action
analgésique et décongestionnante.
Autre possibilité, celle de placer sur
la joue de bébé une petite poche
adaptée que l’on conserve au réfri-
gérateur.

Le gel gingival : Pranarom, Dolo-
dent, Pediakid, Néobulle, de nom-
breuses marques proposent des
huiles et des gels pour soulager les
douleurs liées aux poussées den-
taires. Ces produits ont un effet cal-
mant et parfois légèrement
anesthésiant, mais c’est surtout
l’action de masser doucement la
gencive qui apporte un soulage-
ment.

L’homéopathie : Camilia (Cha-
momilla vulgaris 9CH, Phytolacca
decandra 5CH, Rheum 5CH), des

laboratoires Boiron, est un incon-
tournable à avoir toujours chez soi.

Le paracétamol : Si bébé est très
douloureux ou présente une légère
fièvre, il ne faut pas hésiter à lui
donner une dose de doliprane à
adapter bien sûr à son poids. Atten-
tion à respecter six heures entre les
prises.

Les câlins: Voilà une solution
simple et économique ! Lorsqu’il a
mal, bébé a besoin de réconfort
alors n’hésitez pas à mettre l’accent
sur le portage et les câlins pour le
rassurer.

On évite en revanche :  de frotter
la gencive avec du sucre ou du pain
pour tenter de faire sortir la dent
plus vite, de donner trop régulière-
ment des biscuits en pensant que
cela soulage bébé car le risque est
surtout de provoquer des caries, de
lui mettre un collier d’ambre dont
les bénéfices ne sont pas prouvées
et avec lequel il existe un vrai risque
d’étouffement.

Dents de lait : on commence à
brosser dès les premières dents !

L’entretien des dents de l’enfant
commence dès la première dent.
On ne parle pas encore de brossage
pendant 3 minutes 3 fois par jour
mais il convient de nettoyer les
dents à l’eau, on peut ajouter un
peu de dentifrice à partir de six
mois, avec une petite brosse adap-
tée au moins une fois par jour,
matin et soir c’est encore mieux.
Les bactéries cariogènes qui se dé-
veloppent dans la bouche et s’atta-
quent aux dents de lait peuvent
avoir un impact sur les dents défi-
nitives. Cela permet aussi de faire
comprendre à bébé que ce geste fait
partie de la routine quotidienne des
soins et concourt à lui donner de
bonnes habitudes.
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POUSSÉES DENTAIRES DE BÉBÉ :
ON LES SOULAGE

NATURELLEMENT !

SOULAGER LES POUSSÉES DENTAIRES
NATURELLEMENT

Les premières dents de bébé apparaissent entre 4 et 7 mois. Pour soulager les percées dentaires
douloureuses, toutes nos solutions 100% naturelles.

Mon bébé
n'a toujours

pas de
dents!

Les mois passent et tou-
jours pas de dents dans la
bouche de votre bébé…
Faut-il patienter ou prendre
rendez-vous avec un den-
tiste ? Les conseils de l’or-
thodontiste Fabienne Gay.

DENTS DE LAIT: LEUR APPA-
RITION EST VARIABLE
Pourquoi les petits des voi-
sins ont-ils déjà des dents à
6 mois et pas le mien ? «
Pas d’affolement, rassure
l’orthodontiste Fabienne
Gay. L’apparition des pre-
mières dents varie beau-
coup d’un enfant à l’autre ».
Même si, à 2 ans, rien n’est
encore visible, un enfant en
bonne santé aura ses dents.
Leur absence, très excep-
tionnelle, est généralement
liée à des malformations.
Ne craignez pas non plus
qu’elles soient incluses
dans l’os, cela ne s’observe
que pour les dents défini-
tives.

DENTS DE LAIT: SURTOUT
PAS DE RADIO
Et si l’on faisait une radio
panoramique des mâ-
choires pour voir si les bour-
geons des dents sont bien
là ?
« Irréalisable, prévient Fa-
bienne Gay. Un bébé est in-
capable de se tenir
immobile le temps que l’ap-
pareil radiographique fasse
le tour de sa tête. Même à 2
ans, cela lui est très diffi-
cile. Ce type d’examen ne
peut commencer à se prati-
quer qu’à partir de 4 ou 5
ans, lorsque l’enfant com-
prend l’importance de se
tenir immobile. » Et à cet
âge-là, les premières dents
sont déjà sorties !
Malgré ce que vous venez
de lire, l’anxiété vous ronge
? Parlez-en à votre pédiatre.
Il vous orientera éventuelle-
ment vers un pédodontiste:
un dentiste spécialisé dans
les dents des enfants. Mais
celui-ci ne pourra que
constater que tout va bien
et qu’il faut encore patien-
ter !

DENTS DE LAIT:
À QUEL ÂGE?
Incisives centrales
Éruption à 6-10 mois. Chute
à 6-8 ans.

Incisives latérales
Éruption à 8-12 mois. Chute
à 7-9 ans.

Canines
Éruption à 16-20 mois.
Chute à 9-12 ans.

Premières molaires
Éruption à 12-16 mois.
Chute à 9-11 ans.

Deuxièmes molaires
Éruption à 20-30 mois.
Chute à 10-12 ans.

… À deux ans près !

L'homéopathie pour soulager les
poussées dentaires de bébé
Philippe Goëb, médecin
aromathérapeute explique "en
pratique, c’est l’homéopathie qui
m’a vraiment rendu le plus de
service pour calmer les
désagréments des poussées
dentaires des bébés". Il conseille
donc deux remèdes, selon les cas :
- "Si bébé est très irritable, qu'il
bave, veut être porté et ses selles
sont molles presque diarrhéiques
: c’est Chamomilla 30CH, 2
granules toutes les demi heures"
explique le médecin.
- "Si bébé a la joue rouge, la
gencive enflammée,
particulièrement douloureuse,
qu'il cherche à mordre sur la zone
douloureuse. Ici ce n’est pas
l’irritabilité qui est au premier
plan, mais l’inflammation. Je
prescris donc Belladonna 30CH, 2
granules toutes les demi heures".
Merci au Dr Philippe Goëb,
médecin aromathérapeute, pour
ses précieux conseils.

Dents de bébé : zoom sur
l'anneau de dentition
Il existe différents types
d'anneaux de dentition pour bébé.
Ils sont souvent souples et remplis
d'un gel liquide, qui refroidi et se
durcit lorsqu'on le met au
réfrigérateur. L'effet froid est
appréciable pour son côté

calmant et anesthésiant.
Si votre bébé ne s'en sert pas,
sachez qu'il existe également des
tétines réfrigérantes qui agissent
aussi très bien.
A noter : de nombreuses marques
existent et certaines ont supprimé
le Bisphénol A de leurs produits.

Dents de bébé : soulagez avec un
gel gingival
L'idée, c'est de masser doucement
les gencives de bébé avec votre
petit doigt, plusieurs fois par jour.
L'idéal est d'appliquer en même
temps un gel gingival que vous

trouverez en pharmacie.
Demandez l'avis de votre
pharmacien.
Il en existe également des plus
"naturels" composés de plantes
médicinales et d'huiles
essentielles, notamment le gel à la
sauge chez Weleda par exemple.

POUCE OU TÉTINE, QUELLES DIFFÉRENCES ?
Entre le pouce et la tétine, la bataille fait

rage depuis des années. Le premier déforme
les dents et retarderait le développement du
langage, la seconde serait plus physiologique.
Les arguments pour vous faire une idée...

CÔTÉ POUCE
Il est plus naturel
C'est le bébé qui choisit de le mettre dans sa

bouche et non les parents qui le lui imposent.
Sucer son pouce correspond au début de la
découverte naturelle de son corps. Enfin, Il est
à portée de main et reste propre. A la diffé-
rence de la tétine qui traîne un peu partout et
peut devenir un véritable nid à microbes.

Il ne nuit pas au langage
Dès l'âge de six mois, la communication

orale se met en place. Or, avoir en perma-
nence un objet à téter dans la bouche em-
pêche d'émettre correctement des sons.
L'avantage du pouce est qu'il peut être pris,
abandonné et repris selon les besoins.

Il abîme les dents
En raison de sa rigidité, le pouce reste plus

déformant. Mais la tétine, si elle est constam-
ment en bouche, peut faire plus de dégâts.
L'un et l'autre ont des effets délétères sur la
denture et la bouche de l'enfant. Le problème
n'est pas que le bébé suce son pouce ou sa té-
tine, mais qu'il tête longtemps. Plus la succion

est tardive, plus les conséquences sont impor-
tantes. Pour éviter le pire, il faut faire en sorte
que le petit suceur arrête de téter avant l'âge
de 3 ans.

Il ne peut pas être jeté !
Au moment du sevrage, il est à l'évidence

plus facile de se débarrasser d'une tétine,
voire de plusieurs ! Pour le pouce, il faudra
faire preuve de persuasion, quitte à mettre un
sparadrap autour pour en changer le goût.

CÔTÉ TÉTINE
Elle préviendrait le développement des al-

lergies
En nettoyant la tétine avec leur salive, les

parents transmettent des « bonnes » bactéries
qui vont stimuler la flore microbienne buc-
cale de l'enfant. Son système immunitaire de-
vient alors plus résistant. Mais cette
affirmation reste une hypothèse qui va à l'en-
contre des conseils précédents : ne pas lécher
la cuillère de son bébé pour ne pas lui trans-
mettre ses germes.

C'est une aide pour les prématurés
Lorsque le bébé prématuré est alimenté

par sonde ou par perfusion, la tétine permet
de ne pas perdre le rythme de la succion et
ainsi de pouvoir passer plus facilement à l'al-
laitement maternel le moment venu.

Elle n'est pas physiologique
En 1992, une étude publiée par l'American

Academy of Pediatric Dentistry montrait déjà
qu'il n'y a pas de différence notable sur les dé-
formations dentaires entre les utilisateurs
d''une tétine normale et d'une tétine dite «
physiologique » ou encore « orthodontique »,
comme certains fabricants le laissent croire.

Elle déclenche plus d'otites
Une étude hollandaise a montré que le

risque d'otites moyennes récurrentes est 90 %
plus élevé chez les utilisateurs de sucettes. En
cause, l'augmentation du reflux des sécré-
tions du nez et du pharynx dans l'oreille qui
faciliterait l'entrée de microbes. De surcroît,
les modifications de la mâchoire provoquées
par la tétine entraîneraient des dysfonction-
nements de la trompe d'Eustache (organe qui
relie les oreilles à l'arrière du nez).

COMMENT AIDER BÉBÉ À ARRÊTER?
Rien ne peut se faire sans l'adhésion de

l'enfant. Il faut éviter de le brusquer et l'aider
dans sa démarche. Suggérer de ne pas sortir
la tétine de son lit ou de sa chambre. Ranger
le doudou qui donne envie de téter. Parler en
amont du jour où il pourra arrêter de sucer
pouce ou tétine et qu'il deviendra grand. Pro-
poser de fêter l'événement, avec un cadeau à
l'appui.

L’arrivée des premières dents de bébé est une grande étape mais la poussée dentaire peut toutefois provo-
quer des petites douleurs. Quand poussent les premières dents ? Comment soulager bébé ? Découvrez nos

explications et conseils.

POUSSÉE DENTAIRE
ÂGE, DURÉE, CONSEILS



"Je réitère le soutien de
l'Algérie aux efforts des auto-
rités libyennes, en l'occur-
rence le Conseil présidentiel
du gouvernement d'union
nationale, visant à rétablir la
stabilité politique et sécuri-
taire en Libye, réaliser la
réconciliation nationale
entre toutes les parties du
peuple libyen, et unifier et
renforcer les institutions de
l'Etat, en prévision des élec-
tions générales, libres et
régulières, qui préservent
l'intégrité et l'unité du terri-
toire libyen et remettent la
Libye sur les rails de la
reconstruction, de la prospé-
rité et de la croissance", a
indiqué M.Boukadoum dans
son allocution d'ouverture
du Forum économique
algéro-libyen, tenu à Alger.

Le Forum dont les travaux
dureront deux jours, vise à
renforcer la coopération éco-
nomique et co mmerciale
entre l'Algérie et la Libye et à

examiner les opportunités de
partenariats bilatéraux dis-
ponibles entre les différents
secteurs économiques des
deux pays.

Cet évènement enregistre
la participation de 150 opéra-
teurs libyens et 250 opéra-
teurs algériens, représentant
différents secteurs écono-
miques, en plus des repré-
sentants des différentes
chambres de commerce,

d'industrie et d'agriculture et
ceux des organisations
patronales et autres orga-
nismes gouvernementaux
dans le domaine écono-
mique.Parallèlement aux
travaux du forum, une expo-
sition sur les produits algé-
riens (biens et services) sera
organisée au niveau du
Palais des Expositions
(SAFEX) des Pins Maritimes
(Alger) dimanche et lundi.

Le ministre des Affaires étrangères, Sabri Boukadoum a réaffirmé
samedi le soutien de l'Algérie aux efforts des autorités libyennes visant
à rétablir la stabilité politique et sécuritaire dans le pays et à parvenir à
la réconciliation nationale entre toutes les parties du peuple libyen.

LIBYE 
L'Algérie réaffirme son soutien
aux efforts des autorités
libyennes pour le rétablissement
de la stabilité dans le pays (Boukadoum) 
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La Cour constitutionnelle
malienne a déclaré vendredi le
colonel Assimi Goïta chef de
l'Etat et président de la transition
censée ramener les civils au pou-
voir, indique un arrêt de la cour,
parachevant le deuxième coup
de force conduit par l'officier et
les militaires en neuf mois.

L'arrêt stipule que le vice-pré-
sident de la transition, le colonel
Goïta, "exerce les fonctions, attri-
buts et prérogatives de président
de la transition pour conduire le
processus de transition à son
terme", et qu'il portera "le titre de
président de la transition, chef
de l'Etat".

La Cour constitutionnelle en
arrive là après avoir constaté la
"vacance de la présidence"
consécutive à la démission de
celui qui était jusqu'alors le pré-
sident de la transition, Bah
Ndaw."En raison de la vacance de
la présidence de la transition, il y

a lieu de dire que le vice-prési-
dent de la transition assume les
prérogatives, attributs et fonc-
tions de président de la transi-
tion, chef de l'Etat", écrit-elle.

Le colonel Goïta, homme fort
du Mali depuis le coup d'Etat
qu'il a mené le 18 août 2020 avec
un groupe d'officie rs, avait fait
arrêter lundi le président Bah
Ndaw et le Premier ministre
Moctar Ouane, cautions civiles
de la transition ouverte après "le
coup de force".Assimi Goïta avait
annoncé mardi les avoir démis
de leurs charges.

La Russie a salué vendredi la
libération des dirigeants civils de
la transition au Mali, la qualifiant
de "pas dans la bonne direction"
dans ce pays théâtre d'un
deuxième coup de force en neuf
mois.

"Le 27 mai, les dirigeants civils
au Mali, illégalement détenus,
ont été libérés.

Nous considérons cela
comme un pas dans la bonne
direction qui fait baisser d'une
certaine manière les tensions
dans le pays", a déclaré le minis-
tère russe des Affaires étrangères
dans un communiqué.

Arrêtés lundi par les mili-
taires, le président et le Premier
ministre de transition, Bah Ndaw
et Moctar Ouane, ont été libérés
après avoir été destitués.

Les deux hommes étaient les
cautions civiles de la transition
ouverte après le putsch fait en
août 2020 par les mêmes mili-
taires.

La Russie appelle à la "mise en
place d'un dialogue constructif
entre toutes les forces politiques
du Mali au nom de l'unité et de la
stabilité dans le pays", a souligné
le ministère russe des Affaires
étrangères.

"Nous appelons toutes les par-
ties à la retenue et à un règle-
ment pacifique des désaccords",
a-t-il ajouté.

Des ce ntaines de Maliens ont
manifesté vendredi à Bamako
leur soutien aux colonels auteurs
du nouveau coup de force et
réclamé l'engagement de la
Russie.

Les secrétaires généraux des
départements ministériels au
Mali ont "reçu des orientations"
pour assurer la continuité de
l’Etat et la gestion des affaires
courantes après le "coup de
force" perpétré par les militaires
contre les dirigeants de la transi-
tion.

Le vice-président de la transi-
tion au Mali, le colonel Assimi
Goïta, a chargé jeudi les secré-
taires généraux des départe-
ments ministériels d'assurer la
continuité des services publics, a
indiqué Yaya Gologo, SG du
ministère du Travail et de la
Fonction publique, cité par les
médias.

"Cela veut dire que dans les
départements ministériels, les
attributions soient exercées
avant la mise en place du pro-
chain gouvernement", a ajouté le
même responsable.

Mercredi, le président de la
Transition , Bah Ndaw, et son
Premier ministre Moctar Ouane,
ont démissionné après leur

arrestation lundi par des mili-
taires.

Dans une déclaration lue à la
télévision publique, le colonel
Goïta a reproché à Bah Ndaw et à
Moctar Ouane d'avoir formé un
nouveau gouvernement sans se
concerter au préalable avec lui,
bien qu'il soit en charge de la
défense et de la sécurité.Assimi
Goïta a également indiqué que
"le processus de transition suivra
son cours normal et que les élec-
tions prévues se tiendront cou-
rant 2022". Le Conseil de sécurité
de l'ONU a condamné mercredi,
dans une déclaration adoptée à
l'unanimité, l'éviction par les
militaires des autorités de transi-
tion au Mali, sans toutefois par-
ler de coup de force ou de coup
d'Etat, ni prévoir la possibilité de
mesures coercitives. "Imposer
un changement de direction de
la transition par la force, y com-
pris par des démissions forcées,
(est) inacceptable", a précisé le
texte.

APS

MALI 
La Cour constitutionnelle

déclare le colonel Goïta
président de la transition 

NIGER  
Importante attaque de Boko Haram contre
la ville de Diffa 

D'importants combats ont
opposé l'armée nigérienne et
des combattants de Boko
Haram vendredi après-midi
dans Diffa, la grande ville du
Sud-Est du Niger, proche du
Nigeria, ont indiqué les auto-
rités locales. "Ce sont des élé-
ments de BH (Boko Haram )
qui ont attaqué Diffa du côté
de la localité de Bagara (sud
de la ville) vers 15h00 et
16h00 (14h00 et 15h00
GMT).Il y a eu la réaction des
Forces de défense et de sécu-
rité (FDS) avec des tirs nour-
ris, y compris à l'arme
lourde", a déclaré à la presse
un haut responsable du gou-
vernorat de la région de
Diffa.Une source préfecto-

rale a également confirmé
cette attaque, sans expliquer
les circonstances. "Nous
n'avons pas encore de bilan,
mais nous déplorons les
mouvements de panique des

populations", a expliqué ce
responsable du gouvernorat,
qui assure que "la situation
est maîtrisée" et "le calme est
revenu" dans cette ville de
200.000 habitants.

BURUNDI 
Trois civils blessés dans une nouvelle
attaque à la grenade

Au moins trois civils ont
été blessés jeudi par l'explo-
sion de grenades dans la ville
de Muramvya, au centre du
Burundi, ont indiqué une
source administrative et des
témoins.

"Deux grenades ont
explosé juste après 19H00
près d'un bar de Muramvya
alors que des gens étaient
attablés (...) Dieu nous a pro-
tégé car il n'y a eu que trois
blessés dont un grièvement",
a déclaré un des témoins
cités par l'AFP.

Cette information a été
confirmée par une source

administrative qui a précisé
que les "criminels ont profité
d'un moment où le courant
venait d'être coupé pour
commettre leur forfait." "On
n'a pas pu les arrêter mais
des opérations de ratissage
ont été lancées pour tenter
de les retrouver", a ajouté
cette source.

Mardi soir à la même
heure, trois attaques simul-
tanées à la grenade ont visé
des arrêts de bus de
Bujumbura, la capitale éco-
nomique, faisant, selon les
sources, entre deux et sept
morts ainsi que des dizaines

de blessés. Après les attaques
de mardi, le gouvernement a
déclaré que ces dernières
avaient pour objectif de "ter-
nir l'image du Burundi", au
moment où le pays accueille
la 51e réunion d u comité
consultatif permanent de
l'ONU chargé des questions
de sécurité en Afrique cen-
trale, qui doit se clôturer
vendredi. A Muramvya, au
moins douze personnes,
dont un officier supérieur de
l'armée, ont déjà été tuées
début mai dans une embus-
cade tendue par un groupe
armé non identifié.

Libération des dirigeants civils :
Moscou salue un "pas dans 

la bonne direction"

Les SG des ministères "reçoivent
des orientations" pour assurer 

la continuité de l'Etat 
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Zakariya Hmayel, 28 ans, a été
touché par balles à la poitrine
dans le village de Beita, au sud de
Naplouse, lors d'une manifesta-
tion contre l'expansion de colo-
nies sionistes et l'installation
d'avant-postes de colons sur des
terres palestiniennes, a précisé
le ministère dans un communi-
qué.

"La cause de la blessure est
encore inconnue", a-t-elle indi-
qué, ajoutant qu'une "violente
émeute a été déclenchée à côté
de l'avant-poste de Givat Eviatar,
au sud de Naplouse". Mardi, un

Palestinien a été tué dans le
camp de réfugiés d'Al-Amari,
près de Ramallah en
Cisjordanie, par les forces l'occu-
pant de l'entité sioniste.

Plus de 25 Palestiniens ont été
tués dans des affrontements avec
l'armée l'occupant de l'entité sio-
niste en Cisjordanie depuis le 10
mai, date à laquelle avaient
éclaté les hostilités entre l'armée
israélienne et le mouvement
palestinien Hamas, au pouvoir
dans la bande de Ghaza.Ces deux
protagonistes observent depuis
le 21 mai un cessez-le-feu.

Le secrétaire général de la
Ligue arabe, Ahmed Aboul-Gheit,
a salué jeudi la promesse des
Etats-Unis de rouvrir leur consu-
lat à Al Qods-Est, affirmant que
cette décision renforcera les rela-
tions américano-palestiniennes.

"La décision des Etats-Unis
reflète une approche positive de
l'administration américaine
actuelle, en particulier en termes
de reconnaissance claire de la
solution à deux Etats comme seul

moyen de régler le conflit israélo-
palestinien", a déclaré M.Aboul-
Gheit dans un communiqué
publié par l'organisme panarabe
basé au Caire.

Al Qods-Est fait partie des terri-
toires palestiniens occupés par
l'entité sioniste en 1967 et est "la
capitale du futur Etat palestinien",
a souligné le chef de la Ligue
arabe.

Ces remarques sont interve-
nues un jour après que le secré-

taire d'Etat américain Antony
Blinken a conclu une tournée
régionale qui l'a conduit en Israël,
en Palestine, en Egypte et en
Jordanie.

La visite de M.Blinken avait
pour but de consolider le cessez-
le-feu négocié grâce aux efforts du
Caire et récemment conclu entre
Israël et la résistance palesti-
nienne après 11 jours de combats,
qui ont coûté la vie à au moins 243
Palestiniens et 12 Israéliens.

PALESTINE 
Un Palestinien tué par des soldats 

de l'occupant sioniste
Un Palestinien a été tué vendredi par des tirs de soldats de l'occupant de l'entité
sioniste lors d'affrontements en Cisjordanie occupée, a rapporté le ministère
palestinien de la Santé.

Le gouvernement
américain de Joe Biden
a décidé de ne pas reve-
nir dans le traité de sur-
veillance militaire "Ciel
ouvert" dont Donald
Trump avait claqué la
porte, estimant à son
tour que cet accord avait
été "sapé" par les "viola-
tions de la Russie".

"Les Etats-Unis
regrettent que le traité
Ciel ouvert ait été sapé

par les violations de la
Russie", a dit vendredi
un porte-parole de la
diplomatie américaine.

"En concluant son
réexamen du traité, les
Etats-Unis n'entendent
donc pas chercher à le
rejoindre, en raison du
fait que la Russie n'a
pris aucune mesure
pour le respecter à nou-
veau", a-t-il ajouté.

"Le comportement de

la Russie, notamment
ses récentes actions
concernant l'Ukraine,
n'est pas celui d'un par-
tenaire déterminé à
rebâtir la confiance", a-
t-il encore estimé.

L'ex-président amé-
ricain Donald Trump
avait quitté le traité
"Open Skies", qui donne
le droit d'effectuer des
vols d'observation des
activités militaires des

Etats membres. Il avait
accusé Moscou de le
violer.En retour, la
Russie avait à son tour
dénoncé le traité. Les
députés russes ont voté l
e 19 mai le retrait de
Moscou, mais leur gou-
vernement avait assuré
être prêt à rester dans
l'accord si les
Américains proposaient
une "solution construc-
tive".

SURVEILLANCE MILITAIRE 
Washington ne reviendra pas dans le traité 
"Ciel ouvert"

La reconnaissance par Berlin
d'un génocide commis par
l'Allemagne en Namibie constitue
un "pas dans la bonne direction", a
estimé vendredi le gouvernement
namibien.

L'Allemagne a reconnu ven-
dredi avoir commis "un génocide"
contre les Herero et les Nama en
Namibie pendant l'ère coloniale et
va verser au pays plus d'1 milliard
d'euros d'aides au développement.

"L'acceptation de la part de
l'Allemagne qu'un génocide a été
commis est un premier pas dans la
bonne direction", a affirmé
Alfredo Hengari, le porte-parole
du président namibien Hage
Geingob.

"C'est la base de la deuxième
étape, qui consiste à présenter des
excuses, suivies de réparations", a-
t-il dit. Le président namibien
organisera dans les semaines à

venir des discussions avec les
représentants des deux commu-
nautés sur les "modalités de mise
en oeuvre de ce qui a été convenu
avec l'Allemagne", a précisé M.
Hengari. Mais quelques heures
après l'annonce, des manifesta-
tions pour protester contre l'ac-
cord avaient lieu dans la capitale
namibienne, Windhoek.

Une centaine de militants des
deux groupes ethn iques se sont
rendus devant le Parlement et
l'ambassade d'Allemagne.

Le ministère allemand des
Affaires étrangères a salué ven-
dredi la conclusion d'un "accord"
avec la Namibie après plus de cinq
ans d'âpres négociations sur les
événements survenus dans ce ter-
ritoire africain colonisé par
l'Allemagne entre 1884 et 1915.

"Nous qualifierons maintenant
officiellement ces événements

pour ce qu'ils sont du point de vue
d'aujourd'hui: un génocide", a
déclaré le ministre allemand des
Affaires étrangères Heiko Maas
dans un communiqué.

Les crimes commis pendant la
colonisation empoisonnent
depuis de nombreuses années les
relations entre les deux pays.

Les colons allemands ont tué
des dizaines de milliers d'Herero
et de Nama lors de massacres com-
mis entre 1904 et 1908, considérés
par de nombreux historiens
comme le premier génocide du
20ème siècle.

Les autorités namibiennes exi-
geaient des excuses officielles et
des réparations mais l'Allemagne
s'y était à plusieurs reprises oppo-
sée, invoquant les millions d'euros
d'aide au développement versés à
la Namibie depuis son indépen-
dance en 1990.

ALLEMAGNE  
Génocide en Namibie : la reconnaissance 
est "un pas dans la bonne direction"

La réouverture du consulat des Etats-Unis à Al
Qods-Est renforcera les relations américano-

palestiniennes, estime la Ligue arabe

Le président syrien
Bachar al-Assad a été
réélu pour un mandat de
sept ans avec 95,1% des
voix, a annoncé jeudi le
président du Parlement.

Les deux autres candi-
dats qui se présentaient
face à lui, Abdallah
Salloum Abdallah, ex-
ministre et parlemen-
taire, et Mahmoud
Mareï, membre de l'op-
position, ont obtenu res-
pectivement 1,5% et 3,3%
de voix. Dans un pays
ravagé depuis 2011 par la

guerre, 14,2 millions de
personnes ont participé
au scrutin, sur les 18,1
millions appelés à voter,
soit un taux de participa-
tion de 76,64% selon le
président du Parlement.

Il s'agit de la deuxième
présidentielle en Syrie
depuis le début en 2011
d'une guerre contre le
terrorisme ayant fait plus
de 388.000 morts.En
2014, M.Assad avait
obtenu plus de 88% des
voix selon les résultats
officiels.

Le ministère russe des
Affaires étrangères a
salué vendredi la victoire
"convaincante" de
Bachar al-Assad à la pré-
sidentielle en Syrie,
dénonçant en outre les
critiques occidentales.

La "victoire convain-
cante du chef de l'Etat en
exercice" est, selon un
communiqué de la diplo-
matie russe, "un pas
important pour renfor-
cer la stabilité" de la
Syrie.

La Russie est déployée
militairement en Syrie
depuis 2015. Le dirigeant
syrien, après une décen-
nie de guerre civile, a été
réélu selon des résultats
officiels avec plus de 95%
des voix pour un qua-
trième mandat.

Pour Moscou, les cri-
tiques occidentales de sa
réélection constituent
"une pression politique
grossière sur Damas et

une nouvelle tentative de
s'ingérer dans les affaires
intérieures de la Syrie".

Les deux autres candi-
dats qui se présentaient
face à Al-Assad, Abdallah
Salloum Abdallah, ex-
ministre et parlemen-
taire, et Mahmoud
Mareï, membre de l'op-
position, ont obtenu res-
pectivement 1,5% et 3,3%
de voix. Dans un pays
ravagé depuis 2011 par la
guerre, 14,2 millions de
personnes ont participé
au scrutin, sur les 18,1
millions appelés à voter,
soit un taux de par ticipa-
tion de 76,64% selon le
président du Parlement.

Il s'agit de la deuxième
présidentielle en Syrie
depuis le début en 2011
d'une guerre civile ayant
fait plus de 388.000
morts. En 2014, M.Assad
avait obtenu plus de 88%
des voix selon les résul-
tats officiels.

La Chine a félicité,
vendredi, la Syrie pour la
réélection de Bachar al-
Assad, affirmant son sou-
tien aux efforts du pays
pour préserver sa souve-
raineté nationale, rap-
portent des médias
syriens.

" La Chine félicite le
président Bachar al-
Assad pour sa réélec-
tion", le porte-parole du
ministère des Affaires
étrangères chinois, Zhao
Lijian, cité par l'agence
de presse syrienne
(SANA). Le diplomate
chinois a rappelé par la
même occasion la com-
mémoration, cette année
du 65e anniversaire de
l'établissement des rela-
tions diplomatiques
entre la Chine et la Syrie.

" La Chine affirme son
soutien aux efforts de la
Syrie pour préserver sa
souveraineté nationale,
son indépendance et son
intégrité territoriale", a
indiqué Zhao Lijian.

Le président Bachar
el-Assad a été réélu avec
95,1% des voix.

Les deux autres candi-
dats qui se présentaient
face à Al-Assad, Abdallah
Salloum Abdallah, ex-
ministre et parlemen-
taire, et Mahmoud
Mareï, membre de l'op-
position, ont obtenu res-
pectivement 1,5% et 3,3%
de voix.

Dans un pays ravagé
depuis 2011 par la guerre,
14,2 millions de per-
sonnes ont participé au
scrutin, sur les 18,1 mil-
lions appelé s à voter, soit
un taux de participation
de 76,64% selon le prési-
dent du Parlement.

Il s'agit de la deuxième
présidentielle en Syrie
depuis le début en 2011
d'une guerre civile ayant
fait plus de 388.000
morts. En 2014, M.al-
Assad avait obtenu plus
de 88% des voix selon les
résultats officiels.

APS

SYRIE 
Bachar al-Assad réélu
avec 95,1% des voix

Moscou salue la victoire
"convaincante" d'Assad

(MAE)

La Chine félicite 
Bachar al-Assad 

pour sa réélection



DK NEWS16

La ministre de la Culture
et des Arts, Malika Ben-
douda a présenté un projet
de décret relatif aux mo-
dalités d’exercice de l'acti-
vité de promoteur des spec-
tacles culturels et artis-
tiques qui donne la priorité
aux détenteurs de diplômes
universitaires dans les spé-
cialités culturelles et artis-
tiques pour l'obtention des
autorisations d’exercice de
l’activité de promoteur cul-
turel et artistique, explique
un document du ministère.
Ce projet de décret abro-
geant les dispositions pré-
vues par le Décret exécutif
n 06-218 du 18 juin 2006,
prévoit également la réduc-
tion des documents exigés
et du temps de réponse, la
possibilité de demande et
de renouvellement par In-
ternet, l'augmentation de
la durée de validité de l’a
utorisation de 3 à 5 ans et
la délivrance de l’autorisa-
tion aux promoteurs étran-
gers pour une durée de 2

ans pour toute première
demande, puis de 5 ans en
cas de renouvellement. La
ministre de la Culture et
des Arts a également pré-
senté un projet de décret
relatif au statut type des
théâtres qui vise à dynami-
ser l’activité et la produc-
tion théâtrale au niveau lo-
cal en favorisant la création
d’un climat de compétition
saine entre les profession-
nels du secteur. Ce texte
prévoit le remplacement
du statut de "théâtre régio-
nal" par celui de "théâtre
public" et de "théâtre privé",
il fixe les modalités de créa-

tion, d’organisation et de
gestion des théâtres pu-
blics. 

Ce projet de décret pré-
voit également l’instaura-
tion de "contrats de perfor-
mance" entre les services
du ministère de la Culture
et des Arts et les directions
des théâtres publics et ou-
vre la possibilité de gestion
des théâtres publics au
privé (personnes phy-
siques) à travers des
conventions avec le minis-
tère. Il instaure, par ail-
leurs, des commissions ar-
tistiques chargées d’assister
les directeurs des théâtres. 
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PUBLICITÉ
AMÉLIORATION DES STRUCTURES 
ET DES PRESTATIONS CULTURELS 
De nouvelles mesures
présentées au gouvernement 

PROJETS CULTURELS ASSOCIATIFS 
Ouverture d'une deuxième 
session de soutien financier 

Le ministère de la Culture et des Arts
annonce l’ouverture d'une deuxième ses-
sion de l’opération de soutien financier
aux projets culturels et cinématogra-
phiques associatifs pour le compte du
deuxième semestre de l’année 2021, in-
dique un communiqué du ministère. 

Cette nouvelle session s’inscrit dans
le cadre des aides financières annuelles
accordées par le ministère de la Culture
et des Arts aux associations et coopératives

culturelles, précise le communiqué. Les
associations et coopératives intéressées
par ce soutien doivent soumettre leur
dossier de candidature durant la période
allant du 27 mai au 20 juin inclus via la
plateforme numérique du ministère de
la Culture et des Arts https://e-services-
culture.dz/projets-associatifs/. Les détails
du dossier à fournir et des conditions
d’éligibilité à cette aide financière sont
également disponibles dans la plateforme. 

ITALIE - BALLET 
Décès de Carla Fracci, danseuse
classique la plus célèbre d'Italie

La ballerine Carla
Fracci, étoile la plus
connue de la danse ita-
lienne, est décédée jeudi
à 84 ans à Milan, où elle
avait fait l'essentiel de sa
carrière au prestigieux
Théâtre de la Scala, a an-
noncé l'institution mila-
naise. 

Connue dans son pays
simplement comme "La
Fracci",elle a interprété
plus de 200 personnages
au cours de sa carrière et
dansé aux côtés des plus
grands danseurs de son
siècle, de Rudolf Noureev
à Mikhaïl Barychnikov,
avait été nommée étoile au
sein de la célèbre institu-
tion milanaise en 1958. 

C'est en 1946, à l'âge de
neuf ans, que cette fillette
issue d'un milieu modeste
est admise à l'école de bal-

let de la Scala, où elle étu-
die la danse notamment
sous la houlette de Vera
Volkova, ce qui lui permet
de bénéficier d'une double
tradition classique, mila-
naise et pétersbourgeoise. 

A la fin de sa formation
en 1954, elle est engagée
dans la troupe de La Scala. 

Mais ce personnage
haut en couleurs décide
de quitter la compagnie
en 1963, car elle se consi-
dère sous-employée et mal
payée. Avec l'aide de son
mari, le metteur en scène
Beppe Menegatti, elle de-
vient donc indépendante. 

Appréciée de cho ré-
graphes comme John
Cranko ou Roland Petit,
elle se distingue par ses
interprétations très per-
sonnelles pour restituer
l'émotion des personnages

féminins qu'elle incarne
sur les planches. 

Elle participe aussi à des
créations originales, par
exemple sur des œuvres
de Mario Pistoni en 1966,
ou de Roland Petit en 1996,
ou à des reconstitutions
de danse d'Isadora Duncan
par Millicent Hodson, en
1990. Dans les années 1970,
ses interventions au Fes-
tival de Vérone (nord) ren-
contrent un succès popu-
laire, pour prendre, bien
après, de 1995 à 1997, la di-
rection des Ballets des
Arènes de Vérone , puis du
Ballet de l'Opéra de Rome
en 2002. En 2004, elle avait
été nommée Ambassadrice
de bonne volonté de l'Or-
ganisation des Nations
unies pour l'alimentation
et l'agriculture (FAO).

APS

Des mesures visant l'amélioration de la qualité et de l'efficacité
des structures et des prestations culturel ont été présentées
mercredi au gouvernement par la ministre de la Culture et des
Arts, sous forme de deux projets de décrets relatifs aux
modalités d'exercice de l'activité de promoteur de spectacles
culturels et artistiques et au statut type des théâtres. 
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La fusée a décollé "avec succès" à 17H38
GMT du cosmodrome russe de Vos-
totchny, en Extrême-Orient, a annoncé
dans un communiqué l'agence spatiale
Roscosmos. 

Prévu initialement pour jeudi soir, le
tir du Soyouz a été reporté au lendemain
"pour des raisons techniques", Arianes-
pace ayant expliqué qu'il fallait y rem-
placer un "élément sur l'installation élec-
trique". 

Il s'agit du troisième lancement de sa-
tellites OneWeb cette année et il intervient
un mois après celui du 26 avril avec là
aussi 36 engins placés en orbite. 

Au total, avec la mission de vendredi,
ce sont 218 appareils qui seront en orbite
pour cette constellation. 

Oneweb, détenu par le gouvernement
britannique avec l'Indien Bharti, prévoit
un internet mondial opérationnel fin
2022 grâce à un réseau de 650 satellites. 

"Le satellites arrivent pré-assemblés

de Floride dans des conteneurs. On les
ac cueille ici en Russie et on les accom-
pagne jusqu'au lancement. 

Nous les préparons au lancement en
grappes de 36 ; une fois arrivés en orbite,
ils se séparent par groupes de quatre", a
expliqué Jean-Claude Garreau d'Aria-
nespace, le chef des opérations sur place
à Vostotchny. 

En vertu d'un contrat avec l'Européen
Arianespace confirmé en septembre 2020,
16 tirs de Soyouz sont prévus entre dé-
cembre 2020 et fin 2022 pour achever le
réseau. 

Plusieurs projets en vue de mettre en
place des constellations fournissant, de
l'espace, un internet global sont en cours
de réalisation. 

Le milliardaire américain Elon Musk,
le patron de la société spatiale SpaceX, a
quant à lui déjà mis en orbite à cette fin
un millier de satellites pour créer le
réseau Starlink. 

Le fondateur d'Amazon, Jeff Bezos, a
de son côté un projet similaire baptisé
Kuiper. 

La construction du cosmodrome de
Vostotchny a été émaillée d'innombrables
scandales de corruption et de retards. 

Située en Extrême-Orient, près de la
frontière avec la Chine, cette base de lan-
cement est appelée, à terme, à remplacer
celle de Baïkonour que Moscou loue au
Kazakhstan depuis la chute de l'URSS en
1991. 
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INTERNET SPATIAL 
Une fusée Soyouz lance 36 nouveaux satellites britanniques 
Une fusée russe Soyouz, opérée par l'Européen Arianespace, a lancé vendredi 36 nouveaux satellites de l'opérateur britannique
Oneweb, qui déploie une constellation pour fournir l'internet à haut débit partout dans le monde. 

RUSSIE - INTERNET 
Un tribunal russe inflige 
une amende à Twitter pour non-
suppression de contenus illégaux

Un tribunal local a infligé jeudi à Twit-
ter une amende de 19 millions de roubles
(environ 259.000 dollars) pour n'avoir
pas supprimé des contenus interdits,
augmentant les amendes infligées à l'en-
treprise à 27,9 millions de roubles
(380.000 dollars). Selon les médias lo-

caux, Twitter a été condamné à une
amende de 8,9 millions de roubles
(121.000 dollars) début avril pour la même
infraction. 

Mardi, un tribunal de Moscou a
condamné Facebook et Google à une
amende pour des accusations similaires. 

INTERNET - SANTÉ 
Facebook ne va plus bannir 
les théories conspirationistes

Facebook ne va plus interdire la pu-
blication de théories affirmant que le
Covid-19 a été créé par l'homme, au mo-
ment où l'hypothèse d'un accident de
laboratoire revient dans le débat améri-
cain. 

"A la lumière des investigations ac-
tuelles sur les origines du Covid-19 et
en consultation avec les experts de la
santé, nous ne retirerons plus désormais
de nos plateformes les allégations sur le
fait que le Covid-19 a été créé par l'homme
ou a été fabriqué", a indiqué le groupe
également propriétaire d'Instagram,
mercredi sur son site internet. 

Le réseau social, utilisé par quelque
3,45 milliards de personnes sur au moins
une de ses quatre plateformes (Facebook,
Instagram, Messenger, WhatsApp) va à
rebours de ses précédentes règles sur la
désinformation en temps de Covid-19,
elles-mêmes actualisées en février der-
nier. 

Elles prévoyaient alors d'interdire les
théories suggérant une main humaine
derrière le virus, tout comme la préten-
due inefficacité des vaccins ou le fait que
ces sérums anti-Covid puissent être
toxiques ou dangereux. 

"Nous continuons à travailler avec les
experts pour suivre l'évolution de la na-
ture de la pandémie et nous mettons ré-
gulièrement à jour nos politiques à me-
sure que de nouveaux faits et tendance
apparaissent", explique Facebook. 

Car dans le même temps, la théorie

d'un accident de laboratoire est revenue
en force ces dernières semaines dans le
débat américain, après avoir été long-
temps balayée d'un revers de main par
la plupart des experts. 

Et les appels en faveur d'investigations
plus approfondies se multiplient au sein
de la communauté scientifique. 

Le président américain Joe Biden a
appelé mercredi ses services de rensei-
gnement à "redoubler d'efforts" pour ex-
pliquer l'origine du Covid-19 et exigé un
rapport d'ici 90 jours. 

Le dirigeant a rappelé que les travaux
du renseignement américain, qui se
concentrent sur deux hypothèses, ori-
ginale animale ou fuite d'un laboratoire,
n'ont pas permis à ce jour d'aboutir à
"une conclusion définitive". 

Après un séjour de quatre semaines
à Wuhan (Chine) en début d'année, une
étude conjointe d'experts de l'OMS et
des experts chinois avait jugé en mars
"extrêmement improbable" un accident
de laboratoire. 

Les Etats-Unis et treize pays alliés
avaient par la suite exprimé leurs "préoc-
cupations" dans une déclaration com-
mune au sujet du rapport, réclamant à
la Chine de donner "pleinement accès"
à ses données. 

Les premiers cas de Covid- 19 ont été
identifiés fin 2019 à Wuhan, avant que
le virus ne se répande à la surface du
globe et n'emporte près de 3,5 millions
de personnes. 

GHANA 
Un recensement 100% numérique
de la population

Le président ghanéen Nana Addo
Dankwa Akufo-Addo a lancé vendredi
le compte à rebours du recensement na-
tional prévu le 27 juin prochain et qui
sera entièrement numérique pour la
première fois dans l'histoire de ce pays
d'Afrique de l'Ouest. 

Il a précisé que cette opération de col-
lecte et de transfert de données se fera
au besoin de tablettes électroniques et
d'Internet, permettant de garantir une
fourniture de résultats de haute qualité
et plus rapides afin de soutenir le pro-
cessus décisionnel. 

"Mon gouvernement reste attaché à
une planification et à une prise de déci-
sion fondées sur des données dans toutes
les sphères de notre développement. 

Nous utiliserons les données de ce
recensement comme nous l'avons fait
pour les précédents afin d'évaluer dans
quelle mesure nous avons progressé
dans notre programme de développe-
ment national", a dit M. Akufo-Addo. 

Samuel Kobina Annim, directeur du
Service statistique du Ghana, en charge
de collecter et de rassembler les données
nationales, a assuré que tout était prêt
pour un recensement réussi, car tout le
personnel a été formé et tout le matériel
sera livré aux 272 districts statistiques. 

Le Ghana a effectué son dernier re-
censement en 2010, lequel avait alors
déterminé que la population du pays
était de 24,6 millions d'habitants.

APS



18 DK NEWS DÉTENTE

Programme de la soirée

A 40, ans Stéphanie
Mazerin, mère de fa-
mille divorcée, au chô-
mage, est obligée de re-
tourner vivre dans le
sud de la France, chez
sa mère, Jacqueline,
veuve. Mais Stéphanie,
qui adore sa mère, a
vite du mal à suppor-
ter ses incessants
conseils, concernant
aussi bien son retour à
la vie active que sur la
bonne façon de man-
ger et de se tenir à ta-
ble. Et elle se rend
compte qu'avec son
âge et ses trop nom-
breux diplômes, son
retour sur le marché
du travail risque d'être
compliqué.

21:05

Retour chez ma mère

21:05 21:05 21:05

Muette, Elisa travaille
comme femme de ménage
dans un laboratoire secret
du gouvernement améri-
cain. Ses seuls amis sont
Giles, son voisin, et Zelda,
une collègue, qui couvre
ses retards fréquents. Un
jour, Elisa assiste à l'arri-
vée d'une étrange créa-
ture aquatique, capturée
en Amazonie. Alors que
Strickland, le terrible co-
lonel qui l'étudie, bruta-
lise cette créature, Elisa,
fascinée, comprend
qu'elle est intelligente. Elle
lui rend alors régulière-
ment visite en secret. Dans
le même temps, Hoffstet-
ler, un agent russe infiltré,
s'intéresse également à
l'étrange humanoïde.

Agatha Raisin, fraîchement
diplômée, vient d'ouvrir son
agence de détective privée.
Les clients ne se bousculant
pas, James vient à sa res-
cousse en lui proposant d'en-
quêter sur un manoir qui a
la réputation d'être hanté
depuis la Guerre civile an-
glaise. La propriétaire des
lieux, l'acariâtre madame
Witherspoon, est persuadée
que quelqu'un cherche à la
faire mourir de peur. Et ce
ne serait pas étonnant, car
la moitié du village la déteste
cordialement. La chasse aux
fantômes se transforme
bientôt en enquête pour
meurtre lorsque la vieille
dame est retrouvée morte,
assassinée. Comme Agatha
ne croit pas aux fantômes,
elle soupçonne aussitôt tout
le monde.

20:05

Samouraï-Sudoku n°2724
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

" Les volontés des faibles 
sont la pâture de l'intolérance. "

Virginia Woolf 
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1 - Contre-épreuve
2 - Aromatique
3 - Arrentée - Ville de siège
4 - Partie essentielle - Remarquent
5 - Traqueur de rongeur - Cyprinidé décoratif
6 - Reflets - Ancêtre
7 - Marteau de carrier - Tas de dunes - Conti-
nent mythique
8 - Désir de naufragé - Table de pressoir - Mi-
nuscule seigneur des anneaux
9 - Elément de pieuvre - Feuille de radis
10- Demander un exploit - Les tiers des duos
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Football / D1
Arkema

Capital

Mots croisés n°2724

Dimanche 30 mai 2021

La forme de l'eau

Malgré la crise sanitaire,
près de 850 000 entre-
prises ont été créées en
2020 en France. A chaque
fois, c’est un pari pour
celles et ceux qui se lan-
cent dans l’aventure. Les
journalistes de l’émission
ont suivi au quotidien plu-
sieurs entrepreneurs en
début d’activité. Parmi
eux, Amandine a investi
toutes ses économies pour
ouvrir un salon de beauté
à la campagne. Boris a,
lui, décidé de relancer la
marque de café lancée par
un aïeul en 1875. L’anima-
teur reçoit également Em-
manuel Chain, fondateur
de l’émission, et au-
jourd’hui à la tête d’une
société de production.

Agatha Raisin

A - Réactivité en action
B - Autre nom d'Esaü - Baignoires de mandarins
C - Supplicieraient
D - Créatrice de scène - Il est mûr pour la retraite -
Protecteur de cousette
E - Colombin - Grande quantité
F - Ilot-prison - Hotte de maçon
G - Vieux port du Languedoc - Prendra du bon temps
H - Demeuré en retard de paiement
I - Insecte vampire - Petite bourguignone - Sous sol
J - Son délit influe sur ses actions - Bétaillère pour un
crack
K - Extirpe - Dans les formes
L - A compter désormais - Hardis 

D1 Arkema. 
16e journée. 

Lyon / Paris-SG.
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1424
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Le directeur technique de la Fédération algérienne d’athlétisme, Abdelkrim Sadou, a estimé
que la journée Elite disputée vendredi au stade SATO du complexe olympique Mohamed-

Boudiaf (Alger), a constitué une occasion pour les athlètes algériens pour afficher leur niveau
et réaliser les minima pour les Jeux olympiques de Tokyo.

"Nous avions prévu la pro-
grammation des épreuves du
5000m et 10.000m seulement
lors de ce meeting, avant de
programmer d’autres épreuves
afin de permettre à nos athlètes
de renouer avec la compétition
après plus d’une année d’arrêt
à cause de la pandémie de Co-
vid-19", a déclaré Sadou à l’APS.
Même si les résultats obtenus
par les athlètes lors de cette
journée Elite disputée, vendredi
au stade SATO, n’ont pas atteint
les minima pour les JO de To-
kyo, Sadou a indiqué que les
athlètes algériens auront l’oc-
casion de se rattraper lors des
prochains meetings interna-
tionaux.

"Nous avons déjà quatre
athlètes qualifiés aux JO de To-
kyo, auxquels s’ajoute plusieurs
athlètes capables de décrocher
leur billet pour les joutes olym-
piques lors des prochains ren-
dez-vous, no tamment, les
championnats arabes prévus

en Tunisie et les Championnat
d’Afrique au Nigéria", a-t-il
ajouté. La journée Elite de la
Fédération algérienne d’athlé-
tisme a été marquée par la par-
ticipation de plusieurs athlètes
en course pour une qualifica-
tion aux JO de Tokyo, à l’image
de Yasser Triki au concours du
triple saut et les spécialistes du
800m Mohamed Belbachir et
Yacin Hathat. Selon Sadou, le
principal problème des athlètes
algériens toujours en course
pour une qualification olym-
pique est "la difficulté de voya-
ger en cette période de pandé-
mie, afin de participer aux der-
niers meetings qualificatifs aux
Jeux olympiques pour réaliser
les minimas". Pour rappel, qua-
tre athlètes algériens ont dé-
croché leur billet pour les joutes
de Tokyo. Il s’agit de Taoufik
Makhloufi (1500m), Abdelmalik
Lahoulou (400m haies), Billel
Tabti (3000m steeple) et Yasser
Triki (triple saut).

ATHLÉTISME  - JOURNÉE ELITE 
"Une occasion pour décrocher la
qualification aux JO de Tokyo" (DTN)

CYCLISME 
Le tour d’Algérie
2021 annulé
(responsable)

L'édition 2021 du Tour d'Algérie cycliste
(TAC), prévue pour juillet prochain, a été fi-
nalement annulée en raison de la pandémie
de nouveau coronavirus, a-t-on appris samedi
de la Fédération algérienne de la discipline
(FAC). La décision a été prise suite à l’avis
défavorable émis par la commission scien-
tifique chargée du suivi de l’évolution de la
pandémie, a indiqué à l’APS, le président de
la FAC, Kheïreddine Barbari, en marge de la
3e étape de la coupe d’Algérie et la 25e édition
du grand prix de la ville d’Oran qui sera clô-
turé samedi.

"La FAC avait espéré dans un premier
temps que le tour d’Algérie, annulé égale-
ment l’année passée, ait lieu comme prévu
en juillet prochain, mais comme le dernier
mot ne nous revient pas, nous sommes dans
l’obligation de l’annuler. L’intérêt général
passe avant tout, d’autant que cette épreuve
connait la participations de coureurs de dif-
férents pays", a expliqué le président de la
FAC, qui a été élu, il y a quelques semaines,
pour un nouveau mandat à la tête de cette
instance. L’ex-président de la Ligue de Biskra
de cyclisme a, en revanche, fait savoir que la
coupe d’Afrique de cycli sme, prévue à Oran
en début de septembre prochain et inscrite
dans le programme de la fédération inter-
nationale de la discipline, est "jusqu’à preuve
de contraire maintenue".

Cette épreuve s’inscrit également dans
le cadre des préparatifs de la capitale de
l’Ouest pour accueillir la 19e édition des jeux
méditerranéens lors de l’été 2022, a-t-il rap-
pelé.

L'Algérie sera représentée par trois
nageurs au meeting de Monaco, prévu
samedi et dimanche sur "Le Rocher",
pour le compte de la première étape du
circuit annuel "Mare Nostrum", a-t-on
appris vendredi auprès de la Fédération
algérienne de la discipline (FAN). Il s'agit
de Jaoued Syoud et Ramzi Couchar chez
les messieurs, ainsi qu'Amel Melih chez
les dames, "avec l'ambition de réussir de
bons résultats, pour consolider leurs

chances d'aller aux JO de Tokyo". Outre
les olympiades nippones, ces trois nageurs
viseront également "une qualification
aux prochains Mondiaux en petit bassin
(25 mètres), prévus au mois de décembre
2021 à Abu Dhabi (Emirats arabes unis),
ainsi qu'aux prochains Mondiaux en
grand bassin (50 mètres), prévus en mai
2022 à Fukuoka ( Japon)", a encore précisé
la FAN. La deuxième étape du circuit
Mare Nostrum est prévue les 1 et 2 juin,

dans la ville française de Cannes, alors
que la troisième étape aura lieu les 5 et 6
du même mois à Barcelone (Espagne).
Trois nageurs algériens ont déjà arraché
les minimas pour les JO de Tokyo, à savoir
: Oussama Sahnoun (minima A du 50m
et du 100m nage libre), Jaoued Syoud
(minima B du 200m quatre nages et du
100m et 200m papillon), et Abdallah Ard-
joun (minima B du 100m et du 200m
dos). 

Le wali d'Oran, Messaoud Djari, s'est
dit favorable à la création de nouvelles
pistes cyclables au niveau de sa ville, dans
un souci de contribuer au développement
de cette discipline sportive à l'échelle lo-
cale, a indiqué vendredi la Fédération al-
gérienne de cyclisme (FAC). La demande
lui a été soumise par le président de cette
instance, Kheireddine Barbari, lors d'une
rencontre qui les a réunis jeudi, en marge
de la 25e édition du Grand Prix d'Oran.

"Le développement du cyclisme à Oran a
été le principal sujet débattu lors de la
rencontre entre le wali Messaoud Djari
et le président de la FAC Kheireddine
Barbari" a indiqué l'instance fédérale dans
un bref communiqué, diffusé sur son site
officiel. "Le wali a été très attentif au dis-
cours du président Barbari, relatif au dé-
veloppement de la petite reine à l'échelle
locale et l'a assuré de son total soutien
pour redonner au cyclisme la place qui

lui sied dans la région, notamment, à tra-
vers la réalisation de nouvelles pistes cy-
clables au niveau de la ville d'Oran", a-t-
on ajouté de même source. Les deux
hommes ont profité de l'oc casion pour
aborder d'autres sujets importants, no-
tamment, la Coupe d'Afrique des nations
de cyclisme, prévue au mois de septembre
prochain à Oran, ainsi que le test-event
des Jeux Méditerranéens de 2022, prévus
également à Oran, selon la FAC. 

AÏN DEFLA 
150 cavaliers 
aux Concours
nationaux de saut
d’obstacles

Au total, 150 cavaliers issus de 16 clubs
représentant 6 wilayas prennent part aux
Concours nationaux de saut d’obstacles
abrités par le centre équestre Cheikh Bouaâ-
mama de Aïn Defla. Organisée par l’asso-
ciation locale TAJ des sports équestres sous
l’égide de la Fédération Equestre Algérienne,
la compétition de trois jours, réservée aux
cadets, juniors et séniors, s'est ouverte jeudi
dans le strict respect des mesures de pré-
vention barrières visant à endiguer la pro-
pagation de la pandémie du nouveau coro-
navirus (Covid-19). Nonobstant les équipes
à qui reviendra l’honneur de monter sur
les plus hautes marches du podium, le plus
important consiste à instaurer un climat
de compétition après l’arrêt forcé imposé
par la crise sanitaire, a estimé le président
de l’association TAJ, Kouache Tadjeddine.
Il a en outre fait savoir que la compétition
vise la préparation des cavaliers à la phase
finale du championnat national program-
mée à la fin de l’année. Sur un autre registre,
M. Kouache a noté que l’importance dévolue
à ce genre de compétitions ainsi que celles
se rapportant aux grands prix nationaux
réside dans le fait qu’elles sont prises en
ligne de compte dans le classement des ca-
valiers à la fin de l’année, observant que
l’organisation par l’Algérie des champion-
nats d’Afrique (Oran) devrait inciter les ca-
valiers à se surpasser afin de taper dans
l’oeil des responsables de l’équipe nationale. 

NATATION / MEETING DE MONACO (1RE ÉTAPE DE MARE NOSTRUM) 
L'Algérie avec trois représentants 
sur "Le Rocher" (FAN)

Epreuves masculines / Mar-
teau :

1. Abdelmalek Benziada
59.51m
Disque :
1. Abdelmoumen Bouberka
24.54
2. Oussama Kenoussi  52.54m
3. Mohamed Dali   00.48m
Poids :
1.  Mohamed Khelifi  14.07m
Javelot :
Hamza Boukhlouf 58.44m
Mahieddine Boukhetella
44.58m
Longueur :
Hocine Tarek 7.24 m
Ibrahim Chouikh 6.78m
Amar Bekhti.  6.79m
Triple saut :
1.  Yasser Triki 17.10m
2.  Oussama Hamoum 15.97m
100m :
1. Iskander Athmani 10.52
2. Youcef Sahel 10.80
3. Reda Youchis 10.83
110m haies :
1. Ayoub Bensabri 14.75
2. Hamza Aoudia 15.11
3. Mohamed Athmani 15.62
400m haies :
Abdelmalik Lahoulou 50.37
Ahmed Laghiri 52.91
Chakib Mokrani 54.91
800m :
Mohamed Belbachir 1.45:74
Djamel Sedjati. 1.46:60
Yacin Hathat. 1.48:00
3000m steeples :
Akram Ayed 8.57:62
Amar kenani 9.03: 08
3. Karim Belhamdi 9.04:54

10.000m :
Saber Abed 29.29:11
Youcef Adoucj 29.33:10
Nabil Lahnachi 29.33:67. 

Les résultats des épreuves fé-
minines

Résultats techniques des
épreuves féminines de la
"Journée Elite" de la Fédéra-
tion algérienne d'athlétisme
(FAA), disputées vendredi au
stade SATO du Complexe
olympique Mohamed-Boudiaf
(Alger) :

Epreuves féminines / Mar-
teau :

1. Zahra Tata 54.86m
2. Katia Bouchen 48.89m
3. Akrek Tahin 47.5
Hauteur :
1. Yousra Arar 1.73m
Longueur :
1. Hania Abdelallah 5.18m
100m haies :
1. Rahil Hamel 14.21
2. Maroua Salmi 15.02
3. Manel Benkaci 15.24
400m haies :
1. Loubna Benhadja 59.11
2. Aya Tissi 1.08 :54
3. Ibtissem Kabli 1.09.77
400m :
1. Meriem Boulahssa 55.95
2.Doua Kardi 58.18
3.Lina Kedal 59.02
10.000m :
1. Rihane Senani 33.44 :18
2. Malika Benderbal 35.18 :12
3. Kenza Dehmani 35.17 :64

CYCLISME  - ALGÉRIE 
Le wali d'Oran favorable à la création de nouvelles
pistes cyclables

TENNIS-TOURNOI INTERNATIONAL W15 MONASTIR
L'Algérienne Bekrar éliminée au 2e tour

La joueuse de tennis algérienne Ines Bekrar a été éliminée au second tour (Tableau
final) du Tournoi international W15 Monastir, qui se déroule en Tunisie, après sa défaite
devant la Japonaise MiharuI Manishi, tête de série N2 par deux sets à zéro (2-0). Bekrar a
perdu difficilement le premier set 7-6 (4), avant de tomber au second 6-2. Au premier
tour, Bekrar avait dominé mercredi l'Américaine Kendra Bunch par deux sets à zéro (7-5,
6-2). Sa compatriote Lynda Benkaddour, engagée dans la phase des qualifications, a été

éliminée au second tour après sa défaite devant la Suissesse Nadine Keller (6-1, 6-2). Il
s'agit du deuxième match officiel pour la native d'Oran après plusieurs mois d'absence
pour cause de blessure. Au premier tour, Benkaddour avait dominé l'Argentine Nicole
Poj (6-2, 6-0). Ce tournoi entre dans le cadre de la préparation de la sélection algérienne
féminine en vue du Tournoi Bilie-Jean King Cup (Groupe 3/Europe - Afrique), prévu du
12 au 20 juin à Vilnius (Lituanie). 



Tenue en échec en déplacement
face au NC Magra (2-2), l'ESS (1e,
47 pts) n'aura plus droit à l'erreur,
à l'occasion de la réception du
NAHD (16e, 21 pts), sommé de re-
lever la tête pour quitter la zone
de relégation. 

Les "Sang et Or" qui ont frôlé la
victoire lors du derby face au CR
Belouizdad (2-2), effectueront le
déplacement à Sétif avec l'intention
de revenir avec un bon résultat,
même si leur mission s'annonce
difficile. 

Le MC Oran et la JS Saoura qui
suivent juste derrière avec 43 unités,
partiront largement favoris à do-
micile face respectivement à l'USM
Bel-Abbès (18e, 17 pts) et au NC Ma-
gra (14e, 23 pts). 

Le MCO, qui détient la série la
plus longue d'invincibilité, avec 13
matchs sans défaite, toutes com-
pétitions confondues, affrontera
une équipe de l'USMBA, qui en re-
vanche n'a plus gagné depuis le 26
février dernier, soit 7 matchs sans
la moindre victoire. 

La JSS, intraitable dans son antre
du 20-août 1955 de Béchar, ne de-
vrait pas rencontrer de difficulté
pour venir à bout du NCM, qui
voyage mal cette saison avec un
triste bilan de 6 points récoltés,
sur 33 possible, en dehors de ses
bases. 

Le CABBA pour confirmer son
réveil

L'USM Alger (4e, 38 pts), dont la
série d'invincibilité (8 matchs) a
pris fin mercredi à Médéa (1-0), va
chercher à se racheter à la maison
face au CS Constantine (1-0), qui
reste sur une victoire chez lui de-
vant le MC Alger (1-0). 

La JS Kabylie (4e, 38 pts), difficile
vainqueur à Tizi-Ouzou face à l'ASO
Chlef (2-1), se rendra à l'Est pour
défier l'AS Aïn M'lila (9e, 34 pts),
battue à cinq reprises lors de ses
six derniers matchs. 

Les "Canaris" espèrent revenir
avec un résultat probant qui devrait
leur permettre de se rapprocher
du podium. 

L'ASAM doit impérativement
améliorer ses statistiques face à la
deuxième meilleure équipe à l'ex-
térieur. Le CR Belouizdad (6e, 37
pts), dont l'élimination des 1/4 de

finale de la Ligue des champions
est toujours dans les esprits, bé-
néficiera de la faveur des pronostics
à domicile face à l'Olympique Mé-
déa (7e, 36 pts), une équipe capable
du meilleur comme du pire . 

De son côté, le MC Alger (9e, 34
pts), est appelé à renouer avec la
victoire, après quatre matchs de
disette, en accueillant le RC Reli-
zane (15e, 22 pts), dans une match
qui devrait revenir, à priori, aux
Algérois. 

L'ASO Chlef (12e, 24 pts), auteur
de deux victoires seulement lors
de ses 14 derniers matchs, toutes
compétitions confondues, recevra
l'un des relégables la JSM Skikda
(17e, 18 pts), auteur d'une victoire
salutaire face à l'ASAM (2-0). 

Si la JSMS espère confirmer son
réveil et amorcer sa mission de
sauvetage, l'ASO Chlef tentera de
décrocher son 8e succès de la sai-
son. 

Enfin, en bas du tableau, le WA
Tlemcen (16e, 21 pts), effectuera
un déplacement au sud du pays
pour affronter l'US Biskra (12e, 24
pts), avec l'objectif de mettre fin à
trois défaites de suite, alors que la
lanterne rouge le CABB Arreridj
(20e, 11 pts), auteur de six points
sur 12 possibles lors des quatre der-
niers matchs, abordera la réception
du Paradou AC (9e, 34 pts) avec
l'intention de confirmer son réveil
et réduire l'écart sur les places du
maintien. 

L'entraîneur tunisien
de l'ES Sétif Nabil Kouki,
a écopé d'un match de
suspension ferme (inter-
diction du terrain et des
vestiaires) pour "mauvais
comportement envers of-
ficiels", a annoncé la
Ligue de football profes-
sionnel (LFP) jeudi soir
sur son site officiel. 

De son côté, l'entraî-
neur-adjoint de l'Entente
Delhoum Karim a écopé
d'un match de suspension
ferme pour "contestation
de décision (interdiction
du terrain et des ves-

tiaires) plus une amende
30.000 dinars d’amende. 

La même sanction a
été infligée à l'entraîneur-
adjoint du CR Belouizdad
Bekhti Karim. 

Par ailleurs, le joueur
du RC Relizane Neche
Khaled a écopé de 3
matchs de suspension,
dont 1 avec sursis, plus
une amende de 30.000 di-
nars, en sus de l’avertis-
sement reçu lors de la
rencontre comptabilisé
comme simple avertisse-
ment pour "pour voie de
fait". 

Le sociétaire du NA
Husseïn-Dey Mohamed
Rabie Meftah et du CR Be-
louizdad Chams-Eddine
Nessakh, exclus lors du
derby NAHD-CRB (2-2),
ont écopé chacun de 2
matchs de suspension
ferme plus 30.000 dinars
d'amende pour "contes-
tation de décision". 

Enfin, le CS Constan-
tine, l'Olympique Méd éa,
le NA Husseïn-Dey, et le
CR Belouizdad devront
s'acquitter d'une amende
de 40.000 dinars pour
"conduite incorrecte de

l'équipe". Le Nasria s'est
vu infliger une seconde
amende de 50.000 dinars
pour "mauvaise organi-
sation", alors que le Pa-
radou AC a écopé d'une
de 300.000 dinars pour
"manque d’hygiène dans
les vestiaires des arbitres
et de l’équipe visiteuse". 

Ces sanctions entrent
dans le cadre des affaires
traitées par la commis-
sion de discipline de la
LFP, concernant les
matchs de la 23e journée
de Ligue 1, disputés mer-
credi. 
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LIGUE 1 (24E JOURNÉE) 
Le leader pour conforter sa position,
derby de l'Ouest favorable au MCO 
Le leader du championnat de Ligue 1 de football l'ES Sétif, aura une belle occasion de
conforter sa position en tête en accueillant le NA Husseïn-Dey, alors que l'un de ses
poursuivants directs, le MC Oran partira largement favorable lors du derby de l'Ouest
face à l'USM Bel-Abbès, à l'occasion de la 24e journée, dimanche. 
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LIGUE 1 (SANCTIONS) 
L'entraîneur Kouki (ESS) suspendu un match
ferme (LFP)

TUNISIE (AMICAL) 
Kebaier retient 29
joueurs pour les
matchs face à la RD
Congo, l'Algérie et le
Mali 

Le sélectionneur de l'équipe tunisienne de football
Mondher Kebaier, a dévoilé vendredi, une liste de 29
joueurs, en vue des matchs amicaux prévus en juin
prochain, a indiqué la Fédération tunisienne (FTF)
sur son site officiel. 

La Tunisie jouera ses trois tests de préparation
face à la RD Congo, à l'Algérie et au Mali, respectivement
les 5, 11 et 15 juin au stade Hamadi-Agerbi de Radès. 

Ces matchs sont venus remplacer les deux pre-
mières journées du 2e tour éliminatoire de la Coupe
du monde 2022, reportées de juin à septembre, en
raison de la pandémie de Covid-19. La liste enregistre
la première convocation des jeunes joueurs évoluant
en Premier League anglaise, Omar Rekik et Hannibal
Mejbri et qui ont choisi de porter le maillot tunisien. 

Liste des joueurs :
Gardiens de but : Farouk Ben Mustpha, Moez Ben
Cherifia, Moez Hassen, Atef Dkhili
Défenseurs : Ali Abdi, Oussama Haddadi, Ali Maaloul,
Wajdi Kechrida, Mohamed Drager, Adem Bellamine,
Omar Rekik, Montassar Talbi, Dylan Bronn, Yassine
Meriah
Milieux : Hamza Rafia, Naim Sliti, Hannibal Mejbri,
Seifeddine Khaoui, Anis Ben Slimane, Mohamed Ali
Ben Romdhane, Aissa Aidouni, Ferjani Sassi, Elyès
Sekhiri
Attaquants : Ali Youssef, Issam Jebali, Sebastien Tou-
nekti, Seifeddine Jaziri, Wahbi Khazri, Youssef Msakni. 

CHAMPIONNAT DE LIGUE 2 
Un test antigénique
pour chaque journée
(LNFA)

Les tests antigéniques ne sont valables que pour
une seule journée du championnat de Ligue 2 de
football, a indiqué jeudi la Ligue nationale de football
amateur (LNFA). Selon la même source, les clubs
sont l'obligation de procéder à de nouveaux tests
pour la 19ème journée programmée le mardi 1er juin.
La 18e journée se déroule ce jeudi avec au programme
le derby de la Mitidja WA Boufarik - RC Arbaâ. 

LIGUE 2 (SANCTIONS) 
Le président du MCB
Oued Sly suspendu
pour six mois (LNFA) 

Rachid Chirani, le président du MCB Oued Sly,
pensionnaire de la Ligue 2 amateur, a écopé de six
mois de suspension, dont trois avec sursis, pour
"mauvais comportement envers l'équipe visiteuse", a
annoncé jeudi la Ligue nationale de football amateur
(LNFA) sur son site officiel. 

Outre cette sanction, la commission de discipline
de la LNFA a également infligé au MCBOS, un match
de suspension du terrain avec sursis, plus 20.000
dinars d’amende pour "mauvaise organisation de la
rencontre" contre la JSM Tiaret de dimanche dernier. 

De son côté, le joueur de la JSMT, Chahr-Eddine
Chaouch, a écopé de trois matchs de suspension
ferme, plus une amende de 30.000 dinars pour "ba-
garre avec le président du club MCBOS". 

La rencontre MCB Oued Sly - JSM Tiaret (2-1), dis-
putée le 23 mai à Chlef, pour le compte de la 17e
journée de championnat (Gr. Ouest), a été émaillée
d'incidents avant le coup d'envoi. 

"Dès l'arrivée de la délégation de la JSMT, il y a eu
une altercation entre le président du MCBOS et une
personne non identifiée du club JSMT. S'en est suivi
une confrontation physique entre le président du
MCBOS et le gardien de but de la JSMT, ayant pour
conséquence une blessure de ce dernier (plaie) pro-
voquée par un choc sur un plan dur (barreaudage)",
précise la LNFA. Le directeur du stade Mohamed-
Boumezrag de Chlef a signalé dans son rapport que
les vestiaires de la JSMT ont été saccagés par les
joueurs en fin de partie, conclut le communiqué.

APS

Le programme
CR Belouizdad - O. Médéa (17h00)
ES Sétif - NA Husseïn-Dey (17h00)
CABB Arreridj - Paradou AC (17h00)
USM Alger - CS Constantine (17h00)
MC Oran - USM Bel-Abbès (17h00)
ASO Chlef - JSM Skikda (18h00)
US Biskra - WA Tlemcen (18h00)
JS Saoura - NC Magra (18h00)
AS Aïn M'lila - JS Kabylie (19h00)
MC Alger - RC Relizane (19h00)

Classement : Pts J
1). ES Sétif 47 23
2). JS Saoura 43 23
--). MC Oran 43 23
4). USM Alger 38 23
--). JS Kabylie 38 22
6). CR Belouizdad 37 21
7). O. Médéa 36 22
8). CS Constantine 35 23
9). MC Alger 34 21
--). Paradou AC 34 22
--). AS Aïn M'lila 34 23
12). ASO Chlef 24 23
--). US Biskra 24 23
14). NC Magra 23 23
15). RC Relizane 22 23
16). NA Husseïn-Dey 21 23
--). WA Tlemcen 21 23
18). JSM Skikda 17 22
--). USM Bel-Abbès 17 23
20). CABB Arréridj 11 23

NB : ce classement prend en consi-
dération la défalcation de trois
points, infligée au RC Relizane pour
avoir aligné un joueur suspendu
face à l'ES Sétif.



En effet, initialement, cette règle
exceptionnelle devait courir seu-
lement jusqu'à fin 2021 pour les
compétitions interclubs, et
jusqu'au 31 juillet 2022 pour les
rencontres internationales. 

Finalement, il a été décidé de
la maintenir bien au-delà de la
date initiale, incluant même "le
Mondial qatari", selon la même
source. Les équipes de football
pourront ainsi continuer à effec-
tuer cinq changements par match,
jusqu'à la toute fin de l'année 2022. 

Cette décision a été prise après
"analyse globale de l'impact actuel
du Covid-19 sur le football", après
quoi, le conseil d'administration
de l'Ifab a décidé de l'étendre à

"toutes les compétitions de haut
niveau, devant se dérouler avant
le 31 décembre 2022", ce qui inclue
ra donc le Mondial prévu du 21 no-
vembre au 18 décembre au Qatar. 

L'objectif demeure, comme de-
puis un an, de "soutenir le bien-
être des joueurs, en particulier
lorsque les calendriers ont été per-
turbés, ce qui conduit souvent à
condenser les compétitions", ex-
plique l'Ifab. 

Si cette modification de règle
avait été discutée au printemps
2020, parce qu'elle avantage les
grandes formations aux effectifs
pléthoriques, le débat s'est rapi-
dement tari tant les clubs sont
nombreux à constater l'épuisement

de leurs joueurs. Parallèlement,
certaines compétitions, telles que
le championnat d'Europe Espoirs,
testent un sixième remplacement
en cas de suspicion de commotion
cérébrale, une expérimentation
lancée par l'Ifab fin 2020. 

Les garants du jeu vont "conti-
nuer à examiner l'impact de la
pandémie sur le football et à
consulter" ses différents acteurs
"sur cette question importante",
promettent-ils dans leur commu-
niqué. La Fifa détient quatre voix
sur huit dans les décisions de l'Ifab,
les quatre autres étant la propriété
historique des Fédérations an-
glaise, écossaise, galloise et irlan-
daise. 

La Coupe arabe des na-
tions des moins de 17 ans
(U17), prévue initialement
du 1e au 17 juillet au Ma-
roc, se jouera finalement
du 29 juillet au 15 août
toujours au Maroc, en rai-
son de la pandémie du
Covid-19, a annoncé jeudi
la Fédération algérienne
(FAF) dans un communi-
qué. 

"Dans une correspon-
dance adressée à toutes

les associations membres,
l'Union arabe de football
association (UAFA) a in-
formé du report de la
Coupe Arabe des nations
U17, initialement prévue
du 1er au 17 juillet, pour
la période allant du 29
juillet au 15 août 2021 au
Maroc, et dans les mêmes
installations qui devaient
accueillir la CAN U17,
mais annulée pour cause
de Covid-19", a indiqué

l'instance fédérale sur son
site officiel. 

L'équipe nationale des
U17 devait prendre part à
la Coupe d’Afrique des
nations CAN-2021 de la
catégorie, qui devait se
jouer au Maroc du 13 au
31 mars dernier, avant
d'être annulée en raison
de la situation pandé-
mique dans plusieurs
pays africains liée au Co-
vid-19 . La dernière com-

pétition disputée par les
coéquipiers de l'ailier Ya-
nis Beghdadi (Stade de
Reims/France) remonte
à janvier dernier à Alger,
avec le déroulement du
tournoi de l'Union nord-
africaine (UNAF). 

Au cours de ce tournoi,
qualificatif à la CAN-2021,
l'Algérie s'était imposée
face à la Libye (3-2) avant
de faire match nul face à
la Tunisie (1-1). 

Le Comité d'Organisation de la
Super Coupe de la CAF 2020 a dé-
cidé d'ouvrir au public 30% de la
capacité du stade lors de la 29e édi-
tion qui opposera Al-Ahly d'Egypte,
vainqueur de la Ligue des cham-
pions à RS Berkane du Maroc, vain-
queur de la Coupe de la Confédé-
ration, prévue ce vendredi à Doha
(Qatar), a indiqué la Confédération
africaine de football (CAF). 

30% de la capacité du stade sera
ouverte aux supporters ayant reçu
les deux doses du vaccin Covid-19,
aux personnes âgées de 12 ans et
plus, ainsi qu'à ceux qui se sont
rétablis de Covid-19 dans les neuf
mois précédant la rencontre, pré-
cise la même source. 

La foule ne doit se rassembler

nulle part à l'extérieur et à l'inté-
rieur des stades, en particulier aux
entrées, selon les conditions im-
posées par le ministère de la Santé
publique, en coordination avec le
comité d'organisation local et la
CAF. 

Le club égyptien de Zamalek a
été sacré champion de la Super
Coupe 2019, lors de la 28e édition,
tandis que les Marocains du Raja
Casablanca ont remporté la vingt-
septième édition du championnat
en 2018. 

Les Tunisiens de l'Espérance on
t été les malheureux finalistes à
ces deux occasions. 

Al-Ahly détient le record du plus
grand nombre de titres en Super
Coupe de la CAF , après avoir rem-

porté six des huit finales qu'il a
disputées, dont la dernière était
l'édition 2014 aux dépens du club
tunisien CS Sfaxien. RS Berkane
n'a jamais remporté la Super
Coupe. Le choc de cette semaine
contre Al-Ahly sera son premier
du tournoi, après avoir remporté
son tout premier titre continental
en Coupe de la Confédération de
la CAF lors de sa dernière édition.
Al-Ahly s'est qualifié pour la Super
Coupe 2020 après avoir remporté
le titre de la Ligue des Champions
pour la neuvième fois de son his-
toire, battant Zamalek en finale,
tandis que RS Berkane a soulevé
la Coupe de la Confédération avec
une victoire sur les Egyptiens de
Pyramids FC. 

RÈGLEMENTS 
La règle des cinq changements 
par match maintenue jusqu'à fin 
2022 (Ifab) 
La règle des cinq changements par match au lieu de trois, lancée pendant la crise
sanitaire mondiale liée à la pandémie du nouveau coronavirus dans un souci de
ménager les joueurs à leur retour à la compétition après une longue période
d'arrêt sera finalement maintenue jusqu'à fin 2022, a annoncé vendredi
l'International board (Ifab), garant des lois du jeu.

Dimanche 30 mai 202122 DK NEWS SPORTS

LIGUE 1 
Le MC Oran poursuit sa
domination dans les
derbies de l'Ouest

Le MC Oran a porté à 13 (sur 15 possibles) son capi-
tal-points obtenu lors des derbies de l’ouest qu’il a joué
jusque-là grâce à son dernier succès sur le terrain du
WA Tlemcen (2-0) mercredi pour le compte de la 22e
journée du championnat de Ligue 1 de football. 

Cette victoire, la deuxième cette saison contre cet
adversaire qu’il va accueillir à Oran lors des quarts de
finale de la coupe de la Ligue, a permis aux "Hamraoua"
de réaliser la meilleure opération de la journée, en ré-
duisant à quatre points son retard sur le leader l’ES
Sétif et en rejoignant aussi la JS Saoura à la deuxième
place. 

Dans le camp de la formation oranaise, on accorde
un intérêt spécial aux rencontres face aux voisins pour
conforter le compteur points dans la course au titre,
ou à défaut une place qualificative à une compétition
africaine la saison prochaine. 

Jusque-là, les camarades du capitaine d’équipe, Ous-
sama Litim, ont fait une seule contre-performance,
lorsqu’ils se sont contentés d’un nul sur le terrain de
l’USM Bel-Abbes lors de la phase aller. 

Les quatre autres rencontres derbies face au WAT
(aller-retour), à l’ASO Chlef et le RC Relizane, se sont
toutes soldées en leur faveur. 

L’autre atout du MCO cette saison est sa réussite à
glaner le maximum de points à l’extérieur. Son succès
ramené de Tlemcen est le quatrième en déplacement
cette saison contre six nuls et deux défaites seulement
en 12 matchs joués loin de son jardin préféré au stade
"Ahmed-Zabana". 

Ce bilan des matchs disputés loin d’Oran aurait
permis aux Mouloudéens, qui n’ont remporté aucun
titre depuis un quart de siècle, de s’installer conforta-
blement aux commandes du classement s’ils n’avaient
pas vendangé, pas moins de huit points à domicile,
dont les derniers en date mercredi passé face à l’O
Médéa (0-0) pour le compte de la 21e journée. Un état
de fait qui a suscité les regrets de leur entraîneur
Madoui à l'issue dudit match. 

LIGUE 2
Le Play-off sera
organisé au début 
du mois de juillet 
(Ali Malek)

Le tournoi Play-off qui désignera les deux clubs qui
accéderont en Ligue 1 professionnelle, se déroulera au
début du mois de juillet prochain, a annoncé le président
de la Ligue Nationale du football amateur (LNFA) Ali
Malek. 

Sans préciser les dates exactes, et les lieux du dé-
roulement des matches, le président de la LNFA a
indiqué que la Ligue prendra en charge la réservation
et l’hébergement (2 nuitées) des trois clubs champions
de leur groupe respectif ainsi que les tests antigénique
exigés par le protocole sanitaire. 

"Ces tests seront effectués la veille du match sur les
lieux d’hébergement même. Un comité sera mis en
place prochainement pour suivre de près tous les
aspects organisationnels de ce tournoi, a précisé Ali
Malek. Signalons que les rencontres du championnat
de Ligue 2 prendront fin le 26 juin prochain. 

Interrogé par la Radio nationale sur les critiques
émises par certains dirigeants notamment les favoris
pour l'accès au Play-off, au sujet de ce tournoi jugé
injuste pour le couronnement de toute une saison, Ali
Malek a rappelé que la Ligue avait organisé avant le
début de la saison une consultation auprès des clubs
pour le choix de la formule qui s’adapte à la saison
2020/2021 marquée toujours par la pandémie du Co-
vid-19. 

Le système de compétition adopté par les clubs s’est
porté sur un championnat à trois groupes de 12 au lieu
d'une compétition avec le déroulement de la seule
phase aller ou un championnat avec 4 groupe de 9
clubs. Le Play-off est en fait considéré comme la poursuite
du championnat. A l'issue de la 17e journée du cham-
pionnat de Ligue 1, la JSM Bejaia (Centre), le MCB Oued
Sly (Ouest), l'USM Annaba et le HB Chelghoum-Laid
sont en tête de leurs groupes. Sur une éventuelle can-
didature aux prochaines élections de la LNFA, Ali Malek
n'a pas écarté cette possibilité tout en déclarant qu’il
est encore tôt pour se prononcer sur le sujet.

APS

COUPE ARABE DES NATIONS (U17) 
Le tournoi reprogrammé du 29 juillet au 15 août

SUPER COUPE 
30% de la capacité du stade ouverte 
aux supporters (CAF)



Le buteur espagnol discuterait avec une forma-
tion turque. Libre de tout contrat depuis son dé-
part de l’Atlético Madrid au mois de janvier,
l’attaquant Diego Costa est toujours à la re-
cherche d’un nouveau challenge. Alors
que la saison vient de se terminer, ce
dernier espère retrouver un club rapide-
ment. Ainsi selon les dernières informa-
tions publiées par le média Fotospor, le
natif de Lagarto pourrait rebondir du côté de la Tur-
quie. Le joueur de 32 ans serait actuellement en
discussions avancées avec le club d’Istanbul
Basaksehir. Les deux parties négocieraient de-
puis quelques jours et un accord serait en
bonne voie sur la base d’un contrat
de deux ans.

DAVID ALABA
SIGNE AU

REAL MADRID
Le Real Madrid l’a officialisé ce ven-

dredi, David Alaba signe un contrat de 5
ans selon la presse espagnole. L’Autrichien
est arrivé libre du Bayern Munich après 11
ans passés au club et 10 titres en Bundesliga
accumulés. 

La roue tourne du côté du Bayern Mu-
nich. Le club allemand laisse partir libre
trois de ses cadres. Jerôme Boateng, Javi
Martínez et David Alaba s’en vont après

une décennie passée en Bavière. Alaba,
courtisé par plusieurs cadors européens,
va finalement s’engager du côté du Real
Madrid. L’Autrichien de 28 ans est un
joueur extrêmement polyvalent pouvant
jouer dans l’axe de la défense, sur le
côté gauche et dans le milieu de terrain.
Selon la presse madrilène, l’ancien
Bavarois a signé un contrat de cinq
ans, soit jusqu’en juin 2026, et tou-
chera un salaire de 12 millions d’eu-
ros annuel. Après 11 ans de bons

et loyaux services, David Alaba
se lance un nouveau défi. En Ba-
vière, l’Autrichien a accumulé 2

Ligues des champions, 10 titres en
Bundesliga, 6 Coupes d’Allemagne,

2 Mondiaux des clubs, 2 Supercoupes
de l’UEFA, et 4 Supercoupes d’Alle-
magne.

PSG : THEO
HERNANDEZ
DANS LE VISEUR
Auteur d'une saison XXL à l'AC Milan avec qui il

a inscrit huit buts et délivré huit passes déci-

sives, Theo Hernandez (23 ans) a l'Europe à ses

pieds et notamment le PSG. Selon le journaliste

spécialiste mercato Christian Falk, le club de la capi-

tale a formulé une offre au latéral gauche français. Nos

confrères de FootMercato vont même plus loin en affirmant

qu’un "accord de principe est proche d'être trouvé". Encore sous

contrat jusqu'en 2024, Theo Hernandez pourrait faire l'objet d'un trans-

fert aux alentours de 40 millions d'euros.

Devant le départ probable de David
De Gea et l’incertitude sur le niveau
exact de Dean Henderson, Ole-
Gunnar Solskjaer scrute le marché
des gardiens de niveau internatio-
nal en vue du mercato estival
2021.
Parmi les cibles envisagées par
le manager de Manchester Uni-
ted figure Jan Oblak. Le gar-
dien de l’Atletico Madrid qui
vient d’être sacré champion

d’Espagne avec son club, ne se-
rait pas insensible à cette marque

d’intérêt de la part du club anglais
laisse entendre Sky Sports.

Jan Oblak a disputé 38 matches de
Liga cette saison (25 buts concédés et

18 clean sheets). Le gardien international
slovène (36 sélections), est âgé de 28 ans

et est arrivé en 2014 à l’Atletico Madrid. Un
club avec lequel il est sous contrat
jusqu’en juin 2023. Selon le Sun, le club
vainqueur de la Liga 2021 demanderait 75
millions d’euros pour laisser filer son gardien
de but.

23

Mejbri choisit
la Tunisie

Considéré comme un des plus grands
espoirs du football français, Hannibal
Mejbri (18 ans) change de nationalité

sportive. En effet, le milieu de terrain de
Manchester United, qui a récemment

porté les couleurs de l'équipe de France
U17, a choisi de défendre le pays d'ori-

gine de ses parents, la Tunisie. Une déci-
sion forte réalisée par le jeune talent,

transféré pour 10 millions d'euros chez les
Red Devils en provenance de Monaco en

2019.
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Dans l’impasse face aux
exigences salariales de Paul
Pogba, Manchester United pourrait
accepter de laisser filer le
Français gratuitement l’été
prochain.
Le Real Madrid, le Paris Saint-Germain et la Juventus Tu-
rin ont un point en commun. En plus d’être champion en titre
de leur championnat respectif et en passe de se faire détrôner
– par l’Atlético, le LOSC et l’Inter Milan – les trois cadors
européens s’intéressent à la situation du Français Paul
Pogba. Depuis quelques jours, elle a tourné au casse-tête
pour les dirigeants mancuniens. En effet, l’entraîner Ole
Gunnar Solskjaer souhaite conserver l’ancien milieu de ter-
rain de la Juve, mais son agent Mino Raiola exige un nou-
veau contrat avec un salaire d’au moins 460 000 euros par
semaine. Une somme colossale que les Red Devils ne sont
pas prêts à aligner cet été.
La dernière solution envisagée, selon les informations du
Daily Mirror, serait alors de conserver Paul Pogba jusqu’à
la fin de son contrat, en juin 2022. Le champion du monde
2018 sera alors libre de négocier avec le club de son choix
à l’issue de la saison suivante. Reste à savoir quel chal-
lenge attirera en premier le regard du Français. Il pourrait
retrouver son premier amour, la Juventus Turin, tenter de
remporter la Ligue des champions aux côtés de Neymar et
Mbappé à Paris ou encore participer à la reconstruction du
Real Madrid avec son ancien coach Massimiliano Allegri.
Affaire à suivre…

C’EST 
SERRÉ POUR
POGBA

Man Utd :
Oblak

convoité ?
Diego Costa
pourrait rebondir
en Turquie
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Le Président de la Ré-
publique, M. Abdelmad-
jid Tebboune, Chef
suprême des Forces Ar-
mées, ministre de la Dé-
fense nationale,
présidera dimanche la
réunion périodique du
Conseil des ministres, in-
dique samedi un com-
muniqué de la
Présidence de la Répu-
blique.

"Le président de la Ré-
publique, M. Abdelmad-

jid Tebboune, chef su-
prême des Forces Armées
présidera ,dimanche 30
mai 2021, la réunion pé-
riodique du Conseil des
ministres consacrée à
l'examen et l'adoption de
nombre d'exposés et de
projets d'ordonnances
portant sur les secteurs
de la Justice, de l'Agricul-
ture, des Ressources en
eau et de la Culture, en
sus d'autres décisions",
précise le communiqué.  

La proposition du ministre des
Affaires religieuses et des Wakfs,
Youcef Belmahdi, de lancer un site
Web pour réfuter la version israé-
lienne et créer un centre interna-
tional d'études au service de la
Palestine et de sa civilisation, a été
favorablement accueillie jeudi par
les autorités palestiniennes, et l'Al-
gérie abritera le siège de ce centre.

M. Youcef Belmahdi a déclaré
aujourd'hui, lors d'une séance
tenue en visio-conférence, pour
débattre des recommandations de
la dixième Conférence islamique
internationale d'Al-Qods, à la-
quelle a pris part le 1er magistrat de
Palestine et Conseiller du Prési-
dent palestinien aux affaires reli-
gieuses et les relations islamiques,
le Dr . Mahmoud Al-Habbash, que
la question est confrontée à des
défis majeurs, soulignant la néces-
sité urgente de rassembler la pa-
role des Arabes, des Musulmans et
des partisans de la cause palesti-
nienne dans le monde "loin de l'ex-
trémisme, des calculs et des
intérêts étroits".

Au cours de la réunion, à la-
quelle a participé l'Ambassadeur
de l'Etat de Palestine à Alger,
Amine Makboul, M. Belmahdi a
expli qué que le site Web "Pales-
tine...la vérité" et le Centre interna-
tional d'études, leur tâche
principale sera de présenter le vé-
ritable récit Palestinien, et pour ré-
véler le mensonge du récit sioniste.

Il a souligné que "la bataille
d'aujourd'hui est basée sur le récit
et la prise de conscience, alors que
le sionisme mondial exploite sa
large influence sur les médias en
Occident, falsifiant les faits et ré-
pandant des mensonges sur la
question palestinienne, nous de-
vons donc les dévoiler".

Le ministre a également évoqué
la possibilité d'inviter l'Organisa-
tion de la Conférence islamique, la

Ligue arabe et d'autres membres
qui soutiennent la cause palesti-
nienne à rejoindre le site Web ""Pa-
lestine...la vérité" qui sera
prochainement lancé, et le Centre
international des études, souli-
gnant la possibilité de redynamiser
le projet de la Fondation Waqf en
faveur d'Al-Qods, pour abriter le
centre. Dans ce contexte, Youcef
Belmahdi a appelé à "remplir le de-
voir de protéger le droit du peuple
palestinien à disposee de ses terri-
toires, de sa patrie et son caractère
sacré", poursuivant que "nous de-
vons être mobilisés pour la guerre
en cours à Al-Qods".

Lors de sa participation en vi-
sioconférence à la 10e conférence
internationale "Bayt Al Maqdis Al-
islami" tenue à Ramallah (Pales-
tine) et coïncidant avec l e
centenaire du Haut Conseil isla-
mique de la Palestine, M. Belmehdi
avait proposé, la création d'un cen-
tre d'études international au ser-
vice de la Palestine et de sa
civilisation, en sus d'un site élec-
tronique pour battre en brèche les
thèses israéliennes. Le site pourra
regrouper toutes les forces justes,
dont des Musulmans, des Arabes,
des Juifs, des Chrétiens et tous les
partisans de la paix dans le monde.
"Al-Qods représente la cause mère
de tous les arabes et les musul-
mans c'est pourquoi la plaie de la
nation arabo musulmane demeu-
rera ouverte tant que Al-Qods est
toujours sous le joug colonial", a-t-
il soutenu.

De son côté, le doyen des magis-
trats palestiniens et également
conseiller du Président palestinien
aux affaires religieuses et aux rela-
tions islamiques, Mahmoud El-
Hebbache, a estimé que  la
coopération algéro-palestinienne
devait suivre deux chemins, le pre-
mier concerne les affaire reli-
gieuses à travers la prédication et la

justice islamiques alors que le
deuxième porte sur le renforce-
ment de la résilience d'Al-Quds.

A ce propos, le même représen-
tant palestinien a mis l'accent sur
la situation dans les territoires pa-
lestiniens occupés notamment Al-
Qods ou les citoyens sont exposés
aux agressions. L'agression israé-
lienne contre les Palestiniens à Al
Qods, en Cisjordanie et dans la
bande de Ghaza "n'a pas cessé", a
affirmé M. Al-Habbash, ajoutant
que "ce qui se passent dans la ville
d'Al Qods est une véritable guerre
contre la religion".

"Al Qods n'est pas une simple
ville, mais un symbole de la reli-
gion islamique", a souligné le pre-
mier magistrat de Palestine,
appelant à la conjugaison des ef-
forts de toute la composante de la
nation parmi les Gouvernements,
les peuples, les citoyens et les oulé-
mas et les institutions" pour appli-
quer le plan de protection de la
ville d'Al Qods et de ses lieux sacrés
contre toute attaque de l'Etat d'oc-
cupation.

Les parties, algérienne et pales-
tinienne ont réitéré leurs appels
aux enfants des nations arabo-mu-
sulmane parmi les oulémas, les
chercheurs et les journalistes, ainsi
que les partisans de la cause pales-
tinienne de par le monde, pour
"dénoncer conjointement les
crimes d'occupation en Palestine",
via le site électronique "Falastin Al-
haqiqia" (la véritable palesti-
nienne) et le Centre international
d'études, dont le siège sera abritée
par l'Algérie.

Ils ont préconisé, en outre, d'ac-
célérer la formation d'une équipe
composée d'Algériens et de Palesti-
niens qui veillera à concrétiser les
accords en commun sur le terrain
et à lancer le projet du site électro-
nique et du centre international
d'études. 

JOURNÉE  NATIONALE DES SMA
Le président de la République

décoré de la plus haute
distinction des SMA

Les Scouts musulmans algériens (SMA) ont distingué jeudi à Alger le
président de la République, Abdelmadjid Tebboune de la plus haute dis-
tinction des SMA portant le nom du Chahid "Mohamed Bouras". Lors
d'une cérémonie tenue à l'Opéra d'Alger, à l'occasion de la Journée natio-
nale des SMA, célébrée le 27 mai de chaque année, le Commandant gé-
néral des SMA, Abderrahmane Hamzaoui, a remis la médaille portant le
nom du martyr "Mohamed Bouras" décerné au Président Tebboune à son
Conseiller, Abdelhafid Allahoum et ce, en reconnaissance de la décision
du chef de l'Etat consacrant une journée nationale pour les SMA. Dans
une allocution prononcée à l'occasion, M. Hamzaoui a exprimé "sa haute
considération au président de la République pour sa décision qui doit
être écrite en lettres d'or", se félicitant de l'intérêt accordé par le Président
Tebboune au SMA, qu'il a qualifiés d'"école de patriotisme authentique".
Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune avait approuvé
en avril dernier, l'institution de la journée du 27 mai, Journée nationale
des Scouts musulmans et ce en vue d'immortaliser le s hauts faits, pré-
server la mémoire nationale et renforcer la solidarité nationale. Il s'agit
aussi d'exprimer la volonté de l'Etat de développer le mouvement éducatif
de volontariat qui inculque l'esprit de générosité et de leadership. 

CONSEIL DES MINISTRES
Tebboune préside aujourd’hui 

une réunion périodique

ALGÉRIE-PALESTINE
L'Algérie accueillera un centre international

d'études sur la Palestine et sa civilisation ALGÉRIE-LIBYE
Derniers  préparatifs pour

l'ouverture du poste frontalier
terrestre Debdeb-Ghadamès

(Boukadoum)
Le ministre des Affaires étrangères, Sabri Boukadoum a fait savoir sa-

medi que l'Algérie, conformément aux instructions du président de la Ré-
publique, Abdelmadjid Tebboune portant réouverture du poste frontalier
terrestre de Debdeb-Ghadamès, était en passe d'achever les préparatifs lo-
gistiques et techniques finaux, à l'effet d'ouvrir ce point de passage en coor-
dination avec la partie libyenne. "Les deux parties s'attèlent à achever les
pourparlers finaux pour la réouverture de la ligne maritime reliant Tripoli
et Alger en vue de l'exploiter dans le transport des marchandises", a annoncé
M. Boukadoum dans son intervention lors du Forum économique algéro-
libyen, ouvert samedi à l'Hôtel Aurassi d'Alger. "L'ambition de l'Algérie pour
le partenariat économique souhaité avec la Libye ne se limite pas à accroître
le volume des échanges commerciaux, mais plutôt à encourager le flux d'in-
vestissements directs mutuels, mettre en place des joint-ventures et parti-
ciper au capital des entreprises, en sus d'autres mécanismes à même de
garantir l'utilisation optima le des grandes opportunités de coopération
entre nos deux pays", a-t-il affirmé. Afin de faire aboutir cette démarche
stratégique, dira M. Boukadoum, les autorités algériennes ont pris une série
de décisions et de mesures visant à fournir le cadre institutionnel et juri-
dique à même de permettre aux opérateurs économiques et hommes d'af-
faires algériens et libyens de lancer des projets de coopération et des
partenariats qui atteignent le niveau des grandes potentialités dont jouis-
sent les économies des deux pays. 

JUSTICE
Affaires Ali Haddad et frères

Kouninef: la Cour suprême
rejette les pourvois du parquet

général, du Trésor public 
et des accusés 

Les pourvois en cassation introduits par le parquet général, le Trésor
public et l'ensemble des accusés dans les affaires d'Ali Haddad et des
frères Kouninef ont été rejetés avec "acceptation dans la forme et dans le
fond des pourvois introduits par les accusés Yousef Yousfi et Oultache Ab-
derrahmane dans l'affaire de Haddad", selon un communiqué rendu pu-
blic jeudi par le procureur général près la Cour suprême. "Soucieuse de
tenir les citoyens informés des différentes affaires qui les intéressent, le
parquet général près la Cour suprême porte à la connaissance de l'opi-
nion publique, que deux arrêts ont été rendus le 27/05/2021 par la chambre
des délits et des contraventions (section 3 et 6) à la cour suprême", indique
la même source, précisant que le "premier arrêt concerne l'affaire Had-
dad Ali, Ouyahia Ahmed, Sellal Abdelmalek et leur coaccusés, tandis que
le deuxième arrêt concerne l'affaire de Kouninef Réda, Kouninef Noah
Tarek, Kouninef Abdelkader Karim et leur coaccusés". Concernant la pre-
mière affaire relative aux nommés "Haddad Ali, Ouyahia A hmed, Sellal
Abdelmalek et leur coaccusés", la Cour suprême a rejeté, dans la forme
et au fond, les pourvois en cassation introduits par le parquet général, le
trésor public et l'ensemble des accusés à l'exception des pourvois formés
par les accusés Yousef Yousfi et Oultache Abderrahmane, qui ont été ac-
ceptés dans la forme et au fond, décidant ainsi de renvoyer l'affaire devant
la même cour avec une nouvelle composante pour y être statuer confor-
mément à la loi", a ajouté le communiqué. "Ainsi, l'arrêt dont pourvoi
rendu par la Cour de justice d'Alger le 03/11/2020 devient définitif et exé-
cutable concernant les accusés dont le pourvoi en cassation a été rejeté",
souligne la Cour suprême. Pour la deuxième affaire relative aux nommés
"Kouninef Réda, Kouninef Noah Tarek, Kouninef Abdelkader Karim et
leur coaccusés", la Cour suprême a rejeté, dans la forme et au fond, les
pourvois en cassation introduits par le parquet général, le Trésor public
et l'ensemble des accusés, rendant, ce faisant, l'arrêt dont pourvoi rendu
par la Cour de justice d'Alger le 31/12/2020 définitif et exécutable". 
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